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Ouverture 
 
 
 
Véronique BRIQUET LAUGIER, présidente d’Aspert 
 
Aujourd’hui nous fêtons le dixième anniversaire de l’association Aspert, qui a été créée par des 
experts et des administrateurs de la recherche française pour réfléchir librement sur le système 
français de recherche et d’innovation. 
  
Nous sommes réunis pour débattre du défi de la transformation que la recherche française doit 
relever. Nous avons décidé de marquer cet anniversaire par un film et un colloque. 
  
Je vous remercie d’être présents en nombre pour relever le défi de la transformation du système de 
recherche en France et en Europe. 
 
 
 
Rémi BARRE, président du comité scientifique du colloque 
 
Ce colloque est le résultat d'un travail collectif dans le but de préparer la réflexion de ces deux 
journées. Il a pour objet de réfléchir à la transformation du système de recherche français qui est en 
cours.  
 
Le programme a été conçu en trois temps : 

• un premier temps consacré au contexte international et aux nouveaux paradigmes ; 
• un deuxième temps qui va permettre d'analyser les transformations en cours en France à 

travers des témoignages d’acteurs de la recherche (financement par projets, rapports entre 
les universités et les organismes de recherche, évaluation) ; 

• dans un troisième temps, nous essaierons de tirer les enseignements de nos échanges. 
 
Ce colloque permet d’offrir une opportunité d’échanges libres mais profonds, construits, structurés 
et argumentés, dans une perspective d’action. Il réunit des professionnels de la recherche, de 
l’enseignement supérieur et de l’innovation qui souhaitent réfléchir librement aux profonds 
changements que nous vivons. 
  
Il est clair que nous nous exprimons tous en notre nom propre et non au nom de notre institution. 



  

Colloque ASPERT, 1er et 2 octobre 2008,  Paris – www.aspert.net – 20.02.09                                                                                                     4 

Session 1 - Regards sur l’extérieur : transformations et 
nouveaux paradigmes 

 
 

Session 1A  - La transformation des systèmes de recherche : qu’en est-
il à l’étranger ? 

 
Animateur : Jean-Luc CLEMENT, DREIC, MESR 

 
Jean-Luc CLEMENT 
Cette première session a pour sujet la transformation des systèmes de recherche à l’étranger. 
En effet, nous travaillons dans un contexte à la fois national, européen et mondial où la compétition 
entre les universités et les organismes de recherche est quotidienne. 
 
Les deux intervenants sont : 
- Paraskevas Caracostas, économiste, membre du Conseil de direction « Sciences économiques » à 
la direction générale de la Recherche au sein de la Commission européenne. 
- Frédérique Sachwald, économiste, chef du bureau de la R&D des entreprises et conseillère auprès 
de la direction stratégique de la direction générale de la recherche et de l’innovation au ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
 
 

Les évolutions récentes des systèmes de recherche (Paraskevas 
Caracostas) 
 
Pour traiter succinctement des évolutions récentes des systèmes de recherche dans le monde, je vais 
faire une synthèse autour de trois points : 

• un rappel de quelques éléments de cadrage mondial ; 
• une présentation rapide des configurations institutionnelles, convergences  et divergences ; 
• une évocation des perspectives futures, afin de souligner les facteurs qui vont influencer à 

l’avenir les systèmes et les politiques de recherche. 
Au regard de la complexité du sujet, je poserai davantage de questions que je ne ferai 
d’affirmations. L’analyse complète de ces mutations reste en effet à faire. 

I. Quelques éléments de cadrage mondial 

En croisant la part des dépenses de recherche dans le PIB national, le nombre de chercheurs par 
milliers d’actifs et le volume en valeur absolue des dépenses de recherche, nous constatons que 
les pays industriels demeurent les principaux acteurs de la recherche internationale, tant par les 
dépenses en valeur absolue qu'en pourcentage de leur PIB, malgré l’engagement des pays 
émergents – la Chine et l’Inde, notamment – dans la voie du rattrapage. 
Je tiens en outre à souligner qu’entre 33 % et 55 %des individus très qualifiés d’Angola, du 
Burundi, du Kenya, de l’île Maurice, du Mozambique, de Sierra Leone, d’Ouganda et de Tanzanie 
vivaient dans les pays de l’OCDE en 2006. 
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Le classement des pays selon leurs performances en termes d’innovation permet de constituer 
quatre groupes : 

• les pays leaders en termes d’innovation parmi lesquels figurent les pays scandinaves, Israël, 
le Japon, l’Allemagne et les Etats-Unis ; 

• les pays seconds où nous trouvons de nombreux pays européens comme la France, l’Irlande, 
l’Autriche, les Pays-Bas et la Belgique ; 

• les innovateurs modérés parmi lesquels se trouvent notamment des pays d’Europe de l’Est 
qui émergent (Estonie, République tchèque, Slovénie), ainsi que l’Italie ; 

• les pays en rattrapage qui sont essentiellement les nouveaux Etats-membres de l’Union 
européenne (Malte, Lituanie, Hongrie) et les pays du Sud de l’Europe comme la Grèce et le 
Portugal. 

Il convient de noter que la Turquie enregistre des performances très inférieures aux pays de ces 
quatre groupes. 

II.  Les configurations institutionnelles : convergences et divergences 

Toute analyse des systèmes de recherche et d’innovation doit éviter le "néo-fonctionnalisme". 
En effet, ces systèmes sont le résultat de multiples évolutions et ne font pas l’objet d’une 
construction a priori. De même, les réformes donnent l’impression de changements rapides alors 
qu’elles se déroulent souvent sur fond de stabilité. 

1. Les acteurs 

Les tendances qui affectent les acteurs de la recherche sont : 
• une "déspécialisation" des fonctions traditionnelles entre recherche fondamentale et 

recherche appliquée : les entreprises investissent dans la recherche fondamentale, les 
universités deviennent des acteurs sur le marché mondial des connaissances et du travail 
qualifié ; 

• une "européanisation" de la recherche avec la construction de l’Espace Européen de la 
Recherche : le processus de Bologne  transforme les systèmes d’enseignement supérieur 
(12,5 % des candidats docteurs au Royaume-Uni et en Autriche sont des ressortissants non-
nationaux de pays de l’Union européenne, contre 7 % en France ; 6 % des programmes de 
recherche sont ouverts aux non-nationaux en Europe) ; 

• la mondialisation de la recherche : les co-publications entre l’Europe et la Chine ont 
augmenté, par exemple, de 15 % par an en moyenne entre 2000 et 2006 ; 

• de nouvelles dynamiques de transformation des acteurs (territoriales, sectorielles, 
interdisciplinaires). 

2. Les politiques publiques 

Les politiques publiques mettent davantage l’accent sur l’innovation. La thématique « sciences et 
société » émerge fortement dans les pays nordiques, au Royaume-Uni et aux Pays-Bas. Les moyens 
affectés à la recherche sont en stagnation, voire en faible croissance dans les anciens pays de 
l’Union européenne mais en forte croissance dans les nouveaux Etats-membres et dans les pays du 
Sud. De nouveaux instruments d’aide indirecte sont mis en place, comme les crédits d’impôt 
recherche. 
La dualité entre le ministère de l’Education et le ministère de l’Industrie se retrouve dans la plupart 
des pays. Les tentatives de coordination interministérielle se multiplient. Nous remarquons 
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également un renforcement des activités dites « d’intelligence stratégique » (prospective, 
indicateurs, évaluation, etc.). 
Y a-t-il une convergence vers un système international de la recherche qui placerait l’Université au 
centre de la production de connaissances et qui mettrait en place des agences de financements 
compétitifs pour octroyer des financements par projet ? Les organismes publics de recherche sont 
en restructuration avec pour objectif de pouvoir rendre des services à l’industrie ou aux pouvoirs 
publics. Des clusters sont soutenus au niveau local et régional. Nous pouvons affirmer de manière 
certaine qu’un fort accent est mis sur la performance et la gestion des systèmes, à tous les niveaux. 
Il existe enfin des spécificités locales. Le passé des pays d’Europe de l’Est explique, par exemple, 
le rôle particulier des académies des sciences dans ces pays. Dans les pays nordiques, l’approche 
sociétale est très importante. En Finlande, par exemple, l’université a pour mission de par la loi de 
travailler pour la société. 

3. Les changements dans les systèmes de recherche publique 

Des travaux récents ont recensé les changements à l’œuvre actuellement dans les systèmes de 
recherche publique et je constate : 

• une part croissante des financements compétitifs ; 
• une concurrence internationale en science qui incite à une remise à plat des systèmes ; 
• le rôle accru de la troisième mission des universités qui influence leur gestion et leur 

stratégie ; 
• la nécessité de rendre des comptes, qui va à l’encontre de la tradition du monde 

scientifique ; 
• la persistance d’une division entre politique de la science et politique de la technologie ; 
• le défi d’une coordination horizontale et interministérielle ; 
• la décentralisation des systèmes de recherche qui ne disposent pas d’une capacité 

d’intelligence stratégique au niveau systémique. 

4. Quelques indicateurs 

La recherche financée par les fonds généraux des universités occupe une part importante des 
dépenses publiques de recherche. En 2005, c’était l’objectif majeur des pays de l’Union européenne 
avec 31,4 % des fonds publics alloués à la recherche. Ce pourcentage a crû entre 2000 et 2005 dans 
tous les pays. 
Une différence importante entre les Etats-Unis et l’Europe réside dans la poursuite de la croissance 
de la R&D dans le domaine de la défense, alors qu’en Europe il s’agit de la troisième mission de la 
recherche. Toutefois, certains pays comme le Royaume-Uni, la France, la Suède et l’Espagne, 
allouent encore une part importante de leurs dépenses publiques à la défense. 
En période longue (1980-2008), on peut faire l’hypothèse que les pays qui ont le plus changé sont : 

• les anciens pays communistes ou les pays étatisés comme l’Inde ; 
• la Finlande, qui a géré une transition extrêmement rapide de son économie après la chute du 

mur de Berlin avec des investissements publics massifs dans la recherche ; 
• l’Irlande, qui a attiré des investissements directs étrangers et a utilisé intelligemment les 

fonds structurels européens en faveur de la formation et de la qualification ; 
• la Grande-Bretagne, qui s’est engagée dans la voie de la privatisation des universités et des 

organismes de recherche avant que le New Labour ne réinvestisse des fonds publics dans la 
recherche et que des chercheurs étrangers n’affluent dans le pays, probablement du fait du 
durcissement de la procédure de délivrance des visas aux Etats-Unis après les attentats du 
11 septembre. 
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Les pays qui ont un peu changé sont le Japon, avec sa réforme universitaire, l’Autriche, qui a 
fusionné ses agences, et le Danemark, qui a opéré une rationalisation financière de la recherche. 
La question est de savoir si l’Allemagne et les Etats-Unis ont modifié leur modèle de recherche. 
Aux Etats-Unis, malgré la tentative de l’administration démocrate de renforcer les programmes 
partenariaux du type Advanced Technology Program, le modèle universitaire de recherche reste 
dominant et les fonds publics investis dans la recherche militaire et dans les sciences du vivant ont 
explosé au cours des dernières années. 
 
Il ressort d’une étude de Technopolis de 2007 sur la turbulence dans les systèmes que les pays qui 
semblent réussir le mieux au niveau mondial sont ceux qui ont mis en cohérence les différents 
niveaux de la formulation des politiques, des institutions et des groupes de recherche. En effet, ces 
pays ont connu assez peu de turbulences dans le cadre de leur politique scientifique. 

5. Les perspectives 

Quels sont les facteurs qui vont influencer les systèmes de recherche dans les prochaines années ? 
Trois grands défis devraient influencer les systèmes de recherche et les politiques publiques à 
l’horizon 2025 : 

• le défi démographique et la guerre des talents au niveau mondial 
L’Europe connaît un vieillissement accéléré des personnels travaillant dans la recherche. 
Par ailleurs, en 2025, 640 000 étudiants chinois et 300 000 étudiants indiens étudieront à 
l’étranger. La question est de savoir si nous saurons attirer ces jeunes et ainsi créer des liens à 
long terme avec le système de recherche et le tissu industriel de ces pays. En outre, 
la désaffection des jeunes pour les études en sciences de la nature reflète peut-être le passage à 
une société « post-scientifique » marquée, selon l’Américain Christopher Hill, par une plus 
forte attractivité des sciences sociales, de la gestion et du droit ; 
 
• le défi des partenariats mondiaux et du développement 
La question fondamentale est celle de la coopération entre l’Europe et les pays émergents. 
Certaines des questions de recherche les plus importantes se posent actuellement dans le 
contexte du développement. L’idée d’un ordinateur à 100 dollars pour les pays en 
développement, par exemple, a été au départ développée par un laboratoire de recherche 
universitaire (le MIT Media Lab) avant que le marché ne prenne le relais en commercialisant 
des ordinateurs à 300 € ; 
 
• le défi de l’épuisement des ressources naturelles et du développement durable 
L’épuisement annoncé des ressources naturelles provoque une pression sociétale sur la 
recherche en faveur du développement durable. L’Union européenne est leader dans certains 
domaines, comme l’énergie et la science des matériaux. Ce défi devrait profondément affecter 
les priorités de recherche dans l’avenir. Il pose également la question de la programmation 
conjointe de la recherche entre l’Union européenne et les Etats européens. Nous devrons mettre 
en commun nos efforts de recherche pour répondre à ces défis mondiaux. 
 

En conclusion, toute réflexion sur les systèmes de recherche et les politiques publiques pose les 
questions de l’articulation entre les systèmes nationaux, régionaux, sectoriels et européens de 
recherche et d’innovation, de l’existence d’une taille optimale de ces systèmes, de la relation entre 
la performance de la recherche et l’approche sociétale. Si la mondialisation de la recherche 
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conduisait à la constitution de paradis éthiques qui ne respecteraient pas les paradigmes éthiques, 
quel devrait être l’engagement du public et des entreprises dans les politiques de recherche ?  
Par ailleurs, se pose la question de la dualité entre les droits de propriété intellectuelle et 
l’open access. Enfin, si nous retenons une approche basée sur l’attractivité des territoires dans le 
cadre de la mondialisation de la recherche, devons-nous encore réfléchir en termes de systèmes de 
recherche ou plutôt en termes de systèmes de créativité ? Force est de constater enfin que nos 
systèmes de mesure actuels ne permettent pas de caractériser certains phénomènes comme la 
recherche du secteur associatif ou la recherche des services. 
 
 
 

Réseaux mondiaux d’innovation ouverte et systèmes nationaux 
(Frédérique Sachwald) 
 
Mon exposé va s’appuyer sur une étude réalisée conjointement par l’OCDE et le ministère de la 
Recherche sur le thème de l’innovation ouverte. La question est de savoir si l’innovation ouverte 
serait un meilleur moyen de rentabiliser les investissements des entreprises en R&D et de la société 
en général. Cela nécessite préalablement de s’interroger sur la mesure de l’innovation ouverte et de 
son impact sur les nouvelles pratiques, sur la mesure de l’internationalisation de la R&D et enfin 
sur les implications de l’innovation ouverte pour les politiques publiques. 

I. La notion d’innovation ouverte, un nouveau paradigme 

La R&D interne à l’entreprise est aujourd’hui relativement moins importante dans son processus 
d’innovation alors que les apports externes augmentent. La R&D interne doit conserver des 
capacités importantes de synthèse mais l’entreprise organise les apports externes pour leur 
permettre de contribuer le plus efficacement possible à l’innovation. 
L’innovation ouverte ne consiste pas seulement en l’intégration de compétences et de technologies 
externes au sein de la recherche interne des entreprises. En effet, ces dernières peuvent être tentées 
de commercialiser les idées ou les résultats de leurs recherches internes inutilisées, alors 
qu’auparavant ces résultats restaient inemployés. 
La concurrence, le coût, la mondialisation, la déstabilisation des business models sont autant de 
facteurs qui contribuent à l’ouverture progressive des processus d’innovation des entreprises. 

II.  Mesure de l’innovation ouverte 

1. La part de la R&D externalisée 

Jusque dans les années 1960, le laboratoire central interne de R&D des entreprises a gagné en 
importance. Puis, à partir des années 1970, le mouvement s’est inversé en faveur des partenariats. 
Depuis le début des années 1990, la part de la R&D externalisée par les entreprises n’a cessé de 
croître, alors qu’auparavant la R&D des entreprises était essentiellement internalisée. Les enquêtes 
montrent que la recherche externalisée représente actuellement entre 5 % et 30 % de la R&D des 
entreprises.  
L’externalisation s’opère principalement vers d’autres entreprises et, très minoritairement, vers la 
recherche publique, avec toutefois quelques exceptions. Néanmoins, la sous-traitance de la R&D ne 
constitue qu’une des manifestations de l’ouverture des processus d’innovation. 
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2.  Les collaborations 

Selon les pays, la propension des entreprises à collaborer entre elles en matière de recherche et 
développement est très variable. Cet écart est également fort selon la taille des entreprises 
concernées (PME vs grands groupes), le secteur d’activité (secteur manufacturier vs services). 
En Allemagne, par exemple, la propension à coopérer est plus forte dans le secteur manufacturier, 
alors qu’en France, ce sont les entreprises du secteur tertiaire qui sont les plus impliquées dans des 
coopérations. 
Les premiers partenaires sont les clients et fournisseurs des entreprises, loin devant la recherche 
publique. La coopération avec cette dernière est particulièrement faible en France. Cette 
caractéristique est à mettre en lien avec l’organisation des systèmes nationaux d’innovation. 

3. L’innovation ouverte avec la recherche académique 

Les brevets permettent de localiser leurs inventeurs. Une étude récente de l’OCDE, qui dispose de 
bases de données de brevets intéressantes, montre que le nombre de brevets déposés par des 
chercheurs publics dans une région a un impact positif sur les dépôts de brevets par des chercheurs 
privés. Il existe donc des interactions entre l’inventivité des chercheurs publics et l’inventivité des 
entreprises dans un secteur géographique donné. Cette même étude montre que les citations de 
brevets de chercheurs publics ont une diffusion géographique plus large que celles des chercheurs 
privés. 
Une étude britannique montre, par ailleurs, que les entreprises qui coopèrent avec la recherche 
publique sont peu nombreuses et présentent un profil particulier : elles sont concentrées sur des 
secteurs qui ont une activité intensive en matière de R&D, et disposent elles-mêmes de capacités de 
R&D interne plus importantes que celles qui ne coopèrent pas avec la recherche publique et  
coopèrent avec d’autres partenaires. 
Enfin, les coopérations avec la recherche publique sont plus « amont » et donc plus risquées que les 
coopérations entre entreprises privées. Les coopérations avec la recherche publique concernent 
essentiellement les entreprises qui ont les stratégies les plus ambitieuses en matière de recherche et 
développement. Ces entreprises repèrent à l’échelle mondiale les laboratoires publics qui les 
intéressent et cherchent à structurer de mieux en mieux leurs réseaux de partenaires académiques. 

4. L’internationalisation des réseaux d’innovation ouverte 

Depuis 2000, la part des pays émergents dans l’internationalisation des centres de R&D augmente 
nettement. De plus, au fur et à mesure que progresse cette internationalisation, les entreprises 
restructurent leurs réseaux et spécialisent leurs centres de R&D. Cette évolution est importante car 
il est nécessaire d’en tenir compte dans l’élaboration des politiques publiques de recherche et 
d’innovation. 
Nous pouvons notamment appréhender l’internationalisation des réseaux d’innovation ouverte à 
travers les brevets. Nous constatons ainsi un accroissement de la part des brevets dont les 
inventeurs sont étrangers, ainsi que la montée en puissance des pays émergents. 
 

III.  La configuration des réseaux mondiaux d’innovation ouverte 

1. Les déterminants 

Si l’on insiste beaucoup sur les facteurs d’offre pour expliquer la configuration des réseaux 
mondiaux d’innovation ouverte, on a trop tendance à oublier les facteurs de demande. Or la 
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localisation de la R&D dans les pays émergents s’explique d’abord par le dynamisme de leurs 
marchés. Pour les pays à hauts revenus, le fait de disposer d’un marché domestique leader constitue 
un puissant facteur d’attraction. 

2. La proximité 

Quel est le rôle de la proximité des partenaires dans les choix des entreprises qui veulent coopérer ? 
La tendance pour les entreprises françaises est par exemple de privilégier la coopération avec 
d’autres entreprises françaises, puis avec des entreprises européennes et enfin avec des entreprises 
américaines. Néanmoins, le fait de coopérer avec des entreprises éloignées géographiquement 
révèle généralement un intérêt fort car cette coopération s’avère plus coûteuse qu’une coopération 
de proximité. Enfin, plus l’entreprise est petite plus elle aura tendance à coopérer au seul niveau 
régional. 
 

IV.  L’impact de l’innovation ouverte sur les performances des entreprises 

Les études menées reposent sur une variété d’indicateurs visant à mesurer l’impact de l’innovation 
ouverte sur les performances des entreprises. Ces indicateurs démontrent que la performance résulte 
de la combinaison d’une forte coopération et d’une capacité de R&D. Par ailleurs, les entreprises 
qui ont les stratégies de partenariat les plus larges ont aussi une propension à innover plus forte.  
 

V. Les implications pour les politiques publiques 

L’élaboration des politiques publiques de recherche ne peut se passer d’une réflexion sur la 
demande et sur l’ensemble de la chaîne d’innovation. 
Plutôt que de viser la coopération à tout prix, il est préférable de renforcer les acteurs (la capacité 
de R&D interne des entreprises et l’excellence de la recherche publique) car cela facilite 
le développement des partenariats. En effet, les études sur l’innovation ouverte montrent que les 
entreprises coopèrent même en dehors de tout financement public. Il convient également de 
renforcer les infrastructures de l’ouverture, c’est-à-dire les éléments du système national, voire 
européen, qui permettent de réduire les coûts de transaction entre la recherche interne et la 
recherche externe (propriété intellectuelle, marchés de technologie, mobilité des chercheurs…). Il 
est alors intéressant de considérer la valorisation de la recherche comme l’une des composantes de 
ces infrastructures. 
En conclusion, nous disposons certes d’éléments de compréhension des phénomènes de coopération 
mais nous devons poursuivre nos études et notamment l’évaluation des politiques publiques et des 
politiques de promotion des collaborations. Je pense en outre que nous devons réfléchir aux 
coopérations au sein des pôles et/ou en réseau, ainsi qu’au financement de la participation d’acteurs 
étrangers et enfin sur le rôle des jeunes entreprises dans la chaîne d’innovation. 
 

 
Débat  
Jean-Luc CLEMENT 
Identifiez-vous dans vos approches respectives – académique pour l’un, industrielle pour l’autre – 
une corrélation entre l’évolution des systèmes de recherche académiques et privés et le rythme 
d’évolution des pays ? 
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Paraskevas CARACOSTAS 
Votre question s’avère un peu compliquée. Le pays qui me marque le plus est la Finlande. Non 
seulement ce pays dispose d’un fort degré de coopération entre les entreprises et la recherche 
publique mais aussi entre entreprises concurrentes. 
 
Frédérique SACHWALD 
La notion d’innovation ouverte provient d’un chercheur américain – Henry Chesbrough – qui a 
mené une étude de cas d’entreprises américaines (Procter & Gamble, IBM…). Henry Chesbrough a 
constaté que les entreprises les plus volontaires dans cette démarche avaient généralement un défi 
stratégique à relever. Procter & Gamble était, par exemple, confronté à un problème de 
renouvellement de ses produits. La pression concurrentielle a indéniablement joué un rôle. 
Cependant, le système national environnant joue également un rôle : les petits pays d’Europe du 
Nord se sont convertis à l’innovation ouverte beaucoup plus précocement que la France. Philips 
mène, par exemple, une stratégie radicale dans ce domaine, allant jusqu’à retirer son nom de son 
campus de recherche, très ouvert à des partenaires. 
En France, l’entreprise Saint-Gobain s’est orientée de façon volontaire vers des pratiques 
d’innovation ouverte pour faire face à des technologies qu’elle ne maîtrisait pas, afin d’affronter la 
concurrence sur ses marchés traditionnels. Si l’origine de l’innovation ouverte se trouve aux Etats-
Unis et dans les secteurs de haute technologie, elle se diffuse progressivement à des secteurs plus 
traditionnels et à l’ensemble des pays. 
 
De la salle 
Pourquoi qualifiez-vous "d’innovation post-scientifique" le passage d’une innovation technologique 
à une innovation sociétale? Je trouve qu’il serait regrettable de ne pas voir de science dans ces 
nouvelles formes d’innovation. 
 
Paraskevas CARACOSTAS 
Je me référais à un article de Christopher Hill qui traite de cette question en parlant de société 
« post-scientifique ». Je pense néanmoins que la manière dont il qualifie la société post-scientifique 
correspond en réalité à une société scientifique où la part des sciences dures par rapport aux SHS 
est moins importante que dans nos sociétés actuelles. Je partage donc votre objection à l’égard de 
ce terme. 
 
De la salle  
Il me semble qu’il y a deux facteurs importants à traiter : 

• éviter que certains ministères ne délèguent le soin aux industriels de définir les orientations 
de la recherche publique ; 

• la nécessité pour le monde académique de travailler en multidisciplinarité en vue de mieux 
répondre à la demande du monde industriel. 

Je considère qu’il va falloir trouver les moyens de mettre en réseau et de coordonner les actions de 
recherche individuelle dans des laboratoires fondamentaux pour que leur efficacité s’améliore et 
que leur pertinence leur permette de survivre face à la concurrence internationale. 
 
Paraskevas CARACOSTAS 
Au niveau européen, le processus dont nous disposons pour définir les priorités est plus complexe 
qu’une simple délégation aux acteurs privés. Nous essayons, par exemple, de renforcer la 
pluri-composition des plates-formes technologiques pour y inclure des acteurs industriels, des 



  

Colloque ASPERT, 1er et 2 octobre 2008,  Paris – www.aspert.net – 20.02.09                                                                                                     

12 

centres publics et des acteurs de la société civile dans le but d’orienter le débat et de dégager un 
agenda de recherche. Dans notre système, il n’est pas possible de dire que nous avons délégué nos 
choix à l’industrie, tant les Etats jouent un rôle important. 
 
Frédérique SACHWALD 
L’innovation ouverte confère un rôle plus important et direct  à la recherche publique dans le 
processus d’innovation. Certaines entreprises réalisent également de la recherche fondamentale et 
l’un de leurs enjeux est d’identifier les recherches intéressantes pour elles en amont. Du côté des 
politiques publiques, nous souhaitons identifier les besoins et les problèmes qui peuvent se poser à 
la coopération. Cependant, les entreprises sont confrontées à un problème similaire pour orienter 
leurs coopérations. 
Quant à la multidisciplinarité, nous savons tous qu’il s’agit d’un enjeu fort important. Certaines 
entreprises, comme France Télécom, se réorganisent pour faire face à ce problème qui est commun 
à la recherche publique et à la recherche privée. 
 
De la salle  
Je souhaiterais revenir sur les interrogations de Paraskevas Caracostas sur les liens entre les 
systèmes de recherche et la créativité. La notion d’efficacité devrait être réinterrogée à mon sens. 
Certes les indicateurs de performance envahissent aujourd’hui tous les systèmes humains et 
sociaux, y compris ceux de l’enseignement, de la recherche et de l’innovation, mais ces indicateurs 
nous conduisent à des réductions drastiques de représentation qui posent ensuite des problèmes 
pour l’action.  
 
Paraskevas CARACOSTAS 
Je tiens à souligner un second paradoxe. Alors que l’Europe enregistre de très bonnes performances 
en matière de recherche, puisqu’elle est leader mondial en termes de publications, ses performances 
technologiques et industrielles sont moindres. Par ailleurs, l’Europe demeure leader mondial en 
matière de qualité de vie et d’indicateurs sociaux.  
 
Frédérique SACHWALD 
Le paradoxe européen est souvent évoqué mais une analyse qualitative de la situation le fait 
disparaître car l’Europe n’apparaît plus comme le leader mondial de la recherche si l’on regarde, 
par exemple, le niveau de publication de l’Europe dans les disciplines émergentes. 
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Session 1B - De nouveaux paradigmes structurants : quelles 
implications pour les systèmes de recherche ? 
 

Animateur : Bernard HUBERT, Inra-Cirad 
 

Cette deuxième partie de la première session vise à poursuivre notre réflexion sur l’évolution 
du paysage de la recherche. 
 
Nous avons trois intervenants :   
- Pierre Veltz, a été professeur et directeur de l’Ecole nationale des Ponts et Chaussées, ainsi que 
président de Paris-Tech. Il est actuellement directeur de la Mission Région Capitale au Secrétariat 
d’Etat pour le Développement de la Région Capitale. 
- Bernard Chevassus-au-Louis, inspecteur général de l’Agriculture, est généticien des poissons. 
Après avoir été directeur général de l’Inra et président de l’AFSSA et du Muséum, il est 
actuellement très impliqué dans de nombreux programmes de l’ANR. 
- Thierry Chambolle est président de la Commission Environnement de l’Académie des 
technologies et chargé de l’animation d’un groupe de travail sur l’Espace européen de la recherche 
dans le cadre du Centre d’analyse stratégique et dans celui de la Présidence française de l’Union 
européenne. 

 

La dynamique des pôles et des territoires (Pierre Veltz) 
 
Nous avons vécu au cours des années récentes un phénomène de retour de la dimension territoriale 
tant dans les politiques industrielles, d’innovation et dans la politique universitaire, alors que le 
contexte français a toujours été dominé par des approches sectorielles et le poids des grandes 
entreprises. La France est un pays très marqué par un processus de division territoriale du travail à 
l'échelle nationale qui s’est mis en place au cours des Trente Glorieuses : Paris, la Région 
parisienne et les grandes métropoles demeurent les principaux centres de commandement de 
l'économie et de l'industrie, alors que les activités de production sont réparties sur le territoire. 
L’organisation économique du pays est donc à la fois centralisée et cohérente, sans parler de la 
centralisation du modèle administratif français. 
 
A la différence d’autres grands pays industriels, la France ne dispose pas de spécialisation régionale 
très marquée et forte de la production industrielle. Les dynamiques sont sectorielles et la dimension 
territoriale n'est pas un paramètre-clé pour les firmes. Or depuis une dizaine d’années, nous 
assistons à un retour tous azimuts de la dimension territoriale : les pôles de compétitivité, les PRES, 
certains projets de réforme du CNRS, etc. Pourquoi ce retour ? 
 
Les mythes sont très importants, et notamment celui de la Silicon Valley, qui a « exemplifié » de 
manière spectaculaire la forme du cluster géographique, en réalité aussi vieille que l'industrie. 
 
Dans un monde ouvert marqué par une dynamique d’innovation darwinienne, le cluster territorial 
semble plus pertinent et efficace que les systèmes traditionnels parce qu’il fonctionne comme un 
écosystème ouvert, contrastant avec la logique des grands projets centralisés directement pilotés par 
l'Etat. Par ailleurs, la globalisation et le bon en avant de la connectivité nous orientent vers des 
modèles de simplification territoriale. Les grandes plates-formes universitaires et de recherche ont 
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tendance à se concentrer. Les entreprises y trouvent leur intérêt, car elles préfèrent avoir des 
capteurs auprès de pôles bien identifiés et bien concentrés plutôt que d’avoir à les multiplier sur un 
grand nombre de sites. Paradoxalement, plus la connectivité se développe, plus la concentration 
autour de pôles se renforce. 
 
Le territoire ne produit rien par lui-même. On a beaucoup glosé sur l’effet « cafétéria » mais les 
gens ne parlent pas s’ils n’ont rien à se dire. Le territoire ne devient productif que lorsque les gens 
ont des choses à se dire et les liens faibles deviennent des liens forts lorsque les acteurs de ce 
territoire partagent des objectifs communs, mais aussi des outils et une gouvernance commune. 
 
La temporalité est également un fait marquant. Alors que les hommes politiques voudraient voir 
leurs initiatives et décisions couronnées de succès avant la fin de leur mandat, il faut entre 10 et 
30 ans pour voir un cluster s’enraciner et produire ses effets positifs. Vouloir analyser les effets des 
pôles de compétitivité six mois seulement après leur création est donc une véritable gageure. 
 
De plus, il n’existe de pôle que s’il existe des réseaux de pôles. Le rôle de hub est extrêmement 
important car il favorise les échanges. 
Un cluster qui fonctionne n’est pas simplement une usine à projets. Produire du projet de manière 
collaborative n’est utile qu’à la condition de disposer d’une infrastructure de capitalisation. Dans le 
monde, l’institution hub est généralement l’université. Celle-ci joue un rôle central dans les 
écosystèmes de type cluster car c’est un forum neutre et ouvert qui n’est pas directement soumis à 
la concurrence économique. C’est également le lieu de la recherche amont qui irrigue le système et 
où le potentiel humain de l’écosystème se renouvelle. 
 
Je souhaiterais terminer mon intervention par quelques mots sur la situation française. Celle-ci se 
caractérise par : 

• une forte présence des acteurs politiques locaux et nationaux et de la régulation 
administrative, qui ne contribue pas toujours à simplifier le paysage ; 

• l’absence frappante des acteurs financiers privés, qui conduit les petites entreprises à 
s’adosser à des acteurs venus d’Outre-Manche ou d’Outre-Atlantique pour se développer ; 

• une forte propension à la construction de réseaux superposés qui mériteraient d’être 
considérablement simplifiés. En effet, cette tendance accroît les coûts, complexifie les 
relations et rend difficile toute tentative d’évaluation. Personnellement, je pense que la 
multiplication de ces couches constitue un handicap pour la recherche française et que nous 
aurions tout intérêt à simplifier le paysage. Moins de réseaux enchevêtrés et superposés, 
plus de vrais acteurs : voilà ce dont nous avons besoin !  
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La production de connaissances saisie par la société (Bernard 
Chevassus-au-Louis) 
 

I. Quand faut-il développer ces interactions ? 

En l’espace d’une cinquantaine d’années, nous sommes passés de la communication et de 
la vulgarisation des connaissances à l’acceptabilité sociale des innovations – le débat sur les OGM 
constitue un exemple de cette évolution – puis à la coproduction des connaissances avec la société 
(en particulier dans les sciences qui disposaient de faibles moyens, comme la botanique ou 
l’archéologie !) pour, enfin, atteindre le débat sur les orientations mêmes de la recherche avec la 
société. On a donc assisté à une remontée de la problématique depuis l’aval de la production des 
connaissances jusqu’à son amont. 

II.  Pourquoi faut-il développer ces interactions ? 

La demande d’une plus grande association de la société à la production de connaissances émane de 
courants idéologiques différents qu’il est important d’identifier, ne serait-ce que parce que les 
critères de réussite seront différents en fonction du courant dont on se réclame. 

• Le courant de la culture scientifique et technique 
Plutôt que de chercher à diffuser à froid des connaissances acquises, ce courant préfère profiter 
des temps chauds du débat pour y associer la société. A l’instar de l’intitulé du présent colloque, 
je constate qu’aujourd’hui on commence par débattre, par se motiver pour une cause, avant de 
rechercher de l’information pour conforter son opinion. On a donc une inversion de la vision 
classique du « connaître pour agir », à laquelle il faut s’adapter. Par ailleurs, il semblerait que, 
souvent, plus l’opinion est informée sur une technologie, plus elle lui est hostile. Sans remettre 
en cause la nécessité d’informer les citoyens, il convient donc de relativiser le postulat de 
l’existence d’une relation positive entre l’information et l’acceptation d’une technologie. 
 
• Le courant de la démocratie technique 
Il s’agit de l’idée selon laquelle, dans une société démocratique marquée par les technologies, 
les choix technologiques doivent être débattus car ils conditionnent fortement l’évolution des 
sociétés. Ce courant est incarné, par exemple en France, par la Fondation Sciences Citoyennes. 
 
• Le courant issu de l’épistémologie ou de la sociologie des sciences 
Selon des auteurs comme Bruno Latour, les scientifiques ne font pas leurs choix de recherche 
selon des critères strictement objectifs mais aussi en fonction de leur culture et de leurs 
influences sociales et politiques. Il est donc préférable, selon ce courant de pensée, d’expliciter 
ces critères sous-jacents - ce que Latour appelle les « attachement » - plutôt que de prétendre 
que la science fait ses choix indépendamment de la société. Ce même courant développe un 
débat autour de la mobilisation des savoirs profanes : toute société comporte des savoirs qui ne 
sont pas formalisés comme les savoirs scientifiques, qui sont souvent incarnés dans des objets et 
des réalisations concrètes et qu’il faut mobiliser dans la construction des innovations. 
 
• Le courant issu des sciences politiques 
Ce courant résulte de la fin du mythe du « monarque éclairé », selon lequel le décideur prend sa 
décision en fonction des seules connaissances techniques, en s’appuyant sur les avis d’experts. 
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Dès lors que la décision publique mêle des éléments de connaissance plus ou moins avérés et la 
prise en compte des perceptions, analyses et représentations des citoyens, il convient de trouver 
des formules d’interactions entre ces deux dimensions. 
 
• Le courant pragmatique 
Ce courant estime qu’il est préférable de parler des recherches en cours et de les mettre en débat 
dès leur début plutôt que d’attendre que les innovations qui en résultent soient prêtes pour les 
présenter à la société. Il est fondé sur l’observation empirique que, souvent, ce dialogue 
précoce, qui peut sembler une perte de temps, réduit en fait la durée globale du processus allant 
du stade de la recherche à celui des innovations effectivement diffusées et appropriées par la 
société. 

III.  Comment faut-il développer ces interactions ? 

Les interactions entre la société civile et la science peuvent se développer à travers trois principales 
modalités : 

• les forums hybrides, c’est-à-dire des instances mélangeant des représentants de la science et 
de la société civile, comme l’ancienne commission du génie biomoléculaire ; 

• le modèle « juridique » du procès, qui prend la forme d’un débat contradictoire entre 
scientifiques arbitré par un jury de représentants de la société civile, comme la commission 
nationale du débat public ou les conférences de citoyens ; 

• le modèle des deux cercles ou "modèle bicaméral", qui consiste à mettre en place, d’une 
part, une instance regroupant des scientifiques et, d’autre part, une instance regroupant des 
représentants de la société civile comme dans le nouveau Haut conseil des biotechnologies. 

 
Malheureusement, en France, la tendance est trop souvent à créer des structures sans s’interroger 
sur leur capacité à fonctionner correctement. J’identifie, en particulier, trois questions à clarifier : 

• la première question consiste à savoir si, dans un débat entre la science et la société, il est 
possible d’instrumentaliser une réalité complexe selon la règle du théâtre classique, c’est-à-
dire d’enfermer le débat dans un endroit identifié, où toute l’action doit se dérouler en un 
temps limité avec des acteurs bien définis. N’y a-t-il pas là une sorte d’illusion 
technocratique ? 

• la deuxième question est de savoir si, lorsque nous mobilisons la société civile, nous 
souhaitons créer une situation de contre-expertise ou d’expertise complémentaire : dans le 
cas des OGM, par exemple, faut-il faire intervenir des personnes qui vont contester les 
propos des scientifiques sur les risques sanitaires et environnementaux ou qui vont plutôt 
demander à regarder d’autres critères, comme les modifications du système économique ou 
du système social ?  

• la dernière question concerne le choix de la procédure délibérative. Dans les systèmes 
bicaméraux politiques, la structure et le fonctionnement du système sont bien rôdés pour 
éviter qu’il ne se bloque. Or cette question procédurale n’est pas vraiment traitée pour le 
modèle bicaméral appliqué à des questions de recherche. 

 
Dès lors que ces questions ne se posent plus en aval du processus de recherche mais en amont, 
il nous faut passer du temps à réfléchir aux procédures à mettre en place pour en débattre. 
En regardant le nombre de représentants de la société civile dans les conseils scientifiques et 
les conseils d’administration des organismes de recherche, vous constaterez qu’il existe une marge 
de progrès importante si nous voulons prendre cette question au sérieux. 
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Une ambition nouvelle : la France acteur de l’Espace européen de la 
recherche (Thierry Chambolle) 
 
Dans le cadre de ses travaux, le groupe de travail sur l’Espace européen de la recherche auquel je 
participe est parti de l’analyse des trois niveaux « orientation, programmation et recherche » et des 
différents modes de partenariat avec l’idée de base que chacun des acteurs doit pouvoir choisir 
librement le meilleur moyen de s’organiser afin d’être créatif et productif. Comment arriver à 
donner une certaine efficacité à la recherche tout en respectant les autonomies individuelles des 
chercheurs ? 
 
La deuxième démarche que nous avons suivie consistait à analyser les faiblesses du système actuel. 
Or celles-ci sont différentes selon que l’on se place du point de vue de la Commission européenne 
ou des usagers nationaux et des chercheurs. Ces derniers mettent en avant la lourdeur du système 
actuel, alors que la Commission européenne insiste sur la fragmentation, c’est-à-dire sur le fait que 
les décisions se prennent en ordre dispersé. 
 
Nous avons cherché à évaluer la part des crédits publics consacrés à la recherche en provenance du 
niveau européen et la part issue de processus intergouvernementaux. Nous avons constaté que la 
part de ces crédits représentait environ 15 % des crédits publics consacrés à la recherche, ce qui est 
bien plus faible qu’aux Etats-Unis ou au Japon. Cela illustre la faiblesse actuelle de l’Espace 
européen de la recherche. 
 
Nous avons également cherché à analyser un certain nombre d’oppositions contenues dans le 
système : 

• la recherche de l’excellence vs la recherche de l’égalité ; 
• la compétition vs la cohésion ; 
• la concurrence vs le partenariat ; 
• la volonté d’être partout vs la spécialisation, etc. 
 

Nous avons également hérité des réflexions d’un autre groupe de travail mis en place par 
la Commission sur les grands défis qui se présentent à l’Europe et à chacun de ses Etats-membres. 
Nous pourrions ainsi évoquer les grands changements climatiques, la compétitivité de l’Europe, la 
démographie, etc. 
 
Ces différentes réflexions nous ont conduits à avancer trois idées : 

• l’orientation stratégique est probablement la fonction la plus faible, notamment au niveau 
français et au niveau européen. Néanmoins, dans son septième programme cadre, l’Union 
européenne a affiché un certain nombre de priorités en matière de recherche. Or je ne suis 
pas convaincu qu’il y ait autant de clarté dans la définition des priorités de recherche pour 
tous les Etats-membres. Je pense que des progrès doivent être trouvés dans ce domaine, 
notamment au travers de l'exercice de réflexion sur les lignes stratégiques de la recherche 
lancé par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Notre groupe de 
travail a indiqué que le CREST, organisme de concertation régulière entre les Etats-
membres, les Etats associés et la Commission européenne, ne jouait pas complètement son 
rôle et se trouvait trop englué dans les mécanismes administratifs. Notre proposition est de 
permettre au CREST de s’occuper véritablement de la cinquième liberté, qui est celle de 
"l’inter-opérabilité" des systèmes de recherche et de la libre circulation des chercheurs entre 
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les pays de l’espace européen. Parallèlement, nous avons proposé d’organiser une réflexion 
stratégique de la part de l’ensemble des Etats-membres de l’Union européenne et des Etats 
associés pour alimenter les conseils de compétitivité recherche. 

 
• le chercheur devrait se trouver dans l’espace européen comme un poisson dans l’eau, ce qui 

requiert une adhésion démocratique à la recherche au niveau national et européen. L’Europe 
est souvent perçue par le citoyen européen comme un empêcheur de tourner en rond, alors 
qu’elle doit être perçue comme le moyen d’affronter les grands défis que nous devons 
surmonter. C’est pourquoi nous avons proposé l’organisation "d’Assises européennes de la 
recherche" pour permettre aux citoyens de comprendre l’intérêt de l’Europe pour la 
recherche. 

 
• enfin, nous nous sommes interrogés sur la coexistence de programmes gouvernementaux 

d’une part, de programmes communautaires d’autre part. Nous avons proposé de réconcilier 
ces deux concepts et de mettre en place des programmes intergouvernementaux 
communautaires afin de faire la synthèse entre les programmes intergouvernementaux et les 
programmes communautaires. Un nombre limité d’Etats-membres et d’Etats associés 
devraient pouvoir s’unir pour mener un programme de recherche sur un sous-domaine des 
grands défis, comme la maladie d’Alzheimer dans la problématique du vieillissement. Dans 
ce cas, il faudrait que la Commission participe à ce programme, y compris financièrement, 
sans toutefois y importer la complexité de fonctionnement de l’Union européenne. De plus, 
les Etats-membres et les Etats associés qui ne seraient pas impliqués dans ce programme de 
recherche devraient pouvoir bénéficier d’une manière ou d’une autre des résultats de ce 
programme puisqu’ils y auront participé financièrement à travers la Commission 
européenne. 

 
Le rapport de notre groupe de travail, qui sera disponible sur le site du Centre d’analyse stratégique, 
s’est efforcé d’apporter un contenu à la vision de l’Espace européen de la recherche tel qu’il doit 
être défini dans le cadre du processus de Ljubljana. Actuellement, la France propose une vision de 
l’Espace européen de la recherche qui s’inspire de ce rapport et qui comporte quatre grands 
principes : 

• une recherche enracinée dans la société européenne et répondant à ses besoins et à ses 
ambitions dans une économie mondiale concurrentielle ; 

• une plate-forme européenne de transaction et d’échange pour tous les acteurs de la science, 
de la technologie et de l’innovation ; 

• la liberté de circulation des acteurs européens de la recherche et leur accès à un vaste espace 
de possibilités et de services ; 

• les acteurs de la science, de la technologie et de l’innovation disposent de moyens et des 
incitations nécessaires pour relever les défis mondiaux et se situer au niveau mondial. 

 
Toutes ces considérations peuvent certes paraître un peu générales au regard de la vie quotidienne 
du chercheur mais, à travers l’Espace européen de la recherche, nous visons la constitution d’un 
espace où le chercheur, européen ou non-européen, soit heureux, considéré et productif. Ce dernier 
doit se situer à un niveau intermédiaire entre la "cupidité extrême" qui a conduit le système 
financier au désastre et le "désintéressement total" qu’il affectionne, mais qui risque de ne pas 
permettre à la société européenne de rester compétitive et de maintenir son niveau de vie, de 
création et de richesse intellectuelle dans un monde de plus en plus peuplé et concurrentiel. 
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Débat 
De la salle 
La proposition de programmations inter-pays avec l’intervention de la Commission européenne  
(CE) est très intéressante. Cette dernière est en train de mettre en place un joint programming qui 
s’inspire de cette proposition mais qui s’avère fort complexe et procédurier. Dans quelle mesure, 
Thierry Chambolle, vos propositions sont-elles entendues par la CE et discutées au plus haut 
niveau ? 
 
Paraskevas CARACOSTAS 
J’ai l’impression, à travers l’intervention de Thierry Chambolle, que nous partons de rien alors que 
nous avons déjà 20 années d’expérience en matière de coopération entre chercheurs européens. 
Néanmoins, la construction d’une Europe à 27 ne peut se faire du jour au lendemain. 
Par ailleurs, il faut cesser d’opposer les Etats-membres à la Commission car le rôle de cette dernière 
est d’appuyer le mouvement de coopération entre les 27 Etats-membres, qui peut être à géométrie 
variable. La Commission européenne est l’organe exécutif au service du Parlement européen et du 
Conseil des Ministres des Etats-membres. Le joint programming constitue le début d’un 
mouvement de convergence des programmes nationaux de recherche pour arriver à une masse 
critique d’effort qui nous permettra de percer sur les grands défis. 
 
De la salle  
Nous avons la possibilité de créer autant de structures à géométrie variable que de besoin. Il suffit 
de le vouloir. Cependant, il existe de nombreux points de blocage au premier rang desquels la 
capacité des Etats à mutualiser des fonds et l’absence de structure commune d’appel d’offres. 
Nous devrons résoudre ces défis dans les prochains mois. 
 
Thierry CHAMBOLLE 
La réaction de Paraskevas Caracostas me donne à penser que je me suis très mal exprimé. Lorsque 
j’ai fait cette présentation devant la réunion informelle des Ministres de l’Innovation, de la 
Compétitivité et de la Recherche des 34 pays de l’Espace Européen de la Recherche, le seul à avoir 
applaudi mes propos fut Monsieur Potočnik, car notre proposition de participation de la 
Commission européenne allait plus loin que sa propre proposition de programmation conjointe. 
Notre groupe de travail a fait cette proposition car, depuis des années, la Commission essaie de 
trouver des mécanismes pour favoriser la coopération entre les Etats-membres. Notre proposition 
n’est donc pas en opposition avec les pratiques de la Commission européenne mais suggère un 
point d’aboutissement encore utopique à des démarches déjà engagées par la Commission. 
 
De la salle  
A l’issue de l’intervention de Bernard Chevassus-au-Louis, je me demandais si le dialogue, au 
demeurant fort utile, entre la science et la société ne risquait de nous conduire vers un diktat de la 
société civile relayé par la sphère politique. Il ne faudrait pas qu’à terme, les chercheurs consacrent 
plus de temps à réduire les craintes de la société civile qu’à travailler sur des domaines de recherche 
prometteurs pour l’avenir. 
 
De la salle 
Avez-vous des idées de petits pas irréversibles qui peuvent enclencher irrémédiablement 
la dynamique que vous souhaitez obtenir à l’horizon 2020 ? Par ailleurs, quel est le rôle du 
Parlement européen dans ce processus ? 
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De la salle  
Si la simplification du système de recherche permet d’accroître la démocratie et la visibilité de la 
recherche, alors il est souhaitable de remettre en question certaines structures. L’harmonisation 
Bologne du LMD devrait par exemple offrir, aux  étudiants une meilleure visibilité sur les 
formations. Cependant, elle a été mise en place de manière différente en France et en Allemagne 
afin de tenir compte de la tradition et des milieux culturels de chaque pays. En France, nous avons 
suscité une émulation positive de la base, alors que l’Allemagne s’est montrée plus directive. 
Dans ce type de débat, ne devrions-nous pas prendre en compte les différences culturelles, les 
talents et la biodiversité des régions européennes, plutôt que d’essayer d’avoir un modèle unique 
mettant en exergue une technocratie administrative et financière ? 
 
Thierry CHAMBOLLE 
Des exemples concrets sont de mon point de vue : un programme intergouvernemental 
communautaire de recherche sur la maladie d’Alzheimer, la retraite des chercheurs ayant travaillé 
dans différents pays de l’Espace européen, le financement des grandes infrastructures de recherche 
ou encore le brevet européen de recherche. 
S’agissant du Parlement européen, j’incluais cette instance dans mon propos sur l’adhésion 
démocratique. Personnellement, je suis pour une démocratie représentative à fort contenu 
participatif. Il faut pondérer le système afin d’éviter que les opinions publiques ne dirigent les 
chercheurs et les gouvernements. 
 
Bernard CHEVASSUS-au-LOUIS 
Je souhaiterais revenir sur les conséquences possibles des interactions entre les chercheurs et la 
société civile. Si nous jouons le jeu de l’interaction, nous prenons effectivement le risque de 
modifier les choix et d’arriver à des priorités différentes de celles que nous aurions obtenues si les 
décisions avaient été prises dans une enceinte plus restreinte. Cependant, le postulat selon lequel la 
science voit plus loin que la société pour définir les choses dont elle a besoin mérite que l’on 
s’interroge. Je vous rappelle l’adage attribué à Albert Einstein : le chercheur est une taupe 
monomaniaque. Personnellement, je suis prêt à défendre la thèse que les capacités à identifier 
collectivement des grands enjeux à long terme et à les traduire dans des recherches adaptées 
gagneront peut-être à cette ouverture du débat. Je reconnais cependant que tout dialogue comporte 
des incertitudes. 
 
Pierre VELTZ 
Il me semble que tout système institutionnel ou politique est une articulation entre le bottom up et 
le top down. L’enjeu réside dans l’emplacement optimal de cette articulation. Le problème 
commence lorsque le top down ajoute de la complexité au lieu de la réduire. Aujourd’hui, la 
complexité ne provient pas d’une multiplication des expressions de la base mais du fait que les 
agences d’Etat et les collectivités locales interviennent de manière dispersée. Nous multiplions les 
réseaux pour éviter de faire changer les choses en profondeur. Comme disait le prince de Salinas, 
« faisons semblant que tout change pour que rien ne change ».  
Le territoire pourrait permettre de simplifier les choses à condition de construire de grands acteurs, 
même s’ils sont décentralisés en interne à l’instar des universités américaines. Je suis 
personnellement exaspéré par cette ritournelle permanente sur la préservation de nos identités. 
Préservons, préservons mais pendant ce temps le monde bouge ! 
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Bernard HUBERT 
Le questionnement paradoxal qui nous est posé est celui d’une meilleure administration 
d’une activité créatrice au sein d’une société fondée sur la science et la technique ou comment 
administrer ‘la créativité’ ? Quoiqu’on en pense, les connaissances que nous produisons sont situées 
historiquement ainsi que géographiquement par les types de problèmes traités comme par le 
contexte de leur élaboration. Nous pouvons chercher à trouver les bonnes procédures entre les 
risques de localisme d’une part et ceux d’une généricité excessive de l’autre : entre ces deux 
extrêmes, le niveau national peut encore être le garant d’une certaine cohérence. Ce n’est pas en 
restructurant la recherche en permanence que nous obtiendrons davantage d’innovations. De plus, 
je pense que nous devons distinguer les procédures de consultation des procédures d’identification 
des priorités et des procédures décisionnelles. C’est probablement cette chaîne, ou plutôt ces 
boucles, qui devraient faire l’objet des réflexions conduites dans les différentes instances, en 
associant les chercheurs et les autres acteurs de l’innovation, dont des représentants de la société 
civile, des entreprises aussi bien que des associations de citoyens. 
 
A vous entendre, je n’ai pas eu de réponse à la question de l’intérêt d’évaluer la pertinence des 
politiques de recherche, notamment au niveau européen, sur d’autres critères que la publication 
académique. Il faudrait être en mesure de déterminer si un dispositif de recherche permet de générer 
de la créativité ou non. Il faut peut-être distinguer les grands défis des développements plus 
localisés. L’innovation ne prend pas le même sens partout et ne concerne pas les mêmes parties 
prenantes. C’est pourquoi nous devons nous doter de critères d’évaluation des performances d’un 
système de recherche, qui prennent en compte cette diversité de résultats et de leurs effets et 
conséquences sur la durée, ainsi que celle des changements techniques et sociaux. 
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Session 2 - En France : des transformations en cours, 
vécues par les acteurs 

 
Session 2A - Aspert : projection du  film « Recherche française : les 
défis d’une transformation » 
 
Véronique BRIQUET LAUGIER, présidente d’Aspert 
Avant de passer à la projection du film1, je tiens à remercier celles et ceux qui se sont impliqués 
dans l’organisation de ce colloque. 
 
Pour son quatrième colloque, l’association Aspert a produit un film réalisé par un réalisateur et un 
producteur professionnels, qui n’ont pu se libérer aujourd’hui car tous deux sont actuellement en 
tournage. 
 
Ce film n’a pas la prétention de faire le tour du paysage de la recherche en France, mais il a pour 
but d’ouvrir le débat sur les transformations en cours dans le monde de la recherche scientifique. Il 
s’agit d’une photographie de notre paysage, trois ans après la création de l’ANR, deux ans après la 
loi de programmation sur la recherche et un an après la loi relative aux libertés et responsabilités 
des universités (LRU). 
 

                                                 
1 Disponible à la demande auprès d’Aspert à www.aspert.net 
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Session 2B - Témoignages : comment les acteurs utilisent et vivent 
les nouveaux instruments ? 
 

 
Table ronde 1 - Le financement sur projet 
 

Animatrice : Laurence ESTERLE, Directrice de l’IFRIS 
 

Participants à la table ronde : 
- Michel GRIFFON, directeur général adjoint, ANR 
- Jacques HAIECH, professeur, Université Louis Pasteur, Strasbourg 
- Pierre-Benoît JOLY, directeur de recherche en sciences sociales, Inra 
- Francis-André WOLLMAN, directeur de recherche, CNRS 
 
Laurence ESTERLE 
Par définition, le financement de la recherche sur projet n’est pas un financement récurrent. Il est 
directement attribué à une équipe ou à des chercheurs sur appel d’offres. Il est limité dans le temps 
en vue d’atteindre un objectif défini au préalable. Historiquement, la recherche publique française 
n’était pas habituée à cette pratique, contrairement à la recherche anglo-saxonne. Cependant, au 
cours des dernières décennies, de plus en plus d’opportunités de financement par projet ont été 
offertes à la recherche française (par exemple au niveau européen mais aussi de la part des 
associations, surtout pour la recherche biomédicale). Le développement du financement par projet 
s’est enfin considérablement accéléré avec la création de l’ANR. 
Je propose à Pierre-Benoît JOLY d’introduire la question en nous présentant son expérience de la 
mise en place d’un financement sur projet dans son laboratoire. 
 
Pierre-Benoît JOLY 
Je suis chargé de vous livrer un témoignage local de financement par projet en sciences sociales. 
Mon unité de recherche, qui comprend une dizaine de chercheurs permanents, est impliquée dans 
six projets de recherche financés par l’ANR, dont deux en tant que coordinateur. Le montant total 
des financements ANR s’élève à 150 K€ par an, contre 50 K€ de dotation budgétaire. 
 
Dans notre domaine, les financements sur projet de l’ANR ont donné la possibilité aux chercheurs 
de lancer de gros projets de recherche interdisciplinaires en sciences sociales et entre sciences 
sociales et biologie. Ils sont pour nous l’équivalent de projets européens, avec toutefois des coûts de 
transaction moindres. Personnellement, je n’ai ressenti aucune contrainte en retour de ce 
financement, bien qu’un seul projet soit financé en ANR Blanc. La principale contrainte réside, de 
mon point de vue, dans la capacité à avoir un secrétariat de qualité pour gérer correctement le suivi 
de ces projets. 
 
Les projets ANR comportent en outre des ateliers de réflexion prospective que je trouve fort 
intéressants, car ils permettent de produire des représentations nouvelles des enjeux cognitifs dans 
nos domaines de recherche. 
 
Le principal handicap des financements ANR est la durée très limitée des programmes – un à deux 
ans pour les sciences sociales – ce qui constitue une difficulté d’autant plus grande que le relais 
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n’est pas assuré par les organismes auxquels nous sommes rattachés. La question qui se pose est 
celle de la substitution de ressources sur projet à des ressources structurelles et leur impact sur 
l’évolution des carrières. De plus en plus, les débuts de carrière sont précaires et nous ne savons pas 
encore mesurer l’impact des financements sur projet par rapport aux déroulements de carrière et à 
la formation des compétences professionnelles des chercheurs. 
 
Michel GRIFFON 
Personnellement, je perçois la notion de projet comme un segment, un jalon, d’une aventure 
scientifique. Le projet n’est qu’un moyen, alors que l’aventure scientifique est la finalité. L’objectif 
du projet est de permettre le passage d’une frontière scientifique et technologique. Il ne faudrait 
donc pas considérer le projet comme une finalité. 
 
De plus, un projet est une entreprise intellectuelle : il consiste à passer d’un état de la connaissance 
à un autre grâce à un protocole (process) en mobilisant des ressources humaines, des moyens de 
laboratoire, des crédits et en les gérant. Chaque protocole de recherche est une véritable micro-
entreprise car on entreprend de faire quelque chose. 
 
Le projet est également un outil de rationalisation de la pensée scientifique. L’Agence a passé 
beaucoup de temps à définir les formulaires de réponse aux projets car un formulaire de réponse 
comporte une rationalité. Ils sont bâtis pour faciliter la démarche scientifique. La qualité d’un projet 
se définit avant tout par la façon dont les chercheurs se saisissent de ce plan pour faire de leur projet 
une présentation claire. 
 
Par ailleurs, la durée des financements peut apparaître courte à certains, mais tout projet peut 
s’inscrire dans une perspective et une trajectoire au long cours. Nous réfléchissons actuellement au 
moyen d’identifier les projets « suite », qui s’inscrivent donc dans un programme de recherche de 
longue durée, mais nous ne pouvons pas les favoriser dans un appel à projets car nous créerions une 
distorsion de concurrence avec les autres. 
 
J’ajouterai que chaque projet est repérable en tant qu’unité de gestion. Il est traçable par ceux qui y 
travaillent et pour les institutions. C’est pourquoi, au niveau national, chaque projet porte un nom. 
 
Je tiens à souligner que la taille des projets augmente, passant de 380 K€ lors de la création de 
l’ANR à plus de 500 K€ par projet aujourd’hui (essentiellement les coûts marginaux). En termes de 
suivi des projets, j’insiste sur le fait que nous ne demandons que 10 ou 15 lignes de compte-rendu 
par an et non des rapports de plus de 100 pages comme cela nous est fourni dans certains cas. Le 
suivi administratif est minimal. Nous préférons insister sur le suivi scientifique, afin d’enregistrer 
les résultats qui permettent de faire rebondir la recherche sur des voies nouvelles pour de nouveaux 
appels à projets. 
 
En outre, l’ANR finance des ateliers de réflexion prospective en vue de préparer d’éventuels 
nouveaux programmes. L’ANR n’est pas une agence de prospective et n’a pas les moyens d’en 
faire, sauf des synthèses. La prospective relève des grands organismes de recherche. 
 
Enfin, je vous signale que la durée des financements sur projet est en moyenne de deux ou trois ans 
en sciences sociales et humaines, mais rien ne nous interdit d’aller jusqu’à quatre ans si cela s’avère 
nécessaire. Dans les autres domaines, la durée est de quatre ans. 
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Francis-André WOLLMAN 
Personnellement, je n’ai jamais considéré qu’il était possible de faire de la recherche autrement que 
sur la base de projets de recherche. Je n’ai jamais considéré qu’il était possible d’obtenir des crédits 
de recherche sans une évaluation de la qualité des travaux effectués. 
 
Ce dont il est question ici ce n’est pas le financement sur projet, mais le financement sur contrat par 
une agence gouvernementale. Vous vous souvenez sans doute des projets de laboratoire 
quadriennaux. Le laboratoire produisait un rapport sur ses projets de recherche et, en échange, 
obtenait un financement d’une durée de quatre ans. Il s’agissait d’un soutien de base et non d’un 
soutien récurrent. On qualifie en effet de soutien récurrent le financement des frais d’infrastructure. 
 
Pourquoi cette bagarre autour du terme « projet » ? Cela ne résulte pas de la crise de la recherche de 
2004 mais d’un projet politique antérieur. En 2002, la ministre de la Recherche avait convoqué les 
présidents de section du Comité national du CNRS pour leur expliquer que l’une de ses missions 
était d’introduire dans le monde de la recherche la culture du projet et de l’évaluation. Nous avons 
été interloqués par cette annonce car elle semblait méconnaître le mode de fonctionnement de la 
recherche. Des recherches sur le sujet m’ont permis de découvrir que l’obsession du projet était 
arrivée en France dans le secteur du bâtiment et qu’elle avait pour but d’inciter les équipes à mieux 
rendre compte de l’avancement de leurs travaux. Ce concept ayant séduit l’Etat, celui-ci a décidé de 
le généraliser à l’ensemble de la fonction publique et a abouti, pour la recherche, à la création de 
l’ANR. 
 
Nous avons alors assisté à un changement de paradigme. En effet, l’argent nécessaire au 
financement des recherches des laboratoires n’était plus versé par les organismes mais par l’ANR. 
Cependant, le paysage français de la recherche se caractérisait par l’existence de grands laboratoires 
composés de chercheurs expérimentés ayant un statut fixe et qui travaillaient ensemble dans une 
unité de recherche. Ces chercheurs avaient une politique scientifique et formulaient des projets 
cognitifs. Le véritable changement, qui est intervenu à travers le passage d’un soutien de base à un 
financement par l’agence gouvernementale, tient au fait que le financement ne concerne plus le 
laboratoire mais l’un de ses membres. Or le laboratoire est un groupe humain fragile qui trouve sa 
cohérence dans un projet scientifique collectif. De ce point de vue, l’ANR a été source de 
déstabilisation. Mais, si l’objectif est de substituer aux laboratoires des équipes (projets) de 
recherche constituées autour d’un chercheur expérimenté environné de post-doctorants et de 
doctorants, alors il faut le dire plus clairement et s’interroger sur la pertinence de ce choix. Notre 
principal problème est actuellement le non-dit. 
 
Je terminerai mon intervention en précisant que l’ANR n’est pas une agence de financement 
comparable à celles des autres pays européens. En Europe, le modèle d’agence de financement qui 
fonctionne réellement bien est la DFG allemande. Or le fonctionnement et l’organigramme de cette 
agence sont sans commune mesure avec l’ANR. La DFG est constituée par une assemblée générale 
qui regroupe une centaine de membres, tous issus du milieu académique. Ces personnes élisent un 
comité exécutif de 36 scientifiques chargé de gérer l’agence. Quant aux financements, ils sont 
octroyés par un comité de financement composé à parité des membres du comité exécutif et des 
représentants du pouvoir politique des Länders et du gouvernement fédéral. En France, lorsque 
l’ANR a été créée, il n’était prévu de financer que 7 % de projets blancs et aucun projet en SHS. La 
majorité des financements devait être versée à des projets ciblés par le ministère. L’ANR dispose 
d’un conseil d’administration qui est avant tout une assemblée interministérielle. Elle n’a pas de 
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conseil scientifique. L’ANR répond à la volonté du gouvernement de piloter la recherche française. 
S’agissant de la recherche académique, je pense qu’il s’agit d’une très mauvaise idée. 
 
Jacques HAIECH 
L’objet de cette table ronde est de savoir si ce nouveau dispositif a permis d’améliorer le système 
français de recherche et d’innovation. A-t-il permis dans les laboratoires de vivre mieux, d’être plus 
cohérent et d’avancer par rapport aux différents critères donnés par Michel Griffon ? Ma réponse 
est négative. En effet, ce nouveau mode de fonctionnement a fait perdre la cohérence et la visibilité 
du système de recherche et a provoqué des déchirures au sein de la communauté scientifique. 
L’agence réalise en effet une évaluation par seuil qui conduit à identifier les mauvais et les bons 
élèves sans accompagner ensuite les mauvais élèves. 
 
Laurence ESTERLE 
Le bilan de cette évolution s’avère finalement assez contrasté. 
Le paradoxe que j’ai perçu dans vos interventions est l’opposition entre « micro-projets » et 
programmes de recherche du laboratoire. Michel Griffon, vous avez parlé du dynamisme que peut 
apporter un projet avant de conclure que vous souhaitiez promouvoir des démarches au long cours. 
Jacques Haïech déplorait, pour sa part, l’absence d’accompagnement des projets retenus à l’issue de 
l’appel d’offres. Il existe un antagonisme entre la promotion de projets à court terme et l’absence de 
suivi sur le long terme. 
 
Michel GRIFFON 
Sur l’apparente contradiction qu’il y a entre des financements courts et la nécessité d’une trajectoire 
longue de recherche : lorsque je dirigeais une unité de recherche, j’ai longtemps regretté de ne pas 
avoir une succession de projets pour mener une trajectoire scientifique. Le rôle d’un responsable de 
laboratoire est d’utiliser les projets comme un moyen pour accompagner des trajectoires longues. 
Dès que l’on veut mener une aventure scientifique, les crédits de base des laboratoires ne suffisent 
pas. 
Je m’inscris en faux contre l’idée souvent répandue selon laquelle la création de l’ANR aurait privé 
les laboratoires de financements. Le problème est que les établissements scientifiques ont souvent 
une gestion qui privilégie l’emploi, l’accent étant mis sur les recrutements, alors qu’il faudrait 
mettre davantage de moyens dans les laboratoires sur les projets de recherche. 
 
Francis-André WOLLMAN 
Je suis d’accord avec Michel Griffon, ce n’est pas l’ANR qui a privé les laboratoires de 
financements et ce problème était antérieur à sa création. Mais lors de la crise de 2004, le ministère 
de la Recherche a accepté de réinjecter de l’argent dans la recherche à condition que les fonds 
soient gérés par une agence gouvernementale. 
Par ailleurs, vous avez évoqué les problèmes de ressources humaines. Or je vous signale qu’il y a 
actuellement en moyenne deux CDD par projet ANR, ce qui représente environ 1000 jeunes 
chercheurs en dehors de tout cadre statutaire. Que vont devenir ces personnes lorsque 
les financements vont arriver à leur terme ? 
 
Laurence ESTERLE 
Est-ce bien à l’ANR de se préoccuper de l’emploi scientifique sur le long terme ? 
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Pierre-Benoît JOLY 
Je souhaiterais revenir sur la question de l’impact du financement par projet sur la dynamique des 
laboratoires. Il se trouve que j’ai étudié cette question à travers un échantillon d’une quarantaine de 
laboratoires dans les années 1990. J’ai pu observer que certains laboratoires ont une politique 
scientifique cohérente et bien construite et obtiennent des financements extérieurs élevés, alors que 
d’autres laboratoires se présentent comme une véritable armée mexicaine et obtiennent peu de 
financements externes. En sciences sociales, nous avons pu élaborer des projets que nous n’aurions 
pas pu construire dans nos disciplines sans les financements de l’ANR. 
 
Laurence ESTERLE 
Jacques Haïech, pourriez-vous revenir sur l’impact de la programmation par projets sur les 
laboratoires ? 
 
Jacques HAIECH 
Les laboratoires subissent trois contraintes : 

• atteindre une masse critique pour être visibles ; 
• la diminution de l’incitation aux démarches fédératives et au collectif ; 
• la mise en exergue d’équipes autour d’un permanent. 

Ces trois contraintes devraient être équilibrées par l’incitation au dépassement du cadre trop étroit 
de chaque équipe par la programmation au niveau du laboratoire comme outil de cohérence et de 
cohésion. Or les outils développés depuis 2004 ont dramatiquement réduit les budgets sur projets 
des laboratoires qui permettaient de maintenir une certaine cohérence au profit de budgets pour des 
équipes qui incitent aux forces centrifuges. A défaut d’équilibre entre les facteurs de cohérence et 
les facteurs centrifuges, il me paraît difficile d’améliorer le système de recherche français. 
 
Michel GRIFFON 
Personne ne sait exactement, semble-t-il, vers quel schéma précis d’organisation nous allons. On en 
connaît cependant les grandes lignes. Lors de la création de l’ANR, nous avons défendu un schéma 
stratégique que nous appliquons. L’ANR est conçue comme un mécanisme incitatif d’amplification 
et d’accélération de la recherche dans des domaines donnés ou pour des projets donnés. Mais 
l’ANR ne représente qu’une partie faible des crédits de recherche. Nous estimons que l’essentiel de 
la recherche et de la pensée stratégique réside dans les universités et les grands organismes de 
recherche. Or tout le monde regarde vers les financements de l’ANR comme déterminants car le 
reste des financements se trouve mobilisé par les salaires et les frais de fonctionnement. L’ANR 
représente certes environ le tiers des financements incitatifs des laboratoires, ce qui donne aux 
établissements des marges de manœuvre importantes. L’ANR n’a jamais eu vocation à se substituer 
aux grands organismes. Il faut assurer la cohérence entre financements récurrents et financements 
incitatifs. 
Par ailleurs, vous avez dit que le conseil d’administration de l’ANR était placé sous la dépendance 
de l’Administration, mais nous avons toujours défendu l’autonomie de l’Agence par rapport à sa 
tutelle et aux administrations. Dans les mois qui ont suivi la création de l’Agence, les 
administrations centrales avaient peut-être un peu tendance à considérer cette dernière comme 
devant suivre leurs commandes précises. Nous avons toujours été conscients que nous avions un 
conseil d’administration et donc une large autonomie. Bien entendu nous prenons en compte très 
largement les orientations des politiques publiques, ce qui est naturel, mais notre programmation est 
aussi très largement à l’écoute des propositions des chercheurs. L’ANR doit avoir la culture d’être 
la maison des chercheurs pour les chercheurs plutôt que de se comporter comme une administration 
centrale. 
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Débat 
 
De la salle 
On parle beaucoup de financements sur projets. Or il faudrait aussi regarder les financements à la 
performance qui se développent à travers le monde. 
Ma deuxième remarque porte sur le projet de laboratoire. Les projets de recherche se réalisent dans 
des équipes. Or la particularité française est de donner un cadre spécifique à ces équipes, qui est 
le laboratoire. Je tiens à préciser que le projet de laboratoire n’est pas la somme des projets de 
recherche des équipes qui le composent. 
Ma troisième remarque concerne les carrières des chercheurs. Avant 1981, la précarité des débuts 
de carrière était probablement comparable à ce qu’elle est aujourd’hui. Le grand changement réside 
dans les modalités de sortie de ces positions précaires ; celles-ci semblent, à l’échelle mondiale, 
fonctionner de moins en moins comme des sas vers les positions statutaires, en sorte que se 
développe un marché des « précaires à vie » ou de longue durée dans la recherche et 
l’enseignement supérieur. Alors que nous formons 10 000 docteurs par an, la recherche publique ne 
peut en absorber que 3 000 par an. Se pose alors la question de l’articulation avec la recherche 
privée et avec les métiers hors de la recherche de façon générale. 
 
De la salle  
En tant que biologiste, je connais bien les financements sur projet puisque nous avons connu une 
profonde reconfiguration de notre paysage grâce aux associations de malades. Je suis très étonnée 
qu’autour de cette table, personne n’ait parlé de cet aspect et que les interventions se focalisent 
toutes sur l’ANR. 
 
De la salle  
A l’écoute des différentes interventions, force est de constater qu’il est des langages qui tuent. 
Commencer un débat sur le fait d’être pour ou contre le concept de financement sur projet est un 
débat démagogique de politicien de bas étage. Si j’étais quelque peu sceptique sur le rôle réel de 
l’ANR lors de sa création, l’expérience que j’ai eue de la direction d’un programme en SHS me fait 
dire qu’il serait peut-être temps de lancer un mouvement qui pourrait s’intituler « mobilisons-nous 
pour sauver l’ANR ». 
 
Francis-André WOLLMAN 
Nous ne devons pas nous lancer dans de faux débats. Toute la communauté scientifique a toujours 
considéré qu’il était important d’avoir des financements incitatifs aux côtés du soutien de base. 
Dans de nombreux pays, le financement par projet est scindé par mission. Or en France, la tradition 
colbertiste a conduit à réunir toutes les missions au sein d’une agence unique qui doit gérer à la fois 
les programmes blancs et les programmes thématisés. La DFG, par exemple, qui dispose d’un 
budget d’1,8 Md€, ne finance que des programmes de recherche fondamentale car le budget 
consacré aux programmes thématisés est directement géré par le ministère fédéral de la Recherche. 
De plus, l’un des problèmes de l’ANR est l’absence en son sein de conseil scientifique pour 
discuter des programmes qu’elle doit financer. 
 
Michel GRIFFON 
L’ANR n’a pas pu obtenir d’avoir un conseil scientifique, peut-être pour éviter de lui donner un 
trop grand pouvoir. Cependant, nous avons besoin de discussions scientifiques par exemple pour 
dresser l’état de l’art sur les grands domaines scientifiques et débattre de l’intérêt de telle ou telle 
option. Nous avons donc constitué huit comités sectoriels, qui sont en réalité des comités 
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scientifiques qui débattent des orientations de programme. Cette formule permet de mobiliser 
environ 200 scientifiques de manière pertinente sur des questions précises. 
Nous avons par ailleurs un système de consultation épistolaire pour récolter les propositions de 
programmation de la recherche et un système de débat scientifique pour effectuer les choix. 
Pour qu’un programme thématique soit établi, il faut d’une part une forte demande dans un 
domaine donné et d’autre part une communauté scientifique qui se prépare à répondre à cette 
problématique. Nous pouvons alors programmer un financement de 10 M€ pour aider celles et ceux 
qui veulent s’impliquer dans ce programme. 
 
Jacques HAIECH 
Il n’y a pas de question sur le fait d’être pour ou contre une philosophie de financement par projet 
ou bien pour ou contre l’ANR. Je pense qu’il faut aider à améliorer le fonctionnement de cette 
agence. Il nous manque une lisibilité de la programmation française de la recherche. Il existe 
aujourd’hui toute une série de comités, qui n’ont jamais été supprimés, parmi lesquels un comité 
interministériel qui discutait d’un certain nombre de grandes priorités et qui nous donnait un 
minimum de feuille de route. Aujourd’hui, des instruments ont été mis en place sans qu’on ait de 
visibilité sur la programmation nationale et sans projet enthousiasmant de recherche en France. 
 
De la salle  
Je viens du monde des collectivités locales qui, je vous le rappelle, contribue également au 
financement de la recherche. Alors que la discussion se cristallise autour des relations entre les 
ministères, l’ANR et les laboratoires de recherche, je pense que les financements des collectivités 
locales, de l’Union européenne et des pôles de compétitivité sont au moins aussi importants que 
ceux de l’ANR. 
 
De la salle  
En effet, il n’y a pas que l’ANR sur le territoire. Il existe d’autres guichets qu’il faudrait 
coordonner. 
 
Pierre-Benoît JOLY 
L’impact des financements extérieurs sur les laboratoires est important dans la construction de leur 
politique scientifique. Au début des années 1990, certains laboratoires tiraient très bien leur épingle 
du jeu grâce aux financements extérieurs. 
 
De la salle 
Nous parlons des laboratoires comme une entité stratégique. Alors que les laboratoires grossissent 
pour regrouper leurs moyens, le problème de l’évaluation de leur production scientifique de pose. 
Or la temporalité de la production de la recherche dépasse le cadre strict des projets. 
 
De la salle  
Il existe plusieurs catégories de laboratoires qui ont des principes de fonctionnement différents 
selon leur secteur. Qu’importe l’origine des financements, un laboratoire bien géré peut avoir des 
accès opportunistes à des financements qui répondent à une politique de recherche cohérente. Ceux 
qui ne réussissent pas sont ceux qui sont soumis aux aléas des projets. Je regrette cependant que 
nous ne nous orientions pas vers une simplification du système de recherche. Je crains enfin que 
nous ne sachions plus évaluer la capacité des laboratoires à monter des projets interdisciplinaires. 
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Laurence ESTERLE 
Je propose à chaque intervenant de conclure. 
 
Michel GRIFFON 
En guise de conclusion, j’insisterai sur le fait que le projet est un moyen et non une fin. Les projets 
sont des outils dont il faut se saisir pour les mettre au service des trajectoires de recherche des 
laboratoires. 
L’ANR est tout sauf une institution monopolistique. Elle se veut un instrument au service de 
la communauté scientifique. Nous ne voulons pas suivre les équipes de recherche - c’est le rôle des 
institutions universitaires et de recherche - mais l’évolution des programmes. L’ANR doit continuer 
à être constituée de chercheurs et non de stricts gestionnaires, afin qu’elle ne devienne pas un 
nouvel avatar étatique. 
 
Francis-André WOLLMAN 
Il y a deux ans, je participais à l’évaluation d’un département de biologie à l’étranger. Or pour 
relever ce laboratoire, l’université a sollicité un grand chercheur. En guise de réponse, celui-ci a 
expliqué qu’il en avait assez de passer sa vie à chercher des financements et qu’il ne prendrait la 
direction du laboratoire qu’à la condition d’obtenir un soutien de base suffisant de la part de 
l’université. 
 
Pierre-Benoît JOLY 
Quel est l’impact des financements par projet sur les dynamiques des laboratoires ? Quel est 
l’impact d’une précarisation en début de carrière sur l’activité de recherche ? Force est de constater 
que nous manquons d’objectivation et de comparaisons internationales pour apporter une réponse 
sérieuse et étayée à ces questions. 
 
Jacques HAIECH 
Nos propos ne visent pas à faire le procès de l’ANR mais à participer à une démarche 
d’amélioration. Mieux vaut jouer les Cassandre que de faire un constat cynique d’échec dans 
quelques années. 
 
Laurence ESTERLE 
Outre les informations qui ont pu être apportées, sur le fonctionnement de l’ANR notamment, la 
recherche sur projet, qui est courante et commune, renvoie à la notion de gestion de la politique des 
laboratoires. 
S’agissant des effets à long terme de l’ANR, il serait souhaitable que des études soient réalisées sur 
ce domaine. 
Enfin, le manque de perception de la cohérence de la politique française en matière de recherche est 
ressorti de nos échanges. L’existence d’un schéma d’ensemble favoriserait l’adhésion de la 
communauté scientifique à la politique de recherche. 
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Table ronde 2 - La réforme des universités et les nouvelles relations 
organismes de recherche – enseignement supérieur 
 

Animatrice : Christine MUSSELIN, directrice de recherche, CNRS,  
CSO-Sciences Po. 

 
Participants à la table ronde : 
- Jean-François STEPHAN, professeur, Université de Nice 
- Denis PESCHANSKI, historien, directeur de recherche, CNRS 
- Alain BRAVO, directeur général, Supélec 
- Jean-Richard CYTERMANN, inspecteur général, DGRI, MESR 
 
Christine MUSSELIN 
Le paysage universitaire et scientifique français est en pleine réforme. Les universités sont au 
centre de cette réforme et sont appelées à devenir des entités centrales dans le futur paysage 
scientifique et universitaire français. Il existe à ce jour deux interprétations possibles des évolutions 
actuelles : 

• une rupture forte et profonde ; 
• une phase d’accélération d’un processus de réforme et de généralisation qui est en place 

depuis plusieurs années. 
 
Je penche personnellement pour la seconde. Le thème de cette table ronde le montre bien. Il porte 
sur un aspect particulier de la réforme : les relations entre les organismes de recherche et 
l’enseignement supérieur. Mais celles-ci sont en redéfinition depuis longtemps. La création des 
unités associées dans les années 1960 puis la multiplication des UMR dans les années 1990 
rappellent à quel point cette question est ancienne. 
 
Les relations entre les organismes de recherche et les établissements d’enseignement supérieur 
peuvent être abordées sous des angles multiples : définition des politiques de recherche, 
organisation des mandats de gestion, gestion des carrières... L’objectif de cette table ronde est 
d’analyser comment ces relations doivent ou peuvent évoluer entre deux extrêmes envisageables : 
le statu quo et l’immobilisme d’un côté, l’absorption des organismes de recherche par les 
universités de l’autre. 
 
Jean-François STEPHAN 
Je précise en guise de préliminaire que je ne suis qu’un témoin parmi d’autres et que mon 
témoignage n’est pas forcément représentatif de la situation dans les universités françaises. 
 
Plusieurs types de PRES2 sont apparus à partir de janvier 2007 : 

• des PRES de site dont certains ont vocation à fusionner les établissements d’enseignement 
supérieur, comme à Strasbourg ; 

• des PRES de région comme en Bretagne ; 
• et des PRES mixtes comme à Nice. 

 

                                                 
2 Pôle de recherche et d’enseignement supérieur 
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Au départ, la constitution des PRES s’est faite en l’absence des organismes de recherche, alors 
qu’une simplification des différents acteurs requiert de faire travailler ensemble les organismes de 
recherche et les universités. 
 
A Nice, a été créé un PRES transfrontalier mettant en relation les universités de Nice-Sophia 
Antipolis, Toulon et Corte côté français, Turin et Gênes côté italien. Néanmoins, j’ai du mal à 
percevoir –à l’instar des auteurs du rapport d’étape de l’IGAENR sur les PRES de septembre 2007- 
la plus-value de ce PRES qui, en outre, montre des difficultés à se mettre en place. Une autre option 
aurait été de rassembler dans un PRES l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur et 
de recherche des Alpes-Maritimes, ce qui m’aurait paru plus cohérent. 
 
A Nice, les UMR sont confrontées à deux types de problèmes : 

• la politique de recrutement des personnels chercheurs avec la difficulté de se projeter au-
delà d’un an ; 

• le mode de gestion, notamment des ressources propres des laboratoires. L’Université de 
Nice a été candidate en 2005 pour tenter l’aventure du mandat de gestion unique et a mis en 
place une cellule commune avec le CNRS. Malheureusement, cette expérience a avorté pour 
des raisons internes à l’Université de Nice. Aujourd’hui, celle-ci est décidée à créer une 
filiale  pour assurer la prise en charge complète de la gestion des ressources propres de ses 
unités de recherche. Cette décision induira un certain nombre de conséquences, notamment 
pour le partenaire CNRS et pour le mode de fonctionnement de l’Université. 

 
Denis PESCHANSKI 
Je reste sous le choc de cette dernière remarque car elle marque un début d’externalisation d’une 
tâche qui était bien assumée mais qu’on ne veut plus assumer dans un système de double tutelle. 
 
Force est de constater que le monde de la recherche est mû par des mouvements de fond : 

• une internationalisation caractérisée par une intensification de la circulation de la 
connaissance ; 

• une multiplication des pays producteurs de recherche ; 
• la montée en puissance du financement sur appels à projets ; 
• le rôle de l’Europe, qui intervient indirectement à travers la structuration de l’Espace 

européen de la recherche ; 
• le volontarisme de la politique nationale. 

 
Ces mouvements conduisent à un double processus de concentration des universités, parfois 
inadapté aux conditions régionales, et de fonctionnement en réseaux. Ce double processus comporte 
des risques en termes de taille des unités, de carrières universitaires mais aussi de politique 
scientifique (nécessité d’une articulation entre des logiques nationales et des logiques 
d’établissement).  
 
La place des unités mixtes de recherche (UMR) dans le dispositif français et leur visibilité 
internationale plaident, s’il en était encore besoin, pour le maintien d’un système dual associant les 
organismes de recherche et autres établissements assimilables et les universités. Pour prendre le 
seul exemple de l’ANR, dans mon domaine des sciences humaines et sociales, 82 % des projets 
retenus sont portés par des UMR, ce qui montre l’importance du rôle complémentaire de l’ANR 
dans le financement de la recherche des UMR, et non comme vecteur d’une marginalisation de 
celles-ci, comme certains de ses initiateurs l’ont pensé et le proclament encore. 
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Si nous entrons dans un processus de désengagement du CNRS, la situation risque de devenir 
catastrophique. C’est pourquoi nous avons tout intérêt à maintenir le système dual tout en réduisant 
le nombre de partenaires, à concentrer les universités et, pour les universités de taille moyenne à ce 
qu’elles se spécialisent dans des créneaux spécifiques pour qu’elles bénéficient d’une véritable 
reconnaissance mondiale. 
 
Cependant, nous nous orientons vers une réduction sensible du périmètre du CNRS qui, à mon sens, 
aura des conséquences perceptibles et provoquera un repli disciplinaire de cet organisme autour de 
la physique, des mathématiques, de la chimie et des sciences de l’univers. Cela signifie un double 
appauvrissement, celui de l’organisme lui-même qui perdra une partie de sa légitimité, celle des 
croisements disciplinaires, et celui des universités qui seront conduites à faire prévaloir une logique 
stricte d’établissement. 
 
Enfin, la recherche implique un élitisme raisonné. La science n’est pas démocratique : les résultats 
ne se votent pas et l’excellence implique une sélection. Pour autant, cet élitisme doit être raisonné 
au risque, sinon, de reproduire les élites en place et, bientôt, d’assécher la recherche par l’absence 
de prise de risque. 
 
En conclusion, je vous fais part de ma grande inquiétude car je crains que la politique engagée non 
seulement risque de conduire au démantèlement du CNRS mais, plus largement, de mettre en 
danger la recherche dans son ensemble. 
 
Christine MUSSELIN 
Est-ce qu’un dirigeant d’une grande école comme Supélec partage ces préoccupations ? 
 
Alain BRAVO 
Supélec est une Grande Ecole, pré-LRU, employeur de son personnel et de statut privé. Néanmoins, 
je ne peux délivrer de diplôme seul, ce qui implique un partenariat constant avec les universités. Je 
précise que nous avons également des UMR.  
Dans le cadre de la Loi de Programmation de la recherche de 2006, Supélec participe : 

• aux Pôles de Compétitivité (System@tic, Moveo, Astech, Images & Réseaux, MIPI) ; 
• à deux Réseaux Thématiques de Recherche Avancée (Digiteo, Triangle de la Physique) ; 
• à trois PRES (Paris Sud, Université européenne de Bretagne, ISEETECH Metz) ; 
• à un Institut Carnot, C3S (Centrale Supélec Sciences des Systèmes). 

 
Comme beaucoup d’autres établissements d’enseignement supérieur, et en coopération avec les 
universités, Supélec se veut donc au cœur du triangle de la connaissance : Enseignement, 
Recherche, Innovation.  
Enfin, l’Ecole est implantée sur trois campus (Gif-sur-Yvette, Metz et Rennes).  
 
Au travers de ses trois implantations, Supélec vit la vie de trois écosystèmes différents, appropriés à 
chaque politique de site, et je tiens à y démontrer la pertinence du modèle « Une Ecole unique – 
Trois Campus ». 
 
Dans ces coopérations avec les universités, au sein des PRES, Supélec entend conserver les 
spécificités des écoles d’ingénieurs : sélection à l’entrée, cursus de formation avec près d’un tiers 
en entreprises, recherche académique et recherche coopérative, employabilité à la sortie… c’est la 
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raison pour laquelle Supélec est favorable à la création de Collegiums d’Ingénierie au sein des 
PRES. Je suis convaincu que le regroupement qui en résultera d’Ecoles internes et externes aux 
universités permettra de faire face aux défis de l’international. Pour terminer, je travaille en outre 
en partenariat avec le CNRS, le CEA et l’Inria. 
 
Jean-Richard CYTERMANN 
Bien que travaillant au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, je tiens à préciser 
que mon intervention n’est pas la position officielle du ministère. 
 
Personnellement, j’ai commencé ma carrière en 1982, alors que la loi d’orientation et de 
programmation de la recherche de 1982 a été faite en ignorant les universités. Depuis, à travers les 
contrats tripartites et la création des UMR, la collaboration universités-organismes de recherche 
s’est intensifiée et a favorisé la structuration de la recherche universitaire. Progressivement, les 
enseignants chercheurs sont effectivement devenus majoritaires dans les UMR par rapport aux 
chercheurs plein temps, ce qui devait tôt ou tard changer le modèle. 
 
De plus, dans un contexte d’internationalisation, notre système apparaît fort complexe, illisible et 
nécessitait une réforme du point de vue d’un partenaire étranger ou industriel. Je crois donc en la 
nécessité d’avoir des universités puissantes. 
 
Au-delà de la complexité apparente des dispositifs, je suis persuadé que nous avons la possibilité 
d’avoir une organisation cohérente. Des universités et écoles regroupées dans un PRES peuvent 
avoir un RTRA qui identifie le domaine d’excellence du site, RTRA lui-même adossé à un pôle de 
compétitivité. Et le site qui bénéficie de ces caractéristiques est souvent bénéficiaire du Plan 
Campus. 
 
Nous constatons en outre sur le terrain que beaucoup de choses ont changé car parvenir à regrouper 
des écoles et des universités dans une structure commune, portant le nom d’université, était un pari 
audacieux. De ce point de vue, le paysage bouge de manière positive et permettra sur un certain 
nombre de points de renforcer la collaboration entre les universités et les organismes de recherche. 
En définitive, nous sommes dans un état transitoire. 
 
Je précise de surcroît que la loi LRU ne permet le passage à l’autonomie qu’une fois un certain 
nombre de conditions de gestion remplies. La présence de deux circuits de financement d’une UMR 
paraît injustifiée aux technocrates dont je fais partie, bien que cela aille parfois à l’encontre de 
l’avis d’une majorité de directeurs de recherche. C’est pourquoi le rapport d’Aubert, qui propose la 
mesure essentielle du mandat unique de gestion par l’hébergeur, c’est-à-dire l’université en général, 
indique en même temps que ce mandat unique ne peut être mis en place qu’après avoir audité la 
capacité du mandataire à exercer dans de bonnes conditions cette nouvelle compétence, ce qui a 
permis un certain consensus sur ce rapport.  
 
En conclusion, je dirai que l’organisation qui a abandonné le plus de prérogatives dans la réforme 
est le Ministère, qu’il s’agisse  de la LRU et, auparavant, de la création de l’ANR et de l’AERES. Il 
convient aussi de souligner que les relations entre organismes de recherche et universités ne sont 
pas toujours empreintes de confiance, peut-être du fait de leur forte imbrication. 
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Christine MUSSELIN 
Il est très intéressant de noter qu’Alain Bravo est finalement moins centré sur la relation avec les 
organismes de recherche que sur le développement des relations  multi-partenariales. 
 
Jean-François STEPHAN 
En dehors de Lyon, peu de PRES sont véritablement en bonne voie. La plupart se sont organisés 
autour du plus petit dénominateur commun,  tel que le Doctorat de site. 
Les forces de rappel réapparaissent entre des universités et des écoles qui n’ont pas spécialement 
envie de développer des projets communs. Personnellement, je constate un ralentissement dans la 
structuration des PRES, sans parler des PRES d’Ile-de-France. 
 
Alain BRAVO 
Je ne partage pas votre avis. En effet dans mon plan quadriennal 2010-2013, je propose une 
fédération de recherche entre les équipes de recherche de Supélec et des universités Paris VI, 
Paris XI et Paris XIII. 
 
Jean-Richard CYTERMANN 
Les PRES ont été un catalyseur des Plans Campus. 
 
 
Débat  
De la salle  
Pour avoir expliqué depuis dix ans à l’étranger la structuration de la recherche française, j’en arrive 
à la conclusion que si les PRES n’ont pas vocation à regrouper plusieurs composantes au sein d’une 
université unique, ils n’auront pas atteint leurs objectifs. A l’échelon international, nos universités 
manquent beaucoup de visibilité. 
 
De la salle  
Globalement, les budgets consolidés sont aujourd’hui très majoritairement dotés par les 
établissements universitaires avec des variations entre les secteurs.  
Est-ce que les PRES avancent ou pas ? Je fais personnellement partie du PRES Paris Est et je suis 
convaincue de son intérêt. Tout consortium ne peut produire des résultats en l’espace d’un ou deux 
ans. C’est évidemment la source d’une foule de solutions mais aussi de problèmes, qui ne peuvent 
être réglés qu’à mesure de leur apparition. 
  
De la salle  
L’actuelle réforme nous donne enfin l’occasion de sortir du gaspillage de matière grise. 
 
Christine MUSSELIN 
Je vais, pour conclure, donner la parole aux quatre intervenants en leur rappelant que le thème de la 
table ronde est « la réforme des universités et les nouvelles relations entre les organismes de 
recherche et l’enseignement supérieur », sujet qui n’a, finalement, été que très indirectement 
abordé. 
 
Jean-François STEPHAN 
Je suis un fervent partisan des PRES. Néanmoins, je constate qu’il manque une impulsion. Le terme 
PRES comporte un R pour Recherche. Si, dans un premier temps, la mutualisation concerne les 
écoles, le R nous rappelle que le PRES a vocation à tisser des partenariats avec les organismes de 
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recherche. A Nice, par exemple, la formule d’un PRES regroupant les organismes de recherche et 
l’enseignement supérieur du site de Sophia Antipolis aurait tout son sens mais ce n’est pas la 
solution qui a été retenue. 
 
Alain BRAVO 
Personnellement, je n’ai aucune interrogation de nature organique. Tous les acteurs doivent se 
mobiliser pour faire face aux enjeux auxquels nous sommes confrontés. Je pense que tous les 
acteurs locaux sont lucides sur le fait qu’il nous appartient d’inventer les bons outils. 
 
Denis PESCHANSKI 
Je considère personnellement que la bonne solution réside dans des unités mixtes car ces structures 
reposent sur une mutualisation des moyens. 
Pourquoi ne pas créer des unités sur un seul établissement universitaire ? Parce que, dans certains 
cas, il est nécessaire d’associer des acteurs qui ne se trouvent pas sur un même site. 
S’agissant du PRES, le problème est que chacun raisonne sur ses exemples personnels et qu’il est 
difficile d’en tirer des conclusions générales. 
 
Jean-Richard CYTERMANN 
L’exemple d’appui au réseau des Maisons des Sciences de l’Homme est un bon exemple de mission 
nationale que pourra jouer un institut des SHS, dans la cadre de la réforme du CNRS. Par ailleurs, il 
n’y a pas de modèle unique mais des solutions différentes en fonction des conditions locales. Enfin, 
sur les relations entre les universités et les organismes de recherche, je pense qu’il faut tendre vers 
un véritable modèle de partenariat global, entre établissements autonomes, tel que l’a proposé le 
rapport d’Aubert.  
 
Christine MUSSELIN 
Il ressort de cette discussion que l’on ne peut ramener la question de la réforme universitaire aux 
seules relations entre organismes de recherche et universités et que ce sont, finalement, l’ensemble 
des partenariats (entre universités, avec les organismes, entre organismes et avec de multiples 
autres interlocuteurs, dont les acteurs économiques et les collectivités locales) qui sont aujourd’hui 
en recomposition.  
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Session 2B (Suite) - Témoignages : comment les acteurs utilisent et 
vivent les nouveaux instruments ? 
 

 
Table ronde 3 - La réforme de l’évaluation des unités de recherche 
 

Animateur : Hervé de TRICORNOT, EHESS 
 
Participants à la table ronde : 
- Pascal PETIT, économiste, CNRS 
- Elisabeth de TURCKHEIM, responsable de la délégation à l’évaluation, INRA 
- Annick NGUYEN, responsable du service de l’évaluation et du suivi scientifique, CEA 
- Hervé de FERAUDY, délégué scientifique adjoint, AERES 
 
Hervé de TRICORNOT 
Le thème de la transformation de l’évaluation des unités de recherche est à la fois vaste et sensible. 
Au cours de la première journée, ce thème a d’ailleurs été évoqué à plusieurs reprises. Aussi 
souhaiterais-je vous rappeler quelques propos entendus hier. 
 
« En France, on passe son temps à évaluer ». « Il faut que les évaluations soient indépendantes ». 
Commentaire : qu’est-ce qui garantit l’indépendance d’une évaluation ? l’indépendance de la 
structure qui l’organise ou l’indépendance des experts qui la conduisent, c’est-à-dire leur mode de 
désignation ? « Comment évaluer la pluridisciplinarité ? » « Quel est le bon grain, la bonne échelle 
pour évaluer la recherche ? » « Pour comparer nous avons besoin de modes d’évaluation 
standardisés mais ne risquons-nous pas, alors, de gommer, d’ignorer l’originalité de telle ou telle 
recherche ? » Enfin, « une évaluation pour quoi faire ? » Pour contrôler, pour comparer, pour 
piloter ? Dit autrement, une évaluation commandée par qui et au service de qui ? En corollaire, 
vise-t-on une évaluation dite scientifique faite par des pairs ou une évaluation stratégique 
susceptible de mobiliser les experts du monde économique ou de la société civile ? 
Autant de questions, sans doute parmi beaucoup d’autres, qui vont être reprises au cours de cette 
table ronde.  
 
Un dernier commentaire avant de donner la parole aux intervenants. Nous nous trouvons 
actuellement dans une phase de transition, qui alimente les espérances mais aussi les incertitudes. 
L’AERES, toute jeune structure d’évaluation de la recherche, cristallise ces espoirs et ces craintes. 
L’objectif, ici, ne sera pas, bien sûr, d’en faire le procès mais de réfléchir collectivement pour 
formuler des propositions d’amélioration de son action. 
 
Quatre personnes vont nous faire part de leurs expériences en matière d’évaluation des unités de 
recherche. 
 
Elisabeth de TURCKHEIM  
Afin d’illustrer mon propos, je vais vous conter l’histoire d’une unité de recherche en agronomie. 
Cette dernière dépend de trois tutelles. Son objectif est de développer des connaissances et des 
outils pour promouvoir des systèmes de culture plurispécifique (agroforesterie, enherbement de la 



  

Colloque ASPERT, 1er et 2 octobre 2008,  Paris – www.aspert.net – 20.02.09                                                                                                     

38 

vigne, parcelles multi-espèces en zone méditerranéenne et en zone tropicale humide) répondant aux 
enjeux du développement durable. 
 
La stratégie scientifique retenue par l’unité consiste à étudier une large gamme de conditions 
biophysiques, sociales et économiques pour élaborer et éprouver des concepts, modèles et 
méthodes. 
 
Cette unité est organisée en cinq équipes correspondant à cinq types de systèmes de culture et en 
deux thèmes scientifiques. 
Cette unité a défini ses objectifs à quatre ans de façon précise. 

• Monter et entretenir des partenariats pour co-construire les questions de recherche 
pertinentes, dont les résultats seront appropriés et diffusés.Trois objectifs de résultats ont été 
retenus sur ce premier item : 
- un contrat-cadre pour chaque équipe avec des partenaires du développement agricole ; 
- la mise en place d'un programme de recherche en partenariat avec des organismes de 
développement et d'autres acteurs du territoire et associant les deux axes de l’université et 
plusieurs équipes ; 
- un projet de recherche avec d'autres unités de recherche, en partenariat avec des décideurs 
politiques ou porteurs d'enjeux territoriaux en prolongement des quatre projets européens. 

• Produire des connaissances opérationnelles qui contribuent à l'innovation et à la décision 
avec trois objectifs de résultats : 
- la publication d’un article technique par équipe et par an dans une revue largement 
diffusée dans le secteur professionnel ; 
- produire au moins une innovation sur les systèmes de culture/ou des références sur un 
système de culture proposé par les acteurs (avec informations appropriables) ; 
- le test d'au moins un outil d'aide à la demande des prescripteurs ou des décideurs pour 
l'évaluation des systèmes de culture (à la parcelle ou à l'échelle supérieure). 

• En matière d’expertises : participer à au moins une expertise collective nationale ou 
internationale et réaliser une étude pour un partenaire par l'encadrement d'au moins un 
mémoire d'ingénieur par an. 

• Produire des connaissances génériques avec pour objectifs : 
- l’augmentation des articles dans des revues à facteur d’impact (FI) supérieur à x et la 
réduction de celles de FI inférieur à y, avec une moyenne visée d’1,3 articles par an et par 
chercheur ; 
- quelques publications dans des revues généralistes de bon niveau en écologie ou 
modélisation de l'ingénierie de systèmes ; 
- des thèses à structurer autour d'un objectif de publication avec au moins une publication 
internationale au moment de la soutenance. 

• Des dispositifs de terrain 
 
Enseignement : 

- élaboration d'au moins un nouveau module de niveau Master 2 ou doctoral pour chaque 
axe scientifique de l'université ; 
- une HDR en moyenne par an dont deux accréditées par une Ecole Doctorale cible ; 
- organisation d'au moins une session thématique du 11e congrès de l'ESA. 

Veille sociétale, diffusion grand public : 
- une note par an pour les départements de tutelle sur les questions émergentes dans le 
domaine des systèmes de culture ; 
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- une note par an pour les départements de tutelle sur un des systèmes de culture ; 
- un acte de diffusion par an (conférence, article de presse, émission TV). 
 

Cette démarche nous conduit, dans le système actuel, à adresser des questions à l'AERES, aux 
unités, ainsi qu’aux directions des organismes (commanditaires de l'évaluation). 
 
A l’AERES : comment évaluer une production diversifiée comme celle-là ? Comment adapter le  
« dossier unique », les critères, la grille de notation ? 
 
Aux unités : comment bien décrire son profil, expliquer les choix, la cohérence des différentes 
activités ? 
 
Aux organismes : comment expliciter les missions des unités de façon assez précise pour permettre 
l'évaluation ? 
 
Depuis deux ans, un groupe inter-organismes – EREFIN – associant dix organismes, à savoir le 
CEA, l’Inra, l’IRD, le Cirad, l’Ifremer, le Cemagref, l’Inrets, le LCPC, le BRGM, l’IFR et 
l’ENSMP, se soucie de ces questions. Ses réflexions l’ont conduit à élaborer : 

• une typologie des activités : un dictionnaire commun des activités avec leur produits et 
quelques critères d'évaluation (qualitatifs). On distingue ces produits selon la composante de 
la société avec laquelle l'unité interagit (cf. la rose des vents de la recherche), et séparant les 
activités en amont et en aval de la production de connaissances. Par exemple, on peut 
identifier les produits suivants : structuration de communautés scientifiques, animation de 
réseaux, développement de grands instruments, construction de partenariats avec les acteurs 
socio-économiques…  

• une nouvelle présentation de la liste des produits et résultats (avec huit rubriques en lien 
avec les différentes activités au lieu de la seule liste des publications, brevets, autres) ; 

• un jeu de descripteurs de résultats au-delà du simple comptage de publications pour montrer 
la répartition des produits et des résultats selon les différents destinataires ; 

• des descripteurs d'impact et d'interaction pour inciter l'unité à se poser des questions sur la 
cohérence des résultats de 1er niveau (visibles à quatre ans) avec les objectifs plus généraux 
de l'unité. 

 
 

Annick NGUYEN 
Je vais à mon tour apporter un témoignage sur le ressenti du CEA à propos de la mise en place de 
l’AERES. 
 
L’évaluation des recherches est considérée par le CEA comme un outil indispensable permettant 
d’alimenter la réflexion stratégique, de participer à la définition des orientations scientifiques et 
d’améliorer l’organisation des recherches. 
 
Le CEA a une longue pratique de l’évaluation des recherches (plus de quinze ans). Il a construit un 
dispositif d’évaluation par itérations successives bien adapté à ses missions. 
A partir de la vague A (2009-2010), toutes les unités de recherche du CEA seront évaluées par 
l’AERES. 
 
Dans ce contexte, les réactions vis-à-vis de la mise en place de l’AERES ont été les suivantes : 
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• elle permet d’évaluer toutes les unités de recherche selon les mêmes principes élaborés à 
partir des meilleures pratiques internationales (elle devrait donc améliorer la qualité 
moyenne des évaluations) ; 

• elle permet d’obtenir une image comparative des recherches dans les différentes disciplines, 
utile pour mener une politique de soutien aux unités les meilleures et procéder à la 
définition des orientations scientifiques à l’échelle de la France ; 

• elle assure une meilleure visibilité de la cartographie des recherches, permettant de favoriser 
les logiques de site, les synergies régionales, etc. ; 

• ce dispositif très lourd (centralisé) comporte des risques de rigidité, de mauvaise adéquation 
aux différents types de recherche et des difficultés d’organisation. 

 
Depuis la mise en place de l’AERES - seules les unités mixtes du CEA de la vague C (2007-2008) 
ont été évaluées (huit unités de recherche fondamentale) – nous avons constaté : 

• un mode d’évaluation proche de celui du CNRS, satisfaisant du point de vue scientifique 
comprenant des présentations, des visites des unités, des rencontres spécifiques avec les 
techniciens, les thésards et les conseils de laboratoire et permettant des échanges entre les 
chercheurs et les experts ; 

• un dialogue parfois difficile avec les délégués scientifiques de l’AERES pour le choix des 
membres des comités d’évaluation ; 

• une proportion d’experts étrangers trop faible, ne permettant pas d’apporter une vision 
internationale ; 

• une très grande hétérogénéité de la taille des unités évaluées, conduisant à une évaluation 
quasi individuelle des recherches dans le cas des très petites unités (<10 personnes) et à un 
survol des grandes lignes de recherche dans le cas des très grandes unités (>100 personnes), 
situations non satisfaisantes dans les deux cas ; 

• l’empiètement de l’AERES sur le terrain de l’évaluation opérationnelle : 
- organisation des unités de recherche ; 
- politique d’emploi ; 

• une préoccupation vis-à-vis de la notation des unités, le problème d’une grille d’évaluation 
mal adaptée aux recherches des unités pouvant conduire à des notes erronées, comme l’a 
souligné Elisabeth de Turckheim. 

 
En définitive, nous avons identifié un certain nombre de risques pour le futur et avons formulé 
quelques propositions : 

• un dispositif très lourd avec la prise en compte prochaine de tous les organismes de 
recherche. Le niveau de "granularité" des évaluations n’est pas toujours adéquat. La taille 
raisonnable devrait se situer entre 30 et 100 personnes. 

• une dégradation de la qualité des évaluations par rapport au système précédent pouvant 
inciter les établissements à dupliquer les évaluations. Le choix des experts, et 
particulièrement celui du président du comité d’évaluation, est fondamental et doit 
s’effectuer en concertation et dans un climat de confiance. Les spécificités des organisations 
des établissements ayant des missions particulières doivent être bien prises en compte (le 
modèle universitaire formé d’unités autonomes effectuant des recherches fondamentales et 
se renouvelant tous les quatre ans n’est pas le modèle universel). Le dossier unique et la 
grille de notation doivent encore évoluer. 

• des problèmes liés à la notation des unités. Nous avons souligné un risque de dérive des 
objectifs de l’évaluation vers un système sanctionnant les unités au détriment d’un système 
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permettant aux unités de s’améliorer. Par ailleurs, nous craignons que la publication des 
notes n’induise une publicité négative des unités avec des conséquences peu maîtrisées. 
C’est pourquoi la signification et l’importance accordée aux notes et leur utilisation 
devraient être précisées. 
 
 

Hervé de TRICORNOT 
Après ces deux premiers témoignages, d’expériences vécues du dedans de deux institutions de 
recherche, le moment est sans doute venu de donner la parole à un représentant de l’AERES. 
 
 
Hervé de FERAUDY 
Je rappelle que l’AERES est répartie en trois sections et que les sections 1 et 2 nous concernent 
particulièrement. Pour ma part j’ai œuvré dans la section 2 pour le domaine des Sciences de la 
Terre et de l’Univers, plus spécifiquement celles de l’Océan, l’Atmosphère, l’Environnement. 
Au cours de mon intervention, je ferai un rapide rappel de la manière dont se développent les 
évaluations des laboratoires. Je mettrai ensuite l’accent sur quelques points importants (points forts 
et points à améliorer) avant d’émettre quelques recommandations pour reprendre les catégories des 
rapports d’évaluation de l’AERES. 

I. Le développement des évaluations 

Toute évaluation réalisée par l’AERES suit le cheminement ci-après : 
• au sein de l’AERES, l’évaluation est prise en charge par un Délégué Scientifique ou un 

Délégué Scientifique Adjoint ; 
• un Délégué Scientifique ou un Délégué Scientifique Adjoint (DS ou DSA) de l’AERES est 

chargé d’organiser et de suivre l’évaluation. Sa première tâche est de constituer un Comité 
de visite ;  

• il propose un Président du Comité de visite, qui est nommé avec l’accord des tutelles. La 
mission du Président du Comité de visite inclut les demandes spécifiques que formulent les 
tutelles et organismes pour l’évaluation ; 

• une visite de terrain est organisée par l’AERES ; 
• un rapport est rédigé par le Président du Comité de visite avec, éventuellement, une 

intervention marginale du Délégué sur des problèmes de forme essentiellement ;  
• le rapport est communiqué aux organismes, établissements et unités de recherche évalués 

qui adressent une réponse à l’AERES ; 
• en fin de campagne d’évaluation d’une vague, se place une séance de restitution, 

d’interclassement et de notation, par grand domaine scientifique.  
 
J’insisterai sur le fait que l’AERES est opérationnelle depuis à peine un an et qu’elle a fait un 
travail considérable depuis sa création, puisque 670 unités ont été évaluées en moins d’un an. 

II.  Les points forts 

L’évaluation porte sur l’ensemble des laboratoires des établissements et organismes émargeant au 
budget public de la recherche. Cette vision d’ensemble permet d’approcher le dispositif de 
recherche de chaque université et autorise donc une mise en perspective. 
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Lors de leur rencontre avec le Comité de visite, les tutelles sont conduites à préciser le projet de 
leur établissement ou organisme pour les unités évaluées, au niveau de la préparation de la lettre de 
mission qui est une pièce de leur politique scientifique. 
 
Les unités sont conduites, quant à elles, à préciser leur structure interne et à formuler un projet. 
L’affichage d’une structuration a parfois été l’occasion de vifs débats internes. Le projet était 
parfois totalement ou quasiment absent du document scientifique écrit et les présentations orales 
ont été bien souvent l’occasion de clarifications. 
 
Autant qu’elle l’a pu, l’AERES a cherché à mobiliser des Comités de visite communs pour un 
ensemble de laboratoires. Cela lui a permis des mises en perspective. Dans des structures multi-
unités notamment, cette pratique a permis de faire ressortir des lacunes de communication 
scientifique entre les unités composantes et des déperditions de potentiels intellectuel et matériel. 
 
Les réactions des établissements et des universités, tant lors de leur évaluation que dans leur 
réponse, ont été souvent très positives et encourageantes : les procédures d’évaluation sont 
manifestement très structurantes. 
 
S’agissant de l’usage des données quantitatives en bibliométrie, l’AERES a réussi à éviter un usage 
excessif et mal réfléchi des indices de publication, citations etc. Pour l’instant, en attente de 
réflexion méthodologique approfondie, elle s’en est tenue au critère très simple et relativement 
lâche de « publiants » ou « non publiants ». 

III.  Les points à améliorer 

Plusieurs points me semblent toutefois à améliorer : 
• pour que ces pratiques soient à la hauteur de ses ambitions, l’AERES doit disposer de temps 

pour la préparation et la mise en place des évaluations ; 
• dans cette phase de mise en place, l’AERES prend la mesure de la tâche et de l’impact de 

ses évaluations. Il est important d’évaluer convenablement à la fois les moyens et 
l’organisation qui lui sont nécessaires ; 

• au niveau des unités, mais aussi des établissements, il est indispensable de comprendre les 
missions spécifiques des divers EPIC, EPA etc. car cela a un impact direct sur les critères 
d’évaluation. Autrement dit, il faut développer très fortement les interactions entre ceux-ci 
et l’AERES, en amont des vagues d’évaluation, tant au niveau de la section 1 (évaluation 
des établissements et organismes) que de la section 2 (évaluation des unités) de l’AERES. 
Des séances de travail communes préparatoires devraient être organisées ; 

• il est essentiel de préciser la finalité des notations. De même il est indispensable de mieux 
préciser les critères d’attribution des notes. Pour éviter les effets pervers de la note unique, il 
serait nécessaire de faire reposer la note sur une analyse multicritère. 

IV.  Recommandations 

Le dialogue avec les établissements et organismes est un élément essentiel. C’est pourquoi il me 
semble important d’apporter un soin particulier à sa qualité et lui ménager le temps nécessaire, en 
amont des visites d’évaluation et durant ces dernières. Il convient également de : 

• préciser les finalités des évaluations et des notations ; 
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• se poser la question de savoir qui est commanditaire de l’évaluation et à qui sont destinées 
les évaluations de l’AERES ; aux établissements, au ministère ou aux laboratoires ? 

• accentuer la réflexion de l’AERES sur les éléments et les critères de l’évaluation. Cette 
réflexion devrait être conduite en partenariat avec les établissements et organismes ; 

• développer une forte activité méthodologique ; 
• développer des méthodes pour appréhender et évaluer la dynamique des unités ; 
• disposer de temps pour l’organisation des évaluations. 
 
 

Hervé de TRICORNOT 
Je propose de terminer par le témoignage de Pascal Petit qui va nous livrer son expérience du 
Comité national du CNRS. 
 
Pascal PETIT 
Personnellement, je lis les transformations en cours comme la possibilité de combler certaines 
défaillances des outils d’évaluation existants sans en perdre les avantages. Je précise que l’AERES 
n’a qu’un an d’existence. Je tiens également à mettre en garde contre toute vision napoléonienne 
selon laquelle l’AERES ferait tout, et bien, de façon centralisée en matière d’évaluation dans 
quelques années. 
 
S’agissant de l’organisation du processus, l’un des points forts du Comité national du CNRS était 
de s’inscrire dans la durée, ce qui permettait de constituer, par un réel apprentissage, un collectif 
d’experts et de prendre le temps d’élaborer des critères d’évaluation. La situation était loin d’être 
parfaite, surtout par faute de moyens. Le Comité national avait ainsi été félicité par un ancien 
directeur général du CNRS pour son faible coût par chercheur et par unité évaluée. Loin d’être un 
signe d’efficacité, ceci révélait au contraire un handicap puisque les faibles moyens attribués au 
Comité national le privaient d’une bonne utilisation de ses experts (difficiles à attirer et à mobiliser 
au-delà de quelques jours officiels de session). 
 
Au titre des instruments de l’évaluation, nous avons mis en place une liste de classement des revues 
mais cela a des conséquences réductrices pour des comités d’évaluation disposant de peu de temps 
et de moyens car les critères bibliométriques tendent alors à devenir prépondérants. Les comités de 
visite, pressés par le temps et faute d’apprentissage, devraient souffrir du même biais.  
 
Pour ce qui est du "rendu" de l’évaluation, le Comité national a l’habitude de faire un rapport de 
deux ou trois pages à usage interne, sans réponse possible des unités de recherche, ce qui est 
regrettable. La possibilité de réponse introduite dans les procédures de l’AERES devrait être mise à 
profit en retour par le Comité national du CNRS, instruit par la présence de ses membres dans les 
comités de visite et à même, dans la temporalité des évaluations, de lancer des investigations 
complémentaires si besoin.  
 
Le suivi de l’évaluation passe par les discussions avec les directions scientifiques. L’examen à 
mi-parcours, que pratiquaient les sections du Comité national, avait le grand avantage de permettre 
un suivi, montrant comment les recommandations émises lors de la contractualisation d’une unité 
avaient été prises en compte. 
 
En conclusion, je tiens à souligner l’importance qu'un apprentissage ait lieu au sein du comité 
d’évaluation, pour constituer un collectif avec ses critères, ses repères et enrichissant de façon 
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continue sa connaissance des diverses dynamiques de recherche. Pour se faire, il est important, que 
ce comité d’évaluation dispose de moyens suffisants pour bien fonctionner. Il faut se méfier des 
critères trop mécaniques et réfléchir à la transmission et à l’accumulation d’expériences entre 
experts visiteurs. L’articulation du travail d’évaluation des sections du Comité national avec celui 
de  l’AERES, difficile à mettre en place en l'espace d'un an, pourrait être améliorée en favorisant les 
échanges et en précisant, dès les comités de visite AERES (qui ont la possibilité d’appréhender sur 
place de nombreux critères - difficilement « standardisables » - tenant aux conditions d’insertion 
locale) les points que les sections CNRS devraient approfondir ou confronter à d’autres pratiques. 
La présence de deux membres du Comité national au sein des comités de visite pourrait faciliter 
cette opération.  
 
 
Débat 
De la salle  
J’ai une expérience à la fois en tant que président d’un comité de visite AERES et en tant que 
membre d'une équipe évaluée par un comité AERES. A mon sens, vous n’avez pas soulevé 
l’importance de la relation entre le délégué général de l’AERES et le président du comité de visite. 
En l’absence de cette relation, le laboratoire risque d’être perçu comme un hôtel et non comme un 
projet. 
 
De la salle  
Je suis directeur d’une UMR à Paris XII. Après avoir été évalué, nous avons eu le sentiment d’un 
décalage important entre les objectifs de l’AERES et ses résultats. Est-il prévu d’évaluer à son tour 
l’AERES ? Par ailleurs, est-il prévu de mettre en place à terme une cohorte d’évaluateurs 
professionnels ? 
 
De la salle 
Les critères d’évaluation sont certes importants pour prendre en compte les spécificités de la 
recherche et il paraît essentiel que le comité d’évaluation comporte des personnes ayant une 
pratique du type de recherche qu’ils sont chargés d’évaluer. Je pense enfin que l’évaluation de la 
recherche est un vrai métier que tous les chercheurs ne peuvent exercer. 
Tout le monde souhaite la réussite de l’AERES. Néanmoins, sa réussite nécessite de ne pas se 
contenter de calquer le modèle d’évaluation de la recherche académique car la recherche française 
n’est pas uniquement académique. 
 
Hervé de FERAUDY 
L’AERES est consciente de l’importance d’obtenir une reconnaissance ou un label, c’est pourquoi 
elle recherche actuellement une certification européenne. Je reconnais en outre que, dans le 
domaine des sciences dures au moins, les évaluateurs viennent massivement de la recherche 
académique. C’est pourquoi la communication amont avec les organismes et les laboratoires est 
importante pour définir ensemble les objectifs de l’évaluation et ses modalités, ainsi que pour 
repérer les personnes et compétences adéquates pour conduire les évaluations. 
 
Elisabeth de TURCKHEIM  
Les objectifs de l’unité par rapport auxquels sera effectuée l’évaluation sont définis par l’organisme 
et non par le Comité de visite mobilisé par l'AERES. L'évaluation est une des étapes dans le 
processus de pilotage d’une unité par sa tutelle, c'est une aide à la définition d'une stratégie. 
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S’agissant des moyens que nous devons nous donner pour mesurer l’impact des travaux des unités 
de recherche, je pense que nous ne devons pas nous contenter d’une mesure d’impact de premier 
niveau.  
 
Annick NGUYEN 
Je pense que la préparation des évaluations est essentielle et que ce point doit être amélioré à 
l’avenir. Maintenir une cohorte d’experts permanents me paraît une bonne chose car, avec 
l’expérience, les experts connaissent mieux les unités de recherche évaluées. 
 
De la salle  
Est-ce que l’AERES aura la capacité de se doter d’une sorte de cellule de réflexion sur 
la méthodologie d’évaluation ? 
 
De la salle  
Beaucoup de nos unités sont multi-tutelles et s’inscrivent dans des organisations complexes. 
Personnellement, je suis préoccupé par le suivi des multiples évaluations que cette complexité 
organisationnelle apporte. Je trouve également que nous n’avons pas suffisamment développé 
l’auto-évaluation. 
 
De la salle  
J’ai longtemps été chargé du pilotage des études pour la Direction générale de la Recherche et de 
l’Innovation. Ma première question porte sur le faible réseau de spécialistes de l’évaluation en 
France. L’auto-évaluation est peut-être la réponse à cette faiblesse. 
Par ailleurs, je m’interroge sur la possibilité de regarder des travaux et des rapports d’évaluation 
réalisés chez nos voisins européens. 
 
Hervé de TRICORNOT 
Je propose que les membres de la table ronde répondent à vos questions et vous adressent un mot de 
conclusion. 
 
Pascal PETIT 
J’ai entendu à travers vos questions des inquiétudes quant à l'expertise des comités de visite pour 
l'exercice demandé. Nous devons faire attention à ce qu’un certain nombre de membres des comités 
de visite aient une culture de l’expertise. Il faudrait également que les grandes institutions de 
recherche participent à la formation des nouveaux évaluateurs. 
Je pense enfin que nous avons les moyens de développer les études que vous appelez de vos vœux. 
 
Hervé de FERAUDY 
Je confirme que l’AERES souhaite engager une réflexion méthodologique en relation avec les 
organismes de recherche. La mise en place d'une cellule méthodologique à l'AERES devrait 
permettre de renforcer les liens avec les organismes de recherche.  
Je constate, par ailleurs, que le réseau français d’évaluateurs est très limité. De plus, les bons 
laboratoires souhaitent avoir des experts étrangers, parmi leurs évaluateurs, pour être valorisés. 
Cependant, cela pose le problème de la rédaction des rapports d’évaluation en anglais. Le carnet de 
visite, qui définit les grandes lignes de l’évaluation à l’usage des Comités de visite, quant à lui, 
existe en version anglaise. 
Par ailleurs, je ne sais pas si l’auto-évaluation peut être généralisée pour tous les laboratoires mais 
c’est un aspect de l’évaluation qui demande réflexion. 
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Enfin, je dirais que l’AERES est une machine qui demeure encore paramétrable, ce qui sera sans 
doute plus difficile une fois la vitesse de croisière atteinte. Pour le présent, le Conseil 
d'administration affiche la volonté d'améliorer le fonctionnement de l'Agence, notamment en 
commanditant un audit interne. 
 
Elisabeth de TURCKHEIM  
Nous devons maintenant nous donner des outils pour construire et analyser une stratégie. Si le 
remplissage d’une grille de questions (dans laquelle l’unité renseigne par exemple des descripteurs 
sur son activité et sur ses différents produits) permet à l'unité de rédiger ses objectifs et d’expliciter 
son projet, elle fait d’une certaine façon une auto-évaluation, à travers cet exercice. Plus le dossier 
de l’unité sera bon, plus l’évaluation externe sera bonne. Ces outils permettraient également de 
résoudre partiellement le problème de la multi-tutelle de nos UMR. 
Enfin, sur le plan international, je trouve que les Pays-Bas ont fait un travail de réflexion très 
intéressant et qu’il serait souhaitable que nous nous en inspirions.  
 
Annick NGUYEN 
Ma conclusion portera principalement sur le dialogue entre les entités évaluées et l’AERES. L'idée 
d'une cellule de réflexion est bonne pour améliorer la méthodologie d'évaluation. Ce dialogue est 
fondamental car il permettra d’aboutir à un système efficace d’évaluation. Nous pourrions en outre 
analyser, avec l’AERES, des rapports réalisés à l’étranger et échanger dessus. 
 
Hervé de TRICORNOT 
Je ne chercherai pas à faire une synthèse de tout ce qui a été dit au cours de cette table ronde : je me 
contenterai de mettre l’accent sur trois ou quatre points qui m’ont particulièrement frappé.  
 
J’ai d’abord été frappé par la convergence des orateurs et des intervenants dans la salle sur cette 
question de l’évaluation des unités de recherche. Certes, selon l’origine des intervenants 
(universités versus organismes de recherche), les pratiques d’évaluation et les regards sur ces 
pratiques sont quelque peu différents. Au demeurant, l’arrivée de l’AERES dans le paysage 
bouscule ces pratiques mais, globalement, nous n’avons pas perçu, ce matin, de profondes 
divergences de vue sur la question. . 
 
Second point : nous avons beaucoup parlé de la notion de durée (dans la préparation, dans le 
déroulement des évaluations, dans la formation au fil du temps des évaluateurs). De la même 
manière, sans doute, faut-il donner du temps à l’AERES pour lui permettre de mieux répondre à sa 
mission. 
 
Autre point important : plusieurs interventions ont porté sur la nécessaire professionnalisation de 
l’évaluation (et de ses experts) et sur le besoin de travailler sur les méthodologies d’évaluation, en 
référence avec les pratiques à l'étranger. 
 
Mon dernier constat porte sur le lien entre le pilotage et l’évaluation. De ce point de vue, je pense 
qu’il est nécessaire de bien distinguer, mais aussi d’articuler, évaluation des établissements et 
évaluation des unités de recherche. Dans le même esprit, je trouve que cela a été une erreur de 
découpler l’évaluation des personnes et l’évaluation des unités de recherche. 
J’estime enfin que le thème de l’auto-évaluation est très important et qu’il aurait pu être abordé plus 
longuement. 
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Session 3 - Eléments de débriefing : croiser les lectures 
pour (se) comprendre 

 
Animateur : Pierre PAPON, ESPCI 

 

 
Une mise en perspective (Thierry Weil)  
Ecole des Mines de Paris 
 
J’ai pour mission de vous donner une vision schématique de la nouvelle situation. 

I. Avant la réforme 

La France affiche une dépense nationale de recherche publique supérieure à 1 % du PNB, ratio 
comparable à celui des Etats-Unis et supérieur à celui de ses voisins européens, pourtant sa 
production scientifique et technologique serait inférieure à celle de l’Allemagne ou du Royaume-
Uni. Certains en concluent un peu rapidement que nos chercheurs ne sont pas performants. En 
réalité, ces investissements de recherche ont été très concentrés sur les secteurs nucléaire, militaire, 
spatial, aéronautique et des transports, au détriment des autres et notamment de ceux qui 
construisent les connaissances à partir desquelles se fondent les start-up en biotechnologie ou en 
informatique. 
 
Au fil du temps, il est apparu que cette organisation arrivait à bout de souffle avec une université 
mal dotée et souffrant de la concurrence avec les organismes de recherche, dont les chercheurs 
n’ont aucune obligation d’enseignement.  
 
La recherche industrielle paraît insuffisante au regard de la situation nord-américaine. Une 
comparaison avec les Etats-Unis montre que c’est seulement à partir du début des années 1980 que 
les financements privés y ont dépassé les financements publics dans le financement global de la 
recherche, après trente ans d’accumulation d’un capital de connaissances et d’une capacité de 
recherche dans les universités et les laboratoires gouvernementaux, et parfois privés, grâce à un 
investissement public très soutenu. 
 
Enfin, le système français souffre de l’absence de pilotage et de redéploiements budgétaires 
substantiels, à l’inverse de ce qui se passe aux Etats-Unis. Du fait de cette difficulté à faire des 
choix entre les enjeux et de la tendance à privilégier les recrutements sur les moyens de travail, les 
organismes de recherche et les universités souffrent de moyens de fonctionnement très insuffisants. 
Cette absence de pilotage n’est pas une fatalité car, par le passé, il y a eu un pilotage global de la 
recherche en France. 

II.  Les réformes 

Les principales réformes relatives au système de recherche français, depuis 20 ans, ont été : 
• en 1999, la loi sur l’Innovation et la Recherche ; 
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• en 2005, le Pacte pour la Recherche ; 
• en 2006, la Loi de Programme pour la Recherche ; 
• en 2007, la Loi Liberté et Responsabilité des Universités. 

 
La réforme, et surtout la manière dont elle a été récemment mise en œuvre, ont acté le chacun chez 
soi en matière de pilotage (la science au ministère de la Recherche, l’innovation économique et 
sociale aux ministères techniques). Si le nouveau Haut conseil de la science et de la technologie 
(HCST) est théoriquement compétent sur la recherche et l’innovation, sa composition est 
aujourd’hui  très académique. L’ANR a choisi de privilégier l’excellence des projets, sans prise en 
compte de leur impact notamment économique et sans coordination suffisante avec la direction 
générale des entreprises (DGE). Finalement, les organismes de recherche restent dans le système 
les seuls garants des investissements structurants au-delà de trois ans, mais avec des moyens en 
stagnation. 

III.  Les difficultés ou incohérences     

Les mécanismes mis en place risquent d’aboutir à ne financer que les recherches « déjà faites », 
celles dont on peut décrire précisément les résultats attendus. En effet, si une recherche est vraiment 
nouvelle et exploratoire, il est plus difficile d’identifier précisément son résultat. Si, de plus, la 
méthode est originale, les pairs hésiteront souvent à cautionner un projet qui représente un risque 
supplémentaire de ne pas aboutir. De plus, certains nouveaux canaux de financement créent des 
effets de substitution. Des entreprises font cofinancer, dans le cadre de pôles de compétitivité, des 
recherches qu’elles auraient confiées par contrat à des Instituts Carnot. Des équipes préfèrent plutôt 
soumettre des projets à l’ANR qu’au PCRDT. La croissance des nouveaux instruments correspond 
parfois plus à des redéploiements qu’à des activités nouvelles. 
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Table ronde 4 - Quelles interprétations d’ensemble de ces évolutions ? 
Où en est-on, où va-t-on ? 
 
Participants à la table ronde : 
- Thierry WEIL, Ecole des Mines de Paris 
- Catherine PARADEISE, Université de Paris-Est 
- Christophe BONNEUIL, CNRS, vice-président du Conseil consultatif de la Recherche et de 
l’Enseignement supérieur de l’Ile-de-France 
- Jean-Claude PETIT, CEA 
 
Pierre PAPON 
Quelles sont vos réactions à chaud à la mise en perspective de Thierry Weil ? 
 
Jean-Claude PETIT 
Il me semble que le rôle important dévolu au Parlement par la LOLF est peut-être insuffisamment 
exploité par les organismes de recherche pour engager le dialogue. Il faudrait peut-être mieux 
exploiter cette institution importante comme lieu de dialogue avec la société. 
 
Christophe BONNEUIL 
Je remercie Thierry WEIL de sa vision complexe de la situation car il a évité l’écueil de présenter 
une situation antérieure stéréotypée pour mieux mettre en valeur le nouveau contexte. 
 
 
Catherine PARADEISE 

1. Sources et paris des réformes 

Les deux lois de 2006 et 2007 sur la recherche et les universités appartiennent à une classe de 
réformes des institutions publiques apparue depuis deux ou trois décennies, en particulier dans des 
Etats-Providence affrontés à des problèmes de croissance - voire d’explosion - des coûts publics et 
dont les niveaux de prélèvement fiscal ont atteint leurs limites. Ces réformes concernent aussi bien 
les secteurs de la recherche et de l’enseignement supérieur que de la santé, de la justice, de la 
culture, etc. Elles touchent aussi bien la France que les autres pays d’Europe occidentale et du 
monde, selon des rythmes, des modalités et des degrés qui varient avec les formes spécifiques 
d’organisation des systèmes politico-administratifs nationaux. 

 
Ce phénomène n’a pas été perçu en France à sa juste mesure. Et, du même coup, on n’a pas 
suffisamment vu que les réformes dont nous traitons sont autant des points d’aboutissement que des 
points de départ du changement. Il faut en effet rappeler que, dans les secteurs qui nous occupent, le 
train de réformes institutionnelles lancé en 2006 fait suite à un ensemble de transformations, nées 
de facteurs exogènes (comme la massification des universités, la croissance des coûts de recherche, 
etc.) ou endogènes (l’ambition d’accroître l’efficacité du secteur public) qui se sont développées sur 
une période de plus de 20 ans. Ainsi, par un effet quasi-mécanique, la massification a entraîné un 
vaste rééquilibrage des apports des universités et des organismes à l’effort de recherche, que ce soit 
en personnels, en équipements, en ressources immobilières, rééquilibrage qui a en quelque sorte 
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trouvé une traduction logique dans la création des UMR. La négociation des orientations des 
universités dans le cadre de la contractualisation a favorisé le développement, à des degrés divers, 
des identités des universités comme organisations. La montée en puissance de financements 
(essentiellement) publics compétitifs par des administrations centrales, des Régions, l’Europe, etc. a 
conduit les chercheurs à s’orienter aussi par la demande. Le souci de l’emploi des collectivités 
territoriales comme des étudiants, a encouragé les formations pourvoyeuses de débouchés. 
 
La puissance potentielle des réformes tient ainsi à ce qu’elles prennent acte de ces changements et 
tentent de créer les conditions institutionnelles de leur amplification. Les autorités publiques 
compétentes y voient un moyen de refonder la légitimité de la dépense publique de prestations 
toujours considérées comme des biens publics, en contenant la dépense et en basculant 
partiellement d’un financement justifié par les inputs (les « besoins » publics) à un financement 
justifié par les outputs (« l’efficacité de la dépense », mesurée par les résultats et leurs coûts). C’est 
le cas aujourd’hui dans un nombre croissant de pays européens. Il en résulte un nouveau partage 
des charges de financement de l’Université entre l’Etat et les usagers, dans la mesure où ces 
derniers tirent des bénéfices privés de leurs études tandis que la société nationale tire des bénéfices 
publics des effets induits par un bon niveau d’éducation nationale. La recherche d’efficacité conduit 
à engager des démarches de rationalisation de l’administration, selon un modèle de « gouvernance 
multi-niveau », dispositif largement expérimenté dans les grandes entreprises et qui associe deux 
dimensions. D’une part, la décentralisation (et donc la territorialisation) du management dans les 
« business units » que sont les établissements, rendus « libres » et « responsables » grâce à la 
dévolution de leurs ressources (humaines, immobilières, financières) et à la possibilité de 
développer leur propre stratégie appuyée sur un outillage - budgétaire et comptable - propre. 
D’autre part, la reconfiguration du pilotage des autorités publiques, d’un modèle d’injonctions 
substantielles par silos sectoriels (personnel, immobilier, équipement, fonctionnement, etc.) 
descendant des administrations centrales vers les établissements, à un modèle associant incitations 
procédurales et évaluation ex post. 
 
En outillant les établissements en ressources managériales et financières incitatives et en les liant à 
une exigence d’accountability (la « responsabilité » inscrite dans le titre de la loi LRU), ces 
réformes ambitionnent de favoriser une posture stratégique de la part des établissements tout en 
améliorant leur articulation aux stratégies des autorités publiques. C’est en ce sens que l’on peut 
dire de ces réformes qu’elles sont « fractales » : la relation pilotage – organisation, entre les 
autorités centrales et leurs établissements, se retrouve entre les établissements et leurs composantes. 
La responsabilité, et donc l’organisation universitaire, naissent de l’impossibilité d’externaliser les 
coûts, et donc de la nécessité de procéder à des arbitrages internes. Ces derniers hiérarchisent les 
orientations et les choix d’organisation et de dépense en fonction de priorités, et conduisent souvent 
à chercher de nouvelles ressources en les diversifiant, et donc en multipliant les « parties 
prenantes ». Cette hiérarchisation suppose qu’existe une autorité organisationnelle de part et d’autre 
(d’où entre autre le renforcement de la position institutionnelle des présidents), ainsi que des outils 
de décision et des modes de construction légitimes de l’assentiment. Lorsque la dynamique de la 
réforme est vertueuse, elle accroît ainsi les interdépendances effectives entre les acteurs, et donc la 
nécessité intrinsèque de s’accorder sur les choix effectués, que ce soit à un niveau donné ou entre 
niveaux. Tel est le pari de ce type de réforme : en accroissant les interdépendances et en offrant des 
incitations externes, elles visent à engendrer des apprentissages croisés entre les acteurs qui 
constituent les universités comme  acteurs collectifs stratégiques. 
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2. Les conditions du succès 

Chacun sait qu’il ne suffit pas d’impulser des réformes pour qu’elles produisent les effets 
escomptés. La réforme est par nature dérangeante pour les uns ou les autres, dans la mesure où la 
raison de la réforme est de redistribuer les ressources et donc le pouvoir. Ce qui est renforcement 
des ressources d’action pour les uns est donc réciproquement accroissement des contraintes pour 
d’autres. La mise en œuvre d’une réforme dépend par conséquent du déplacement du rapport de 
forces engendré par le jeu entre acteurs concernés situés de part et d’autre de la nouvelle frontière 
entre ressources et contraintes. Ce jeu peut conduire le changement à son terme, imaginé ex ante. 
Plus souvent, il peut « digérer » la réforme, en faisant « du vieux avec du neuf », ou la conduire sur 
des sentiers inattendus, en développant divers effets, pervers ou vertueux, qui ne convergent pas 
nécessairement avec les intentions qui y ont présidé. 
 
J’identifierai rapidement cinq conditions du succès de la réforme. 
a. Des règles de gouvernance efficientes 

On pourrait caractériser la gouvernance d’un système social par sa « grammaire normative », faite 
de règles incorporées dans des instruments. Ce sont ces règles qui articulent la communication entre 
les acteurs du système, en donnant à voir des réalités semblables à tous, donc en permettant 
d’anticiper rationnellement, en rendant possibles certaines actions et difficiles d’autres, en incitant à 
certains comportements et en en décourageant d’autres. Les règles sont efficientes si elles possèdent 
plusieurs propriétés. D’abord elles sont techniquement applicables. Par exemple, il ne sert à rien de 
recourir à des indicateurs si les acteurs concernés manquent des bases pour les élaborer ou pour 
construire les dispositifs qui permettront de les élaborer. Les règles doivent ensuite être légitimes : 
leur autorité ne peut résider dans le pur usage de la force par les responsables institutionnels, 
surtout dans des systèmes où l’autorité hiérarchique est faible. Enfin, elles doivent être adéquates au 
regard des objectifs qui leur donne naissance. 
 
On peut illustrer ces propositions en s’en tenant à la question difficile de l’évaluation de la 
performance. 
D’abord, il faut savoir ce qu’on veut évaluer compte tenu des objectifs de cette évaluation : une 
performance individuelle ou collective ? De quel collectif (l’établissement, le laboratoire, le 
département, l’équipe, etc.) ? Une performance scientifique, pédagogique, d’innovation, de 
placement sur le marché du travail ? Il faut donc rapporter les choix de sites, des objets et des outils 
d’évaluation aux objectifs visés. Est-il ainsi bien raisonnable d’évaluer les sciences humaines et 
sociales avec les mêmes bases de revues qui fondent (plus) légitimement l’évaluation des sciences 
dures, alors que l’on sait l’importance du rôle des ouvrages en SHS ? Faut-il dans ce domaine s’en 
tenir aux revues dites « internationales » alors que l’on sait que ces disciplines sont historiques et 
que leur pertinence est largement relative à des espaces nationaux ?   
Il faut aussi s’interroger sur la légitimité des fabricants d’outil et de leurs techniques de fabrication 
dans les communautés qu’ils évaluent. Bien des difficultés qu’affronte la jeune AERES mêlent ces 
divers niveaux de problèmes. 
Il faut enfin, évidemment, considérer la manière dont on se sert des indicateurs : comme d’outils 
permettant aux acteurs de se saisir d’une vision commune de leurs forces et difficultés au service de 
leurs choix stratégiques internes et externes, ou comme de machines à classer à seul usage externe ? 
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b. Un nombre suffisant d’acteurs prêts à jouer selon ces règles  

Parce que le dispositif de gouvernance évoqué ici repose sur le pari des apprentissages croisés, il 
n’exige pas que la réforme soit acceptée ou même comprise par tous ex-ante. Les dynamiques qui 
se développeront au plus près du terrain permettent de démultiplier les chemins par lesquels 
progresse la réforme, et donc d’en diversifier les modes et les résultats locaux. Il faut cependant 
qu’un nombre « suffisant » d’acteurs soient prêts à jouer le jeu. C’est ici qu’entrent en scène d’une 
part la puissance des incitations, d’autre part les caractéristiques des acteurs construits par les 
évolutions antérieures. Ainsi, il est clair que la promesse de ressources financières et 
institutionnelles, inscrite dans les deux lois considérées, joue un rôle moteur dans la dynamique des 
acteurs. Mais il est tout aussi vrai que cette dynamique ne peut se mettre en branle sans que 
préexistent ou se forment des acteurs collectifs aptes à saisir cette offre.  

La reconversion de la CPU d’un club de notables en partenaire des autorités publiques nationales, 
en diffuseur de « bonnes pratiques », en évaluateur de l’offre de réforme, en lobby français et 
européen, etc. atteste de la montée en puissance de nouveaux  acteurs collectifs stratèges dans le 
système d’enseignement supérieur et de recherche. De même, la montée en puissance des 
universités comme organisations, certes inachevée, certes plus avancée dans certains établissements 
que dans d’autres, leur permet de se mettre en ordre de marche en se saisissant de ces ressources 
comme d’un argument pour consolider des évolutions qui permettront d’accéder à de nouveaux 
avantages. On touche ici du doigt le processus de réforme en tant que processus politique, qui 
engage un travail de délibération, de persuasion, d’imposition qui affecte les identités, les rapports 
de pouvoir, les modes de coordination aux divers niveaux du système. A cet égard, parce qu’il vise 
à constituer la nouvelle grammaire normative, le nouvel outillage gestionnaire est un instrument de 
coordination des esprits autant que des actions. Il importe donc de le traiter comme, ou de 
l’accompagner de, un « outillage délibératif ». 
 
On peut à cet égard s’inquiéter du faible périmètre des espaces de délibération dans nombre 
d’établissements, qui laisse aux seules instances réglementaires (présidence, CA, CS, etc.) le soin 
de décliner en interne les conséquences des nouveaux textes. Parfois même en cachant leur copie, 
lorsque telle équipe présidentielle juge par exemple que les indicateurs internes sont chose trop 
explosive pour qu’on en discute à l’amont ou qu’on en expose les résultats à l’aval. Ou que telle 
autre s’en tient à considérer le changement des modalités du recrutement comme une simple mesure 
technique, alors qu’il s’agit à l’évidence d’une mutation majeure, qui mériterait de véritables débats 
et une vraie pédagogie. Le pari des apprentissages croisés ne peut être gagnant qu’en tablant sur 
l’intelligence distribuée des acteurs. 
 
c. Des règles de fait conformes aux règles affichées 

« Les chiens aboient, la caravane passe » ! Voilà une ritournelle de base dans un monde 
académique qui accorde peu de confiance à des règles souvent instables et peu congruentes avec ce 
que ses membres croient observer de la réalité des choses. Cela est désastreux car il ne peut y avoir 
suffisamment d’acteurs qui jouent selon les règles que si un certain nombre d’entre eux croient 
suffisamment aux règles affichées, c’est-à-dire au fait que les autorités publiques, mais aussi, à 
d’autres niveaux, les présidences et les collègues ne trichent pas, faisant semblant de jouer selon 
des règles affichées tandis qu’ils arbitrent en raison de connivences secrètes inavouées et peut-être 
inavouables. 
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Il est par exemple essentiel que les règles affichées de sélection, qui mettent au premier plan 
l’évaluation scientifique des personnes, des entités ou des projets, s’accompagnent de tous les 
dispositifs d’évaluation et de décision adéquats : qualité des évaluateurs, solidité et pertinence des 
outils, indépendance de la décision scientifique en particulier. Les manquements à ces normes de 
base font obstacle à la construction de la confiance chez des  acteurs académiques prompts à céder 
au sentiment qu’on les manipule et qu’on conspire contre eux. Douter de la rectitude dans l’usage 
des règles affichées favorise aussi des anticipations préjudiciables à l’action chez les entrepreneurs 
et les challengers pourtant désireux de jouer le jeu. Pourquoi y entrer, même lorsqu’on aurait 
pourtant beaucoup à y gagner, si les dés doivent être pipés ? Réciproquement, les puissances 
installées, les héritiers de la tradition, n’ont aucune raison d’abandonner les comportements de free 
riders qui préservent leurs positions acquises si les autorités publiques « couvrent » leurs 
manquements à la règle en leur destinant des traitements d’exception. 
Le développement de la réforme est donc cumulatif : ou bien, observant l’usage effectif de règles 
présumées nouvelles, les acteurs en viennent massivement à considérer que la réforme se contente 
de faire du vieux avec du neuf, de surcroît au prix d’un énorme gaspillage d’énergie, et la réforme 
s’enlisera probablement dans des cercles vicieux ; ou bien les acteurs notent une évolution réelle de 
la structure des rétributions accessibles selon les nouvelles règles et il y a tout à parier que la 
réforme engendrera un cycle d’apprentissage vertueux. 
 
d. Savoir tirer les conséquences du déploiement de ces jeux 

Une réforme fertile reconfigure donc l’espace de jeu, le périmètre des acteurs et les normes 
d’action. Dans notre secteur, la reconfiguration touche au positionnement de chaque institution de 
recherche et d’enseignement supérieur sur les diverses dimensions de l’activité académique : 
recherche de base, finalisée, appliquée ; valorisation économique et sociale (« 3e mission »), 
enseignement de proximité, professionnel, de recherche. Ce repositionnement peut conduire les 
établissements ou organismes à reconsidérer leur(s) vocation(s), peut les conduire à mieux définir 
leur propre policy mix en fonction de leurs ressources et de leurs aspirations, et à construire leur 
propre manière de le mettre en œuvre. Le travail de reconfiguration conduit par les acteurs eux-
mêmes amène ainsi à reconnaître la légitimité de la diversification institutionnelle, à partir 
d’un monde présumé uniforme et égalitaire.  
 
La réforme efficiente fait donc bouger les lignes et ne peut se penser qu’en dynamique. Elle ne peut 
donc se réduire à un seul acte. Elle repose sur deux conditions : 

• elle doit « laisser le temps au temps » car ce n’est pas en tirant sur une plante qu’on la fait 
pousser, en résistant à la tentation de toujours tout remettre en chantier. Non pas le temps de 
flâner, mais avec le sentiment de « l’urgence de faire », celui de tisser les mille petits liens 
qui créent la nécessité et le sentiment de l’interdépendance dans le foisonnement des petits 
actes quotidiens des institutions. Il serait ainsi absurde de porter aujourd’hui des jugements 
sur les vertus d’une politique de PRES qui a tout au plus deux ans ! 

• elle doit aussi, et ceci n’est pas contradictoire avec la proposition précédente mais question 
de « sens de l’opportunité », accepter d’engager l’acte suivant qui tire les leçons du 
précédent. Je l’ai dit plus haut, on peut considérer que les réformes de 2006 et de 2007 
constituent un Acte II des réformes  discrètes, car graduelles et disjointes, opérées durant les 
trois dernières décennies.  L’Acte III, dont on peut souhaiter qu’il se déroule avant trois 
nouvelles décennies, devrait probablement s’attacher à stabiliser et simplifier les dispositifs 
issus de l’Acte II et poursuivre l’effort de reconfiguration des autorités publiques centrales 
et du positionnement des Régions. 
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Sur le premier point, il règne une grande inquiétude relative à l’empilement des dispositifs. D’un 
côté, ce dernier permet d’engager les évolutions identitaires, organisationnelles et de gouvernance 
nécessaires à la rationalisation du dispositif français de recherche et d’enseignement supérieur en 
réponse à de nouveaux enjeux, en suscitant alliances et rassemblement sur fond de projets 
communs, à la manière des réformes de décentralisation évoquées dans une autre contribution par 
Jean-Claude Thoenig. D’un autre côté, cet empilement engendre de très nombreux effets pervers 
dans l’action. Un seul exemple : si chaque établissement universitaire est évalué par ses 
publications et le volume de ses contrats, il n’a aucun avantage à jouer le jeu du renforcement du 
PRES auquel il participe, tant il est vrai que le diable est dans les détails. D’où une ambivalence 
foncière dans un jeu déjà difficile car il heurte les « sacro-saintes » identités évoquées ailleurs dans 
ce colloque par Pierre Veltz. Seule la mise en évidence de ces difficultés par l’expérimentation des 
dispositifs peut aider à accompagner la mutation institutionnelle en tirant le meilleur parti du 
mouvement de rapprochement déjà effectué par les acteurs. 
 
Sur le second point, il est clair que la mise en place de réformes procédurales devrait faire régresser 
le rôle des services et des agents publics anciennement chargés de l’application de règles 
substantielles à chaque niveau de gouvernance. Cela suppose pourtant des évolutions majeures de la 
taille, de la structure, des compétences, de la culture même des administrations centrales et des 
administrations des établissements. L’outillage de la réforme peut lui-même y contribuer. Ainsi, 
comme l’a rappelé un des orateurs, en donnant un gros budget, une compétence réelle et une 
indépendance statutaire aux nouvelles agences, les réformateurs centraux les invite de fait à résister 
contre leurs anciennes pratiques de subordination, devenues abus de pouvoir ! 
 
e. Il faut un pilote dans l’avion 

Dans la conception des réformes dont nous parlons ici, piloter n’est pas contraindre mais inciter, en 
attirant tous ceux qui espèrent jouer un jeu gagnant en utilisant les règles nouvelles. Mais il importe 
aussi et sans doute avant tout que les cibles soient, du point de vue des contenus, « correctement » 
définies, c’est-à-dire « porteuses » sur le terrain de la recherche, de la formation, de la valorisation. 
Le nerf de la guerre réside donc, au final, dans l’édifice politique permettant de faire un pari  
légitime sur ce que doivent être les « bonnes » cibles, et à l’opérationnaliser de façon efficace et 
respectueuse des orientations fixées. Il ne suffit donc pas de créer un Haut Conseil, il faut encore y 
croire, lui donner un statut éminent et incontournable, se fier aux orientations qu’il propose. Il ne 
suffit pas de créer de nombreux conseils scientifiques thématiques dans telle agence pour identifier 
des thématiques de recherche pertinente, il faudrait encore mettre en place un vrai conseil 
d’orientation pour en garantir les orientations et les procédures, à la manière de ce qui se passe dans 
de nombreux pays, par exemple en Allemagne avec la DFG.  

3. Conclusion 

Le défaitisme est un péché mignon de nos milieux, qui se plaignent avec une égale énergie qu’il ne 
se passe rien et qu’il se passe beaucoup de choses, dénonçant tour à tour immobilisme et activisme 
fébrile, et voyant volontiers dans « le manque de moyens » la source de tous les maux qui 
l’accablent. Ce pessimisme est pour moi outrancier car les lignes bougent enfin et une dynamique 
est engagée. Toute dynamique n’est évidemment pas vertueuse, mais le pire n’est jamais sûr, 
surtout lorsque s’amorcent des apprentissages croisés, comme il me semble, à tort ou à raison. 
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Jean-Claude PETIT 
Mon intervention reposera sur un retour d’expérience et sera un peu différente des discours tenus 
depuis le début de ce colloque. 
Nous constatons de plus en plus que le rôle social de la recherche se définit par les défis auxquels la 
société est confrontée. L’énergie, les technologies de l’information et de la communication, la 
santé, la sécurité constituent autant de grands défis et de grands enjeux pour la recherche 
fondamentale mondiale. Pour répondre à ces grands défis, il faut des moyens, des compétences et 
des organisations adaptées et responsabilisées à la conduite de ces affaires et à l’atteinte des 
objectifs fixés par le pouvoir politique. Lorsque le CEA a été créé en 1945 pour maîtriser l’atome 
dans toutes ses composantes, il s’agissait de relever un grand défi national. 
Pour atteindre nos objectifs, il faut construire un continuum de la recherche pour maîtriser 
l’ensemble du processus jusqu’à la valorisation industrielle de la recherche. 
 
Je pense que l’enjeu actuel est de connaître la position de la France par rapport aux grands défis 
mondiaux. A-t-elle la volonté de se donner les moyens de relever ces grands défis ou souhaite-t-elle 
mutualiser les moyens pour les relever ou encore décide-t-elle de dresser le constat qu’elle ne peut 
les relever tous ? 
 
S’il n’y a pas d’acteur au centre du système de recherche, il faut que les différents acteurs qui le 
composent apprennent à travailler ensemble. 
 
Enfin, nous avons besoin d’une coordination d’ensemble des acteurs par une grande programmation 
nationale pour orienter la recherche vers les grands défis à relever. Or la programmation est un vrai 
métier qui ne peut être confié à un quelconque comité d’experts. 
Il faut enfin définir les articulations entre le niveau européen, le niveau national et le niveau 
régional. 
 
 
Christophe BONNEUIL 
Trop souvent dans la bouche des intervenants à ce colloque et dans le film qui nous a été montré, la 
recherche est présentée comme une machine dont il faudrait huiler les pièces. On lui reproche ses 
manques de « productivité », de « performance », de « compétitivité », « d’attractivité »,  de 
« flexibilité », de « fluidité », de « réactivité », pour ne reprendre que quelques-uns des mots en 
vogue. Comme historien sensible aux transformations des représentations et des métaphores, mais 
aussi comme citoyen, cette sémantique m’interroge. Alors qu’en d’autres temps et en d’autres lieux 
il aurait été question de « fonction culturelle de la recherche », « d’avancement des 
connaissances », du savoir comme « bien commun » à cultiver par d’adéquates politiques 
publiques, il n’est question ici que de flexibiliser et rendre compétitive une machine de recherche. 
Ces discours apparaissent comme un mixte de la « cité industrielle » et de la « cité par projet » 
analysées par les sociologues Luc Botanski et Eve Chapello dans « Le nouvel esprit du 
capitalisme », ainsi que comme les produits de la culture libérale-gestionnaire analysée par la 
politiste Isabelle Bruno dans son livre tout récent sur la politique européenne de recherche dans la 
stratégie de Lisbonne « A vos marques, prêts… cherchez ! ». 
 
On peut se demander si ce discours, sous son apparence modernisatrice, n’est pas en retard d’un 
train du point de vue des évolutions de l’innovation, des transformations du capitalisme. Cette 
conception reste en effet : 
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 - dans une perspective « propriétaire » (même en SHS on nous demande, dans nos fiches 
d’évaluation chercheurs, combien de brevets nous avons déposé !) à l’âge de l’accès et des 
réflexions sur la tragédie des anti-communs créée par des droits de propriété trop durs institués ces 
dernières décennies au nom de la compétition économique ;   

- dans une perspective de division du travail et de compartimentation rigide entre 
chercheurs-entrepreneurs-innovateurs et les publics d’usagers… à l’heure d’un capitalisme cognitif 
et participatif qui érode les frontières professionnelles et se nourrit de l’intelligence des foules et 
des capacités créatives de chacun (cf. le web 2.0, les travaux d’Eric von Hippel sur l’innovation 
participative, le retour du « culturel » et des savoirs locaux dans la conservation de la biodiversité, 
les formes d’innovation de pair à pair comme dans le logiciel libre, la montée d’un tiers secteur de 
la connaissance, … Je renvoie sur la question à la partie « socialiser l’innovation » du rapport 
Futuris ou au récent rapport pour la Commission européenne « Taking European Knowledge 
Society Seriously3 ».  
 
Bref, si nous voulons « moderniser » et mieux « gérer » la recherche gardons-nous d’une 
conception déjà périmée de la dynamique de production des connaissances en société et ouvrons-
nous aux nouveaux modèles émergents. Ainsi, prenant acte du rôle actif de la société dans la 
production de savoirs, nous avons par exemple créé dans la Région Ile-de-France un nouvel 
instrument de politique scientifique : les PICRI, appels à projet de recherche collaborative entre 
laboratoires académiques et acteurs associatifs. Un million et demi d’euros y est consacré 
annuellement par le Conseil régional et une quarantaine de projets ont été financés.4  
Pour mieux répondre aux défis de l’économie de la connaissance et pour instituer un nouveau pacte 
entre recherche et société civile (sans quoi on ira au devant de toujours plus de blocages et de 
défiances, qui conduiront à une délocalisation de la recherche), je crois, en second lieu, qu’au-delà 
de la réflexion « gestionnaire » sur le comment (fort utile), il faut aussi débattre du pourquoi, c’est-
à-dire des finalités et des orientations de la recherche dans notre pays. La science française évolue 
aujourd’hui dans un champ de polarisation bipolaire : une polarisation académique (fragilisée et 
précarisée par le déclin imposé aux EPST comme le CNRS) et une polarisation industrielle et 
marchande renforcée par les réformes de ces dernières années (Crédit d’Impôt sans conditionnalité 
d’excellence, d’emploi de jeunes docteurs ou de pertinence environnementale ; pôles de 
compétitivité,...). Pourtant on sait qu’un pilotage des recherches trop exclusivement polarisé par le 
marché aboutit souvent à des domaines orphelins. Par exemple, sur les 1500 médicaments mis sur 
le marché ces dix dernières années, seul 1 % concerne les maladies des pays pauvres qui forment la 
grande majorité de la population mondiale. De même, la France est lanterne rouge en Europe de la 
recherche sur l’agriculture biologique et l’on y a négligé les recherches en santé environnementale 
ces dernières années. La société aspire à autre chose et, sans répondre fortement à ces aspirations, la 
recherche peinera à affirmer sa légitimité dans notre pays et à obtenir les budgets qu’elle mérite.  
 
Il faut donc concevoir un système de R&D à trois pôles : une polarisation académique (les 
organismes de recherche, les universités et l’ANR), une polarisation industrielle marchande (autour, 
notamment, de l’Agence Oseo-Anvar, et d’incitations publiques mieux conditionnées), et une 
polarisation « citoyenne » : il conviendrait de créer une agence citoyenne de la recherche qui 
financerait les recherches liées aux besoins non marchands de nos sociétés (en amont de l’expertise 

                                                 
3 http://ec.europa.eu/research/science-society/document_library/pdf_06/european-knowledge-society_en.pdf 
4 (voir : http://www.iledefrance.fr/missions-et-competences/economie-emploi-recherche/chercher-innover-
communiquer-aujourdhui/un-dialogue-entre-la-science-et-la-societe/). 
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publique sanitaire, environnementale ou socio-économique, et en partenariat avec les acteurs à but 
non lucratif de la société comme dans le dispositif PICRI francilien). Et c’est avec ce 3e degré de 
liberté, dans un bon équilibre entre ces trois types de polarisation, que les chercheurs et les 
laboratoires pourraient construire leurs trajectoires de recherche. 
 
 
Pierre PAPON 
Je comprends que vous soulignez la nécessité d’un dialogue renforcé entre la Recherche et la 
Société car un certain nombre d’enjeux sont totalement négligés. 
 
Thierry WEIL 
Personnellement, je suis très intéressé par le peer to peer car ce milieu est certainement aussi 
compétitif et pressurisant que les évaluations de l’AERES. 
 
 
Débat 
De la salle 
La question du pilote est certes importante mais elle est source de confusion en France entre la 
gouvernance et la gouvernementalité. Foucault avait repéré les conséquences de cette confusion. 
Il ne faut pas réfléchir uniquement à la stratégie. Il faut réfléchir en termes épistémologiques et en 
termes stratégiques pour fonder des métaprojets généraux. 
 
De la salle 
Le pari des réformes de 2006 et de 2007 repose sur le passage d’une culture de contrôles a priori à 
une culture de contrôles a posteriori. Or j’ai l’impression que nous sommes en train de perdre de 
vue cet objectif avec l’autonomisation des universités. 
 
De la salle 
Quels sont les lieux et les procédures pour évaluer les réformes du système de recherche ? 
 
Pierre PAPON 
Le Parlement européen a une fonction très programmatique en termes de recherche. Le Parlement 
français le fait peu, bien qu’il dispose de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques 
et technologiques (OPECST). Néanmoins, nous n’avons pas de véritable outil d’évaluation des 
politiques publiques qui soit satisfaisant, notamment depuis la disparition du Commissariat général 
au Plan. 
 
Thierry WEIL 
L’OPECST travaille un peu dans le désert. Le Parlement produit des rapports qui ne sont jamais 
lus. Les Académies en rédigent également mais elles n’ont pas davantage d’audience. 
 
Pierre PAPON 
Rappelons que le Haut conseil de la science et de la technologie était en partie chargé de ce travail. 
 
Catherine PARADEISE 
En ce qui concerne la responsabilité des universités, la loi implique que les universités 
n’externalisent pas leurs coûts. Personnellement, je n’ai pas besoin de parler de la LOLF pour 
évoquer le problème de la responsabilité dans les organismes de recherche et les universités. Je vois 
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monter en puissance des budgets compétitifs liés à une évaluation de la performance. La question 
de l’accountability ne doit pas s’arrêter aux portes des universités. 
 
De la salle 
Finalement, ne manquons-nous pas de professionnalisme dans la gouvernance de la recherche en 
France ? Ceci mérite une comparaison à l'échelle européenne. 
 
De la salle  
Pourquoi n’y a-t-il plus la volonté en France de relever de grands défis ? 
 
Jean-Claude PETIT 
Depuis la fin de la Seconde Guerre Mondiale, le monde est devenu plus complexe à appréhender, 
ce qui rend plus difficile les choix. De plus, notre pays ne peut plus raisonner à l’intérieur de lui-
même et il est obligé de prendre en compte des dimensions qu’il ne maîtrise pas complètement, 
comme la construction européenne. 
 
Catherine PARADEISE 
Sur la professionnalisation de la gouvernance, hormis la Grande-Bretagne et les Pays-Bas, la 
plupart des pays européens sont assez mal équipés et ont engagé une réflexion similaire à la nôtre. 
 
Christophe BONNEUIL 
L’ouverture à la société ne passe pas uniquement par la vulgarisation de la recherche scientifique 
mais doit être à tous les niveaux. Il est important d’avoir des structures de construction de la 
connaissance indépendantes de l’exécutif. Il faut de véritables observatoires indépendants. Faut-il, 
en outre, continuer de faire reposer l’évaluation sur les brevets alors que certains économistes 
estiment que les brevets jouent un rôle contre-productif en matière d’innovation ? 
 
Pierre PAPON 
Force est de constater qu’un certain nombre d’évolutions ont été engagées avec les réformes en 
cours. Où va-t-on ? Sommes-nous sur le chemin d’une grande transition ? Comment obtenir plus de 
cohérence dans le nouveau dispositif ? Comment renforcer le contrôle parlementaire ? Quoiqu’il en 
soit, il faudrait éviter de tomber dans le syndrome du prince Salinas, le héros du « Guépard », le 
roman de Lampedusa, qui souhaitait des réformes dans l’Italie nouvelle pour « que tout reste 
comme avant ». Les politiques scientifiques, française et européenne, sont confrontées à de grands 
défis (par exemple comment répondre aux problèmes non-marchands de la société ?) qui 
nécessitent que des choix soient faits rapidement. Cette question des choix et des priorités reste 
entière. 
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Session 4 - Construire l’avenir 

 
Animateur : Pierre TAMBOURIN, directeur général du Genopole d’Evry 

 
 

Pierre TAMBOURIN 
Je rappelle que le système de recherche actuel est ancien et qu’il se caractérise par une Université 
qui essaie de prendre toute sa place et des Ecoles d’ingénieurs qui déversent dans le monde 
professionnel des personnes qui n’ont jamais eu de contact avec la recherche. L’une des grandes 
différences entre le monde nord-américain et le nôtre est que, dans le premier, le staff des 
entreprises est composé pour moitié de personnes ayant eu un contact avec la recherche, ce qui leur 
confère une plus grande ouverture d’esprit à l’innovation que nos entreprises. 
 
Lorsque l’on dresse le bilan de ce système, force est de constater que le système de recherche 
français n’est pas si mauvais qu’il n’y paraît au regard de la production scientifique. Néanmoins, il 
a du mal à faire émerger de nouvelles disciplines, notamment dans les sciences du vivant, à 
organiser une véritable interdisciplinarité et à valoriser les innovations scientifiques. Se posent alors 
les questions : quelle conduite du changement ? Quelles transitions d’une transformation ? 
 
 

Quelle conduite du changement ? Quelles transitions d’une 
transformation ? (Jean-Claude Thoenig)  
Université Paris IX 
 
Les transformations respectives des systèmes de recherche publique et d’enseignement supérieur 
sont-elles des exceptions, voire des aberrations, par rapport à une façon de bien concevoir et mettre 
en œuvre une réforme ? 
 
La copie brouillonne des mesures prises serait le fait de gouvernants qui s’affolent devant la 
moindre démonstration de rue, ou bien le produit de politiciens cyniques que le problème 
n’intéresse en aucune manière, sauf sur les tréteaux de campagne électorale, et qui pratiquent avec 
virtuosité l’art de la politique symbolique, c'est-à-dire faire voir au bon peuple que l’État s’occupe 
du problème sans cependant vouloir le traiter ni sur le fond, ni une bonne fois pour toutes. 
 
Les débats qui traversent les milieux de la recherche publique et de l’enseignement supérieur 
laissent transparaître une sorte de langue de bois à effet identitaire. Le monde de la science se pense 
en termes de splendide isolement, cas à part que tout différencie des autres secteurs d’activité. De 
plus, il se sent délaissé par les gouvernants dont, de façon apparemment non contradictoire à ses 
yeux, il attend de grandes décisions et orientations tout en redoutant par ailleurs l’intrusion dans ses 
propres affaires dites communautaires. S’agissant de réformes et de politiques publiques, il 
manifeste ce faisant une angélique ignorance des conditions qui guident habituellement, en France 
et ailleurs, l’action publique et la conduite gouvernementale. 
 
Rares sont les réformes de type « nuit du 4 août », qui aboliraient par un coup d’État l’ordre ancien 
et lui substitueraient par un coup de baguette magique un paysage nouveau, réglant tous les 
problèmes par le menu et une fois pour toutes. La recherche publique et l’enseignement supérieur 
ne font pas exception à ce constat. Car les réformes lancées reflètent davantage la nature du 



 

Colloque Aspert 1er et 2 octobre 2008, Paris - Version au 24/02/2009 60 

politique et guère la faiblesse morale ou intellectuelle des dirigeants. C’est ainsi que le pluralisme 
des intérêts ne se limite pas aux « grands » clivages partisans ou aux « dramatiques » débats 
idéologiques. Les intérêts de toutes sortes pullulent et le prince n’arrive à étouffer leur influence 
que dans des circonstances exceptionnelles et des contextes dramatiques. De même, le système de 
gouvernement, tout présidentiel qu’il soit, éprouve des difficultés à coordonner ses propres  et 
multiples institutions, ministères, bureaux et organismes. Par ailleurs le Gulliver de la 
centralisation, aussi autoritaire et arrogant qu’il soit, se prend les pieds dans le tapis et ne maîtrise 
pas les terrains locaux. Enfin, les assujettis qui sont supposés bénéficier de la réforme résistent avec 
force et génie à la préservation des petites zones d’autonomie de fait qu’ils se sont construits dans 
les dédales procéduraux et les dysfonctions performatives des systèmes bureaucratiques qui sont 
supposés les régir. Il faut ajouter à cela que les causes sont multiples qui invoquent leur 
contribution à la société pour faire valoir leurs requêtes et leur légitimité alors qu’en même temps, 
aujourd’hui comme hier, les véritables marges de flexibilité, dont jouent effectivement les 
gouvernements d’une année sur l’autre, ne dépassent pas dans les meilleurs cas un pour cent du 
total des dépenses votées par le Parlement.  
 
Il est utile de banaliser l’espace d’action publique occupé par la science, plus précisément par la 
recherche publique et l’enseignement supérieur, et de les sortir de leur bulle. Les réformes en cours 
méritent une relecture, non pour désenchanter la science ou défendre un point de vue dans le débat, 
mais pour revenir sur terre l’espace d’un instant. Or, dans le cas présent, un regard plus réaliste ou 
plus pragmatique suggérera que ce qui est en cours véhicule un potentiel de changement beaucoup 
plus prometteur qu’on ne peut l’imaginer, à la seule écoute des discours que tiennent les milieux de 
la science. 
 
Tentons une analogie qui a priori semble relever du registre de l'hérésie : mettre en parallèle la 
politique étatique de décentralisation des affaires publiques territoriales lancée dès 1981 et la 
réforme du système de recherche et d’enseignement supérieur au cours de ces dernières années5. 
Certes comparaison n’est pas raison. Néanmoins on peut en tirer des idées et des leçons. Beaucoup 
de traits rapprochent les deux événements dans leur genèse, dans leur pilotage et dans leurs 
impacts, voulus ou non voulus initialement. 

1. La prégnance du scepticisme élégant 

L’une et l’autre réforme paraissaient nécessaires et inéluctables aux yeux de nombreux publics, 
même au sommet de l’Etat, et depuis de fort longues années. Pourtant elles semblent en même 
temps, et dans la bouche des mêmes personnes, politiquement infaisables et presque suicidaires 
pour leurs concepteurs. 
 
Le désarroi et le scepticisme que l’on entend s’exprimer mêlent des registres divers. L’un porte sur 
le caractère équivoque ou dilettante des  réformes lancées – « c’est le bordel », « le politique ne sait 
pas ce qu’il veut », « il empile des couches inutiles et dispendieuses d’institutions », « il prend les 
gens pour des cons ou des naïfs », etc. L’autre renvoie aux conséquences pour l’organisme ou le 
service pour lequel on travaille – « faisons le gros dos, cela finira bien par se tasser », « je deviens 
quoi là-dedans ? », etc.  On entend aussi poindre du découragement de la part de certains qui 
s’attendaient à quelque chose de plus audacieux et fignolé : « le gouvernement manque de 
courage », « tout cela pour si peu », « les groupes de pression conservateurs de tous bords (de SLR 

                                                 
5 Dans l’exercice de mon métier de chercheur en sociologie et en science politique, j’ai abondamment et 
longuement travaillé et publié sur le gouvernement des affaires territoriales par l’Etat et par les collectivités 
locales, entre 1966 et le début des années 2000. 
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aux professeurs agrégés de droit) ont perdu une bataille certes, mais finiront par gagner la guerre 
une fois de plus », etc. 
 
S’agissant de la décentralisation politique, j’ai rencontré en leur sein des attitudes et opinions fort 
semblables à celles que j’entends de nos jours s’agissant de la recherche publique et de 
l’enseignement. Un climat de stupeur s’abattit et des sentiments de désarroi s’exprimèrent les 
premières semaines à la fois dans les collectivités locales et dans les rangs des personnels des 
services du ministère de l’Intérieur lorsque Gaston Defferre décida en juin 1981, par télex et sans 
prévenir personne, d’opérer immédiatement le transfert aux conseils généraux des services 
préfectoraux gérant l’exécutif départemental. Et pourtant, vue par les observateurs étrangers, la 
décentralisation française sera saluée comme un acte d’une rare audace, d’autant plus inattendu 
qu’elle se faisait dans un pays centralisé et dans une société bloquée. 

2. Le pari gagnant de la confiance accordée a priori aux acteurs de terrain 

Une même théorie du changement fonde les deux réformes. Leur dispositif fait assez largement 
confiance aux acteurs locaux en leur donnant la possibilité de devenir des « entrepreneurs 
institutionnels secondaires ».  Leur approche ne se limite pas à la seule mise en œuvre de telle ou 
telle décision gouvernementale par des assujettis locaux passifs à qui il est simplement demandé de 
se comporter de façon obéissante, l’Etat étant là pour les contrôler et les punir. Elle repose sur une 
théorie qui est différente : à eux de choisir et de modeler tel ou tel dispositif. Bref la confiance se 
construit. 
 
C’est ainsi que la décentralisation territoriale ne doit pas être vue comme limitée à la création des 
régions comme entités politiques et administratives spécifiques et au transfert de la capacité 
exécutive aux conseils généraux. Elle doit aussi s’interpréter comme la possibilité qui leur est 
donnée (ainsi qu’aux communes et aux communautés urbaines) d’acquérir un espace de choix : 
libre accès au marché du crédit financier, libre choix d’intervenir ou pas dans certains domaines 
comme la culture ou le développement local, libre usage de mécanos institutionnels, du 
financement croisé aux mutualisations et coopérations interinstitutionnelles plus durables. 
 
Effectivement sur le terrain, les entrepreneurs locaux vont s’approprier les nouveaux espaces de jeu 
de façon beaucoup moins irresponsable que certains le craignaient. On peut même leur faire 
confiance. Entre 1981 et 1984, des inquiétudes et même des critiques vives étaient exprimées à 
Paris, notamment de la part des tutelles financières, et en province, notamment des forces vives, 
invoquant la tendance des politiciens locaux à pratiquer le clientélisme (recrutement d’agents, 
passation de marchés, allocations de subventions) et à fabriquer de l’inflation des dépenses 
(notamment sociales et de santé) aux niveaux départementaux et municipaux. Or les faits ont 
montré que tel n’était pas le cas. Ni inflation ni clientélisme ne sont apparus qui aient explosé en 
intensité. Les collectivités ont même mis spontanément en place des modes de gestion leur 
permettant, sans l’ombre de la tutelle de l’État, de mieux contrôler les coûts de leurs prestations, par 
exemple par la sous-traitance à des associations. Et si les dépenses se sont accrues, cela s'est fait de 
deux manières : les taux d’effort des collectivités les plus en retard se sont alignés sur une sorte de 
norme de bonne pratique, et c’est l’Etat qui a imposé progressivement des dépenses 
supplémentaires. Faire confiance aux locaux par le pari fait sur leur sens des responsabilités est une 
attitude intelligente au vu des faits. Les présidents de conseils généraux et les maires, notamment, 
veillent. D’où mon relatif scepticisme par rapport à certaines positions prises au moment de la loi 
LRU quant à la dénonciation du rôle dévolu aux présidents d’université. 
 
En même temps, une prime est donnée aux gros. Les grands élus prennent encore plus l’ascendant 
sur les petits : il suffit de voir évoluer les cumuls de mandats au cours des années qui suivent. Les 
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villes intègrent leurs périphéries. Le conseil régional dispose de volants d’investissements sans 
pareil. S’agissant des réformes des établissements de recherche et d’enseignement supérieur, tout  
porte à penser que l’autonomie croissante des établissements consistera dans un premier temps à 
renforcer les plus gros, quitte à assécher les potentiels d’innovation et d’excellence que des 
établissements plus modestes voyaient germer en eux. Pourtant les faits suggèrent que les gros ne 
poussent pas leurs avantages trop loin : ils récompensent leurs amis sans pour autant tuer leurs 
ennemis. La péréquation change de nature : aux efforts souvent peu fructueux des logiques 
administratives édictées et mises en œuvre par le centre se substituent des logiques plus politiques 
certes, mais aussi plus proches d’une problématique territoriale qu’adoptent les élus locaux. 

3. Une transformation s’inscrivant dans la durée et jalonnée de petits pas irréversibles 
jouant sur les fonctions d’utilité et sur l’apprentissage organisationnel des acteurs 
concernés 

Deux maximes sont bien connues des réformateurs pragmatiques.  
Pour entretenir une dynamique de changement des jeux organisationnels, en particulier lorsqu’il 
s’agit de dégeler un iceberg, d’ouvrir une boîte noire, il vaut mieux opérer deux pas en avant quitte 
à en concéder un en arrière. Le compromis permet d’avancer tout en ne faisant pas perdre la face 
aux adversaires. 
D’autre part, à mesure que le temps passe il vaut mieux consolider les avancées en agissant par la 
bande, par de petites mesures peu spectaculaires mais qui rendent chaque pas en avant irréversible. 
Tel est le cas lorsque l’Etat abandonne la technique des subventions spécialisées au profit de 
l’adoption de subventions globales. Tel est aussi le cas lorsque les PRES prennent en main la 
gestion des affaires immobilières de leurs parties composantes. 
 
Le plus souvent, les lois et les décisions officialisent et généralisent l’innovation plus qu’elles ne la 
conçoivent à partir de zéro. Elles normalisent des pratiques et accélèrent des dynamiques 
préexistantes. Si la décentralisation et la régionalisation paraissaient, à 90 % des bons esprits, 
désirables depuis belle lurette, elles étaient aussi considérées depuis la fin des années 1960 comme 
des vœux pieux, comme la meilleure façon pour un gouvernement de commettre un acte de suicide 
politique. En même temps des pratiques nouvelles étaient bricolées localement. Tout n’aura pas 
commencé le jour de la prise officielle de décision par le gouvernement au printemps 1981. Des 
dispositions prises au préalable, des dynamiques locales déjà lancées, vont se révéler comme des 
facteurs préparant le terrain à une appropriation des potentiels de changement offerts par la grande 
décision. Cela aura été ainsi le cas pour les interventions économiques des collectivités locales. 
Interdites jusqu’en 1981, on en dénotait pourtant déjà plus de 4000 en 1980. 
 
S’agissant de la recherche et de l’enseignement supérieur, tout n’aura pas commencé en 2007. Des 
mesures déjà prises quelques années plus tôt avaient préparé la voie : la création des UMR, des 
écoles doctorales, la réforme Allègre de la gouvernance du CNRS, entre autres. 
Quand on ne peut pas passer par la porte, on rentre par la fenêtre et, à chaque fois que l’occasion 
s’en présente, on plante une nouvelle petite graine. Lorsqu’une réforme billes en tête risque de 
déclencher des mobilisations, notamment de minorités actives et tyranniques, elle est contournée 
provisoirement et c’est par la bande que l’on opère. La décentralisation de Defferre a commencé 
dès juin par un transfert de bureaux et de personnels administratifs des préfectures au bénéfice des 
conseils généraux, transfert mandaté par télex, et ce malgré l’absence de tout cadre formel approuvé 
par le Parlement. Les aspects plus globaux des compétences respectives de l’Etat et des collectivités 
locales ont été renvoyés à deux voire quatre années plus tard à travers un grand texte de loi. 
 
Aucune date butoir, aucun critère contraignant ne sont imposés. Defferre parlait d’un horizon à 
vingt années s’agissant des affaires publiques territoriales. Lui, un homme plutôt énergique et 
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même autoritaire, osait l’impensable. Tout ne doit pas être bouclé tout de suite : on joue la 
progressivité des mesures, un étalement des volets à modifier (en 1981-1982, le statut des 
personnels locaux, la fiscalité, etc.). La réforme ouvre le jeu plus qu’elle ne délimite son champ. Un 
avenir s’amorce qui est relativement incertain et ouvert, ce qui peut paraître désagréable pour 
nombre de parties prenantes. En même temps le gouvernement et le Parlement bordent les risques 
de dérapage en mobilisant des garanties. Dès 1981 ils s’appuient ainsi sur les grands notables 
locaux, sur leur expérience du pouvoir centralisé et sur leur capacité à contenir les débordements. 
Tant pis pour les promesses électorales faites durant les campagnes électorales par le parti socialiste 
et qui laissaient espérer une plus grande démocratisation du pouvoir municipal en milieu urbain par 
des mesures destinées à favoriser institutionnellement la participation populaire directe à la gestion 
des affaires (droit de référendum, etc.) ou à renforcer la séparation des pouvoirs (le maire n’étant 
plus à la fois chef de l’exécutif et président du conseil). Plus tard, par des textes prudents (conseils 
de quartier, restriction des cumuls de mandats), et surtout par les pratiques, la gouvernance évoluera 
quelque peu. La loi LRU fait, elle aussi, un choix prudentiel majeur qui est celui du renforcement 
du rôle de président de l’université. Dans les deux cas les gouvernants échappent donc à l’illusion 
que la gouvernance se corrige ou se décrète de façon facile et rapide. Le recours aux acteurs locaux 
déjà établis, même si par ailleurs ils étaient jusque-là peu autonomes, permet de border les risques. 
En même temps, un terme long donne un espace plus grand à des dynamiques politiques 
différenciées dans le temps et dans l’espace, et non canalisées de façon étroite. 

4. L’Acte II de la réforme 

Ne pas fixer un terme précis, une date limite à ne pas dépasser peut sembler irresponsable 
s’agissant d’une réforme institutionnelle. En même temps il s’agit là d’une façon pour le 
gouvernant de ne pas se retrouver isolé, ce dès le départ, comme le seul porteur de son projet face à 
une somme de résistances particularistes. Il peut espérer rassembler des coalitions ad hoc et 
temporaires pour dégeler le paysage en même temps que pour voir venir. Il se donne une chance 
d’apprendre par essais et par erreurs, à corriger le tir si nécessaire. La décentralisation des années 
1980 et la réforme du SFRI des années 2000 font apparaître chacune à leur manière des pratiques 
locales qui anticipent ou qui carrément débordent la lettre des textes officiels et des consolidations 
nationales par des textes qui les légitiment et en accélèrent la dynamique. 
 
Faut-il dès lors un Acte II des réformes qui consolidera l’acquis quelques années plus tard ? Quand, 
par qui, comment, et sur quoi ? Ce point est peut-être le plus difficile et le plus problématique dans 
l’approche ici examinée. 
 
Après 1981-1984, il aura fallu attendre près de vingt ans pour qu’un gouvernement annonce vouloir 
rationaliser le quadrillage du territoire par les services extérieurs de l’Etat, opération jugée 
politiquement délicate. Et il aura fallu attendre autant de temps sinon plus pour que le 
gouvernement tente de simplifier la carte territoriale, de réduire le nombre des niveaux de 
collectivités entre la commune et la région.  L’épineuse et essentielle question du financement des 
ressources - fiscalité locale et fiscalité d’Etat, etc. - reste pour sa part toujours sans réponse. 
 
La question de l’Acte II se posera aussi, tôt ou tard, pour la recherche publique et l’enseignement 
supérieur. Elle non plus ne sera pas évidente à boucler par le politique. Les raisons ne manquent pas 
à cette apparente non-finition du chantier : un gouvernement qui n’est pas celui qui a lancé la 
dynamique préfère se démarquer de celui qui l’a lancée, des groupes d’intérêt se sont organisés qui 
risquent de faire du bruit, etc. Demandez à Jean-Pierre Raffarin, alors Premier ministre, ce qu’il 
pense de l’Acte II de la décentralisation : une cacophonie indomptable, des groupes d’intérêt 
hétérogènes, etc. A se demander s’il vaut la peine de boucler et de rationaliser selon un modèle de 
jardin à la française à l’aide d’un acte II. 
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Consolider les configurations locales en matière d’enseignement supérieur et de recherche sera utile 
sinon nécessaire. Reste à spéculer sur la date, les raisons urgentes qui la rendent inéluctables, et le 
rapport coût/bénéfice que l’on peut en espérer. 
 
Il y a déjà trente ans,  comparant la France et la Grande-Bretagne du point de vue de leurs réformes 
respectives en matière de gouvernement local, le politiste américain Douglas Ashford opposait le 
pragmatisme français au dogmatisme britannique. Il démontrait que le pays le plus centralisé n’était 
pas la France, bien loin de là. Sa remarque vaudrait certainement aussi pour la gouvernance et la 
conduite des affaires publiques en matière de recherche et d’enseignement supérieur. 

5. Un changement radical de la boîte à outils qu’utilise l’Etat 

L’Etat et son administration gouvernent et administrent de moins en moins en s’appuyant d’abord 
et avant tout sur deux instruments classiques : la réglementation technique et administrative, 
l’allocation de subventions spécialisées. La normativité opératoire des bureaux et des services 
extérieurs est en recul et l’argent de l’État fait défaut. En revanche il est fait un appel massif à la 
technique que le jargon des politiques publiques appelle une politique constitutive, soit énonçant 
des règles sur les règles, des cadres généraux pour agir. 
 
Le terme de décentralisation dans les années 1980 et celui d’autonomie des établissements 
universitaires recouvrent un transfert de compétences et un abandon de la tutelle bureaucratique 
d’Etat. Il s’agit de donner aux réformateurs locaux qui le veulent des possibilités de choix, 
notamment sur leur fonctionnement interne et sur les formes de coopération avec des tiers. Leur 
relative autonomie se traduit par le fait qu’ils se voient mis à disposition des cadres 
d’institutionnalisation et de gestion organique de leurs stratégies et de leurs activités. Ainsi, 
s’agissant de la décentralisation, cela concerne la possibilité d’investir ou non tel domaine de 
compétences, d’allouer des subventions, de définir des périmètres d’intervention territoriale, de 
créer des syndicats inter-collectivités, des agglomérations, des communautés, des coopérations 
diverses, de sous-traiter ou non à des agences de façon ad hoc ou plus permanente. 
 
S’agissant de la recherche et de l’enseignement supérieur, la richesse ne manque pas non plus 
(PRES, RTRA, etc.), avec des marges de liberté non négligeables sur le positionnement stratégique, 
le périmètre territorial, la forme des contrats et leur contenu, les modes de financement et les statuts 
juridiques (fondations, etc.). 
 
Une dimension non négligeable réside dans le fait que des parties prenantes extérieures, dont les 
collectivités territoriales, se trouvent beaucoup moins cantonnées dans le rôle de tiers-payants 
passifs, essentiellement dans le domaine immobilier. Elles deviennent par cooptation des acteurs 
beaucoup plus stratégiques du jeu de l’enseignement et de la recherche. 
 
La décentralisation aura permis trois avancées majeures : 

• une séparation explicite des affaires publiques territoriales, entre celles relevant de l’Etat et 
de ses ministères et celles relevant des collectivités publiques infranationales ; 

• un rétrécissement spectaculaire des interventions opérationnelles des services extérieurs de 
l’Etat dans la production de biens et de service publics ; 

• une distance plus grande entre l’ancrage des juridictions administratives territoriales et le 
pourtour géographique des juridictions des collectivités locales. 

Émergent ainsi des espaces d’action autonomes et spécifiques à qui veut bien s’en saisir, donc des 
arènes délibératives ou politiques plus ouvertes à des acteurs plus nombreux au niveau méso. 
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Ce mouvement favorise aussi un renforcement des dynamiques horizontales de coopération-
concurrence-recomposition, sans intervention de tierces parties étatiques ou tutélaires dans nombre 
de cas, entre établissements et surtout à l’intérieur de chaque établissement. La décentralisation a 
ainsi installé des quasi-marchés s’agissant de la gestion des affaires publiques territoriales, l’Etat 
étant un acteur parmi d’autres sur ce marché, et n’étant plus l’arbitre-opérateur qui dicte les termes 
des échanges et est partie des échanges à la fois (voir le cas des financements croisés). Des espaces 
de jeu s’ouvrent à de multiples voies et variantes possibles localement. Le système est relativement 
dérégulé. 
 
Tout conduit à penser que des évolutions assez voisines de celles observées pour la décentralisation 
se mettent d’ores et déjà en place dans le domaine de la recherche et de l’enseignement supérieur. 

6. Des services de l’Etat pris à revers cognitivement 

Le mindset du jardin à la française, cette incarnation si longtemps prégnante de l’intérêt général tel 
que compris par les ministères, devient obsolète, pire, contreproductif. Les services doivent 
raisonner par rapport à des contextes disparates, qui exigent que leurs spécificités respectives 
s’imposent à eux. D’une certaine façon, la dimension territoriale impose ses logiques et ses 
exigences s’ils veulent être en phase avec la réalité. 
 
Plus précisément, le jeu classique de la bureaucratie à la française ne tient plus, le centre définissant 
la règle universelle et les services extérieurs œuvrant pour des accommodements ou ajustements à 
la règle. En un mot, les logiques d’autorité perdent de leur force alors que les logiques de pouvoir 
gagnent en importance. Le corollaire est que plus de visibilité émerge, le clair-obscur étant un des 
modes opératoires classiques de la bureaucratie. 
 
Ici encore la décentralisation suggère des observations importantes pour la réforme de 
l’enseignement supérieur et la recherche. Si les anciens lobbies d’élus et de collectivités ont 
survécu, si l’Etat a continué à allouer des faveurs particularistes de manière discrétionnaire, le 
contexte général a pourtant remarquablement changé. Les petits arrangements subsistent, pourtant 
ils ne baignent plus dans le même fleuve. Il faut argumenter davantage et la concurrence est plus 
vive. 
 
En ira-t-il de même pour la recherche et l’enseignement supérieur ? Certes les traitements 
discrétionnaires par le politique central subsistent. Néanmoins ils se transforment. Que l’on pense à 
la force irrésistible qu’avaient des intérêts corporatifs –droit, médecine, physique, Grandes Écoles, 
etc. – ou microterritoriaux pour plaider leurs causes respectives et obtenir des ressources en faisant 
pression en direct et par des circuits vicariants sur les ministères. Certes ces pratiques ne sont pas 
mortes, ainsi que le montrent l’allocation des RTRA et les classements des établissements établis 
par le gouvernement en fonction de leur excellence en licence. Pourtant ils deviennent plus 
difficiles à soutenir et à justifier qu’avant. 
 
Plus généralement, cette visibilité traduit une montée en lice d’argumentations beaucoup plus 
centrées sur la performance. La décentralisation a coïncidé avec une montée en flèche de 
statistiques portant sur des critères de performance des collectivités territoriales, que ce soit pour 
leur gestion, notamment financière, ou pour les effets de leur politique. Elle s’est accompagnée 
d’une montée en flèche du principe de la dotation globale de ressources par l’Etat, celle-ci atténuant 
spectaculairement la part des dotations détaillées, ces dernières favorisant comparativement 
l’obscurité du qui reçoit quoi et sur quels critères. 
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Un autre défi à relever par les services de l’Etat est celui de la centralisation de ses organes propres 
intervenant dans la gestion du champ couvert par la réforme. Prenons à nouveau l’exemple de la 
décentralisation des collectivités locales, plus précisément d’un organe comme la Caisse des 
Dépôts. Au début des années 1980, elle ressemble fort à ce qu’on pourrait appeler une bureaucratie 
à vision hégémonique, bras armé de l’Etat dans le domaine local : tout ou presque tout ce qui 
concerne le local relève ou devrait relever de son domaine, des finances au développement, des 
infrastructures aux services. Ses multiples entités quadrillent le territoire et tout devrait être sous 
son chapeau. La décentralisation va la secouer vivement et durablement : des collectivités qui 
montent en puissance sous l’angle de leur expertise, des concurrents qui pointent leur nez. 
L’argument souvent entendu de la part de ses cadres était, à l’époque, que le fait de transférer aux 
collectivités locales des expertises sensibles aboutirait à toutes sortes de conséquences néfastes pour 
l’intérêt général et pour la qualité de ces expertises. Toutes ensembles et confiées au même 
organisme, tel était leur argument, sachant que dans les faits chacune de ces expertises coopérait 
parfois fort mal avec les autres et sans évidente économie d’information. Ce qu’il en advint est une 
autre histoire. C’est ainsi qu’une réforme profonde va s’opérer dans ce mammouth, conduisant 
jusqu’à se séparer d’activités majeures comme le crédit. 
 
Par comparaison, toutes choses étant inégales par ailleurs, on peut se poser aujourd’hui des 
questions sur certains organismes de recherche publique comme le CNRS. Les mammouths feront-
ils encore sens, les situations de quasi-monopole ont-elles un avenir, quoi exactement maintenir, 
quoi ne pas retenir et confier à des tiers, quoi redéployer, pour quelles finalités ciblées et quels 
objectifs définis empiriquement à quel délai, les solutions invoquées sont-elles crédibles et 
plausibles par rapport aux effets ciblés ? Les débats de principe et les affrontements théologiques 
risquent d’être décalés par rapport à une réalité qui se transforme vite et qu’on refuse de voir dans 
sa diversité empirique.  Autant anticiper une évolution qui aura lieu tôt ou tard, et de franchir 
carrément le pas. Les regrets ne sont certainement plus guère de mise. 
Plus généralement, la réforme de type constitutif sert aussi de barrage aux hégémonies et aux rentes 
bureaucratiques. 

7. Des arènes et processus permettant une plus dense coordination horizontale 

Montent en puissance d’autres modes que le traditionnel jeu entre le centre et la périphérie auquel 
jouaient les ministères et les établissements. On note ainsi dans la foulée de la décentralisation un 
accroissement du nombre et une transformation profonde du rôle des organes représentatifs des 
collectivités locales. Cela attise une dynamique  horizontale qui se manifeste notamment par la 
diffusion de normes de bonnes pratiques. Elle favorise sinon sponsorise le recours à  plus de 
formation professionnelle de la part des responsables élus et managériaux. Elle facilite des 
mutualisations de bonnes pratiques gestionnaires. Elle aide d’une manière appréciable à faire 
émerger une négociation claire avec les autorités publiques nationales (associations de présidents, 
clubs de vice-présidents de conseils régionaux et généraux en charge de domaines comme la R&D 
ou les finances, managers des exécutifs locaux, etc.). 
 
Des dynamiques identiques sont à l’œuvre dans les mondes de la recherche et de l’enseignement 
supérieur. En quelques années, des évolutions impressionnantes et pas assez mises en évidence ont 
eu lieu. On se rencontre sur des questions d’intérêt commun, on se parle, etc. Se frotter les uns aux 
autres n’est-il pas une étape préalable à l’émergence de langages communs pour agir ? Des réseaux 
plus ou moins stables et formalisés de toutes sortes sont apparus, et pas seulement entre 
responsables académiques mais aussi entre administratifs. La revendication et l’expression auprès 
de tierces parties (l’aspect syndical, le plus petit dénominateur commun étant le fait d’avoir le 
même chef ou la même tutelle) se doublent progressivement d’actes qui sont de véritables prises en 
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main de soi par les parties concernées elles-mêmes, qui consistent à résoudre des problèmes et à 
offrir des solutions ensemble (l’aspect fonctionnel ou la création de références pour agir ensemble). 

8. Des rationalités davantage tournées vers la performance et la gestion 

Le constat empirique est évident. Les logiques d’action de nature performative croissent de façon 
géométrique : comparabilité par critères universels, visibilité des performances par le public, voire 
même conséquences pour l’allocation de ressources, et organes dédiés. En même temps les logiques 
de nature procédurale et de contrôle a priori, soit des logiques de conformité réglementaire, 
reculent. Ici encore la décentralisation territoriale suggère une mutation radicale du suivi des 
situations locales par leur référent central. 
 
S’agissant de la recherche publique et de l’enseignement supérieur, ce volet des réformes actuelles 
suscite pas mal d’inquiétudes. Certaines sont spécifiques qui renvoient à des nomenclatures de 
mesure de la performance dont la validité est vraiment discutable quand elles gomment des 
spécificités disciplinaires ou de positionnement stratégique des unités évaluées. 
 
Par ailleurs, et tel n’a pas été le cas pour la décentralisation territoriale, la rationalité de 
performance comme moyen de calculer, via l’évaluation, des indicateurs impersonnels pour 
l’allocation de ressources, devient problématique quand l’évaluation est exercée exclusivement par 
une seule agence de notation et par un seul jeu de critères. On entre là dans une zone dangereuse, 
soit le fait de confier un monopole à l’AERES.  S’agissant des collectivités locales, la tentation de 
construire une évaluation monopolistique aura été écartée, et à juste titre. J’ai ainsi toujours refusé, 
en tant que président du Conseil Scientifique de l’Evaluation, qu’on aille dans ce sens, même si ce 
Conseil était formé de professionnels du domaine, et que se dessine une dérive monopolistique 
d’agence de notation écrivant un logiciel. Car une évaluation est fondamentalement l’exercice d’un 
jugement, pas une sortie de traitement par un logiciel. Le ministère de l’Intérieur certes recueille 
des indicateurs de performance. Cependant les évaluateurs sont nombreux et leurs regards ou 
critères aussi : les chambres régionales des comptes, les établissements de crédit, les classements 
des collectivités locales par des hebdomadaires grand public, et le suffrage universel tous les six 
ans. 
 
Enfin il est de bon ton, dans nombre de cercles académiques, de dénoncer la rationalité 
performative au nom d’arguments idéologiques. Pourquoi pas ? L’observation de la décentralisation 
territoriale montre combien fragiles et volatiles sont ces discours. 
 
Le débat entre jacobins et girondins, ce classique des salons parisiens qui semblait insurmontable, 
s’est littéralement volatilisé dans les premières semaines de la décentralisation mi-juin 1981 et a 
disparu depuis. En fait, l’expérience des faits par les praticiens, consolidée par les apports des 
sciences sociales, avait montré combien décalés étaient ces deux discours.  
 
S’agissant de la science, je crains que le registre du pur discours ne résiste pas à l’épreuve des faits. 
Les réformes lancées en politique de la science en France et les dispositifs qui les déclinent ne sont 
pas le reflet des croisés pur et dur du New Public Management. En revanche, que des aspects 
performatifs soient clairement affichés et débattus est un progrès essentiel parce que cela permet de 
parler formellement de logiques qui restaient implicites. La réforme confiée à des acteurs 
institutionnels secondaires fonctionne comme un levier de démultiplication des logiques de 
performance à l’intérieur des établissements sur le terrain, un peu à la manière dont les collectivités 
territoriales, sous l’impulsion de leurs dirigeants élus et administratifs, ont impulsé une silencieuse 
et profonde mutation de leur gestion.  
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En dix ans de décentralisation, les communes, conseils généraux et régionaux sont passés d’une 
gestion de la conformité procédurale par rapport aux circulaires émises par la tutelle étatique à une 
gestion en termes de tableaux de bord, de productivité, d’indicateurs de résultats et d’impacts de 
leurs politiques. S’agissant toujours de la décentralisation, on note corollairement une montée en 
force des professionnels de la gestion. Un savoir spécifique de management territorial s’est créé qui 
est resté longtemps à l’avant-garde en Europe et qui a su ne pas tomber dans les errements et 
incantations de type « le management public est un appendice du management privé, un point c’est 
tout ». C’est en prenant en main la logique performative par eux-mêmes, en ne la laissant pas aux 
mains des cabinets de conseil privé et des doctrinaires modernistes de la gestion, que les élus 
locaux et leurs fonctionnaires de direction générale ont inventé un mode de management public 
adapté aux vraies spécificités de leur métier et aux vrais défis de leur territoire. 

9. Une présidentialisation contenue par un régime polyarchique 

Le risque de présidentialisation portée par la LRU a été et reste objet d’interrogations et même de 
controverses. Le détour par l’examen de la  décentralisation ici aussi est stimulant. Prenons le cas 
des conseils régionaux.  
 
Certains à l’époque soulevaient la crainte d’une chance ratée, celle de créer une enceinte moins 
assujettie dans les pratiques à l’influence prépondérante d’une personne. Gaston Defferre pour sa 
part énonçait deux raisons pour ne pas exagérer les conséquences de ce risque. La première reflétait 
une leçon née de son expérience d’élu. La seconde était que l’élection des conseillers régionaux par 
scrutin départemental bordait les risques de dérive. Un examen des pratiques montrait un éventail 
assez large de la concentration des pouvoirs, allant d’un président condamné à la composition et au 
compromis, donc relativement faible, à un président fort mais néanmoins tenu à assurer une forme 
de justice distributive entre ses conseillers. Les quelques cas de présidents impériaux ou de pouvoir 
personnel à un extrême, et de présidents vraiment faibles à l’autre extrême, étaient aussi ceux dont 
la probabilité de survie, dans leur mandat électif, était la plus faible. 
 
S’agissant des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, il est tôt pour conclure ou 
même pour proposer des prévisions sérieuses. A l’évidence, les situations de départ sont fort 
variables d’un établissement à un autre. 
 
La présidentialisation doit être mise en correspondance avec la structure interne de pouvoir. Il est 
des établissements dans lesquels existent des niveaux intermédiaires solides, et avec lesquels 
composer. A un extrême, les logiques de vieilles facultés qui se maintiennent et qui restent aux 
aguets, réticentes à jouer le jeu nouveau. Le président ne peut se les mettre à dos, car elles l’ont élu. 
A l’autre, des établissements qui ont déjà mis en place des écoles doctorales transdisciplinaires et 
qui disposent de centres de recherche fonctionnant selon une programmation et comme des agences 
de moyens. Il arrive même que, dans ces établissements, les successions à la présidence soient 
préparées par des parcours d’apprentissage, à des fonctions collectives successives - direction de 
départements, de laboratoires, vice-présidences. 
 
Au niveau des PRES, le spectre couvert est encore plus compliqué, qui va du PRES à présidence 
tournante annuelle entre des présidents d’université restés maître chez eux jusqu’à des présidences 
plus permanentes de PRES vraiment intégrés. 
 
Une autre dimension est celle de la capacité de la présidence à générer des ressources extérieures 
significatives, ce qui suppose la faculté de disposer d’un carnet d’adresses nourri auprès de 
multiples parties prenantes extérieures. Cependant, dans la plupart des cas et avec le temps, un 
mode de gouvernement polyarchique devrait se généraliser qui aboutira à la fois à une fonction 
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présidentielle assumée par une personne seule, mais s’appuyant sur une équipe de quelques 
collègues et sur un secrétariat général plus managérial et administrant des services administratifs 
beaucoup plus professionnels, qui auront à composer avec des centres de pouvoir renouvelés. Cela 
ne veut pas dire que des exceptions ne subsisteront pas. Simplement la pression sur elles sera forte, 
en termes de « performativité » et de survie. Le couple président-secrétaire général, ce pilier des 
conseils municipaux, généraux et régionaux, a de fortes chances d’occuper encore plus que par le 
passé une place influente. Ils devront, encore plus, jouer ensemble. 

10. En synthèse 

La décentralisation de la gestion des affaires publiques territoriales et les réformes de la recherche 
publique et de l’enseignement supérieur se renforcent les unes les autres selon trois types de 
logiques d’action : 

• des logiques de territorialité (place accrue qui est accessible à des parties prenantes locales 
telles les villes et régions, renforcement d’un sens d’ownership territorial chez les notables 
locaux, par exemple en termes de développement et de services publics, et dans les services 
centraux de l’Etat face à l’espace européen) ; 

• des logiques d’organisation (les conseils et leurs services, les universités et autres PRES) ; 
• des logiques de profession (les élus, les administratifs). 
 

Il y a là un cercle vertueux pour casser les alchimies conservatrices que faisaient coexister les 
enjeux croisés des bureaucraties nationales et des factions locales les plus conservatrices. Et 
lorsqu’une des trois logiques manque à l’appel, notamment celle de la territorialité, les deux autres 
peinent à émerger et à damer le pion, dans les universités parisiennes intra muros notamment, aux 
particularismes les moins dynamiques. 
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Table ronde 5 - Les conditions de la transformation – construire 
l’avenir 
 

Animateur : Pierre TAMBOURIN, directeur général du Genopole d’Evry 
 
Participants à la table ronde : 
- Jean-Claude THOENIG, Université Paris IX 
- Philippe LAREDO, Université Paris Est – Université de Manchester 
- Michel EDDI, Inra 
- Michel DRON, Université Paris XI 
- Pascal CROSET, consultant 
 
 
Pascal CROSET 
J’accompagne depuis quinze ans des hommes et des femmes dans la gestion de projets. Mon propos 
concernera le dirigeant qui a pour ambition de transformer les choses. Ce peut être aussi bien un 
responsable de laboratoire, un président d’agence, un ministre, etc. Ce dirigeant peut être très bon et 
permettre à ses équipes de se développer mais il peut être aussi moins bon et provoque dans ce cas 
des gâchis financiers et humains. 
 
Diriger est un métier qui s’apprend. Vous pouvez être un Prix Nobel sans pour autant être un bon 
dirigeant. 
 
Par deux fois, Jacques Haïech a dit avec raison que le dirigeant poursuit toujours une finalité dans 
son action. Cependant, dans un certain nombre de cas, le moyen tend à devenir la fin et à faire 
oublier l’objectif poursuivi. Par ailleurs, ces dirigeants considèrent que la dynamique de 
changement les concerne. Enfin, ce dirigeant ayant bien conscience de son niveau de compétence, il 
se pose dès le départ la question de sa capacité à réaliser son projet, ce qui lui évite de jouer les 
apprentis sorciers. 
 
Pierre TAMBOURIN 
Cette réforme va vraisemblablement engendrer de nouveaux métiers et une professionnalisation de 
la fonction de dirigeant. Qu’en pensez-vous ? 
 
Michel EDDI 
Les responsables doivent certes être responsables de leurs actes mais, à eux seuls, sont incapables 
de faire une politique. Dans une période de changement, il est fondamental pour un opérateur de 
recherche d’avoir une capacité stratégique et la volonté d’en faire partager les éléments en interne 
pour mobiliser toutes les énergies sur la même orientation. 
 
Par ailleurs, je plaide pour la diversité des modèles d’organisation et de l’adaptation des stratégies 
menées à la nature des missions de chaque établissement mais aussi au fait de laisser une large 
place à l’expérimentation. 
 
Le dernier point est la question du temps. Force est de constater que le temps du politique n’est plus 
le même que celui du système de recherche. Après avoir lancé une politique de changement, il faut 
ensuite laisser le temps aux acteurs locaux d’engager réellement cette dynamique. 
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Pierre TAMBOURIN 
Cette question du temps est d’autant plus cruciale que la politique du zapping est érigée en règle. 
 
Michel DRON 
Le système de recherche français souffre d’une forte entropie. Nous sommes confrontés sur le 
plateau de Saclay à une situation fort excitante mais aussi particulièrement complexe. S’y 
superposent en effet les PRES, les RTRA, le projet Campus, le projet présidentiel et les pôles de 
compétitivité. Il serait temps que quelqu’un prenne la décision de la direction à prendre.  
 
Néanmoins, la concertation doit porter sur les moyens à mettre en œuvre pour atteindre cette 
direction. Je suis convaincu que le plateau de Saclay a tous les atouts pour devenir le MIT français. 
 
L’une des raisons qui a présidé à la création des grands organismes de recherche en 1945-1946 est 
l’absence de confiance dans les universités françaises. Or, aujourd’hui, nous souffrons toujours de 
ce problème de confiance dans les universités, alors qu’il faudrait construire des universités à 
l’américaine. 
 
Par ailleurs, nous devons être en mesure de capitaliser sur les universités. Si nous voulons que 
l’université ait une dynamique, il faut lui en donner les moyens financiers. 
 
Le ministère prépare actuellement un décret sur le statut du doctorant. Pour élaborer ce décret, 
le ministère a réuni autour d’une table tous les acteurs pour échanger et aboutir à un texte intelligent 
qui valorise à la fois les doctorants, les organismes et les universités. Lorsque ce texte aura été 
partagé par tous, nous disposerons d’un pilote sur le statut des doctorants. 
 
Philippe LAREDO 
Je suis professeur à l’Ecole des Ponts et Chaussées et à l’Université de Manchester. Cette situation 
me permet de porter un regard amusé et parfois désespéré sur l’une et l’autre rive de la Manche. Il 
est vrai que les universités françaises ont peu de capacités professionnelles en matière de gestion. Je 
constate néanmoins que l’Université de Manchester, qui a bénéficié, sur ces quatre dernières 
années, de moyens financiers importants pour investir (500 millions de livres sur cinq ans), n’est 
pas plus performante que nos universités dans la gestion quotidienne. Mais elle s’avère beaucoup  
plus réactive lorsqu’il faut mettre en place des nouveaux projets d’envergure alors que nos 
universités sont, la plupart du temps, empêtrées dans un bricolage permanent complexe et aléatoire 
pour avancer. Quelques points rapides pour initier la discussion :  
 
Dans son projet d’Espace européen de la recherche, l’Union européenne met en exergue une 
« cinquième liberté », celle de la libre circulation des chercheurs, des connaissances et des 
compétences. Elle met également en avant le fait que la recherche a changé de nature : un chercheur 
ne produit de la science nobélisable ou de la science professionnelle que s’il est inséré dans des 
organisations robustes et stratèges. C’est la première fois que l’Union européenne reconnaît le rôle 
fondamental des organisations productrices de connaissance. De plus, le projet d’Espace européen 
de la recherche repose sur le postulat que le modèle centralisé d’intervention pour fabriquer de 
nouveaux produits ou des innovations sociales et organisationnelles n’est pas optimal et qu’il vaut 
mieux concentrer les efforts sur la création d’un environnement favorable. Enfin, le projet reconnaît 
que les biens collectifs, les enjeux sociétaux, sont le moteur de l’intervention publique dans la 
recherche. 
 
Aujourd’hui, les diverses réformes font des universités les acteurs centraux du système de 
recherche, et elles tendent à oublier que les organismes de recherche en constituent le deuxième 
pilier. Je trouve regrettable de laisser la situation se dégrader au CNRS en ne faisant rien. 
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Après la Seconde Guerre mondiale, la France s’est dotée de grands défis (le nucléaire, l’espace…) 
parce que ses dirigeants politiques voulaient lui redonner de la « grandeur ». Il n’appartient donc 
pas à nos communautés scientifiques de faire le choix des défis dans lesquels il faut investir. 
Cependant, ces choix ne relèvent plus de la France seule (il suffit de regarder l’européanisation 
progressive de la première génération de défis, espace et aéronautique civile en particulier). Ils se 
feront collectivement au niveau européen. La France est désormais un petit Etat dans l’univers 
fédéral européen. Nous avons besoin de penser les outils dont cet univers doit se doter. 
 
Dans la manière dont nous pensons la transformation du système de recherche, il est saisissant de 
constater que la France est le seul pays de l’Espace européen à ne pas avoir d’espace de dialogue 
entre les régions, contrairement à l’Espagne, par exemple. 
 
Le dernier point que je voudrais souligner concerne les conditions de circulation des chercheurs au 
sein de l’Union européenne. Alors que je vis entre la France et la Grande-Bretagne, je dispose de 
deux systèmes de retraite, de deux systèmes d’imposition, de deux systèmes de santé. Finalement, 
aujourd’hui, il n’est pas plus difficile, en tant qu’enseignant-chercheur, de partir en Chine que 
d’aller en Grande-Bretagne. Je trouve cette situation incroyable. 
 
Pierre TAMBOURIN 
Estimes-tu que les organismes publics de recherche doivent être remis en cause en profondeur sous 
peine de pénaliser le système de recherche entier ? Le CNRS est condamné parce que la machinerie 
n’a pas évolué depuis fort longtemps en dépit de la qualité des chercheurs qui la composent. 
La stabilité exceptionnelle de cet organisme depuis sa création constitue, de mon point de vue, 
un grand risque. 
 
Philippe LAREDO 
Tous les grands pays occidentaux disposent de grands instituts de recherche fondamentale ou 
cognitive et en ont besoin parce que la recherche scientifique n’avance pas au même rythme que 
la formation. Il n’en demeure pas moins qu’il faut être mobile à l’image de la Max Planck Institute. 
Par ailleurs, je suis de plus en plus convaincu que le système des UMR a fini de remplir son rôle. Je 
crois en des acteurs capables de construire des projets partagés, des consortiums, des instituts entre 
acteurs équivalents. En revanche, je ne crois pas en un système de grands frères qui distribueraient 
des ressources à de petits laboratoires méritants qu’ils auraient préalablement reconnus. 
 
Michel EDDI 
Je suis également convaincu que le système de recherche français a besoin d’un CNRS rénové. Au 
titre des difficultés possibles, je vous rappelle que les deux précédents directeurs généraux du 
CNRS n’ont pas atteint la fin de leur mandat. 
 
 
Débat 
De la salle 
Je souhaiterais faire un commentaire sur un certain nombre d’idées fausses que j’ai entendues sur le 
CNRS. Celui-ci n’a pas été créé du jour au lendemain en 1945 et n’a pas été créé en opposition à 
l’université. Le sigle est apparu pour la première fois entre 1936 et 1939 et signifiait « Caisse 
Nationale de la Recherche Scientifique ». Cette Caisse avait pour but d’organiser et de donner de la 
coordination entre les laboratoires de recherche universitaires. 
Jusqu’en 1982, les chercheurs du CNRS étaient contractuels. Sa dérive réside dans la 
fonctionnarisation du CNRS. Il ne faudrait pas simplifier les relations entre le CNRS et les 
universités depuis quarante ans en les opposant. 
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Pierre TAMBOURIN 
Mon propos visait à dire que le système ne devait pas être figé. 
 
De la salle 
J’ai dit que l’UMR n’était pas le plus court chemin de l’UPR à l’UPR. Pour avoir des dirigeants, 
encore faut-il que leur environnement le permette. Une institution dirigée doit être une institution 
équipée pour faire de la fonction de dirigeant une fonction permanente. Il ne suffit pas de dire qu’il 
faut mettre un pilote, encore faut-il le faire. Il est évident que la multiplication des strates est source 
de complexification. 
 
De la salle 
Beaucoup de directeurs généraux du CNRS sont issus d’horizon politique divers et ont été nommés 
par des pouvoirs politiques qui leur étaient a priori favorables. Tous ont été bloqués dans leurs 
ambitions de réforme du CNRS non pas à cause de blocages internes ou de l’immobilisme de 
l’organisme mais par le pouvoir politique parce que le CNRS revêt une taille importante. En effet, 
contrairement au CEA, la triple fonction du CNRS –scientifique, technique, innovation– n’est pas 
au cœur de l’action politique. Or les dirigeants des grands organismes ne pourront pas construire de 
stratégie en l’absence d’objectifs politiques avérés. La vraie question, me semble-t-il, est celle de 
l’implication du monde scientifique dans la sphère politique. Les enseignants-chercheurs sont des 
acteurs stratégiques du paysage politique et, à ce titre, doivent s’exprimer, non de manière 
corporatiste mais pour obliger le pouvoir politique à définir les axes stratégiques de la France en 
matière de recherche. 
 
Vous avez évoqué l’Espace européen de la recherche. C’est un véritable problème en l’absence de 
gouvernance européenne et de politique européenne. Il y a des directives européennes mais pas de 
stratégie européenne. Nous devons nous battre pour que des objectifs politiques soient définis à la 
recherche avant de passer à la stratégie car cette dernière n’est que la manière de mettre en œuvre 
des moyens au service d’une politique. 
 
Jean-Claude THOENIG 
J’ai une question pragmatique : que devons-nous faire ? 
 
Pierre TAMBOURIN 
J’ai personnellement vu le NIG américain se mobiliser pour montrer au Président Reagan, lorsqu’il 
a voulu réduire son budget de 20 %, l’utilité des dollars investis. 
 
De la salle   
Il faut rappeler qu’une grande part du personnel du CNRS est constituée d’ingénieurs et 
d’administratifs et qu’il faut en tenir compte. 
 
De la salle 
La mission du CNRS est de dialoguer avec la puissance publique. Aujourd’hui le pouvoir est entre 
les mains de l’industrie car elle a pris l’initiative du lobbying avec le pouvoir politique. Ne lui 
laissons pas cet avantage. 
 
Pierre TAMBOURIN 
Je ne pense pas qu’il soit souhaitable de raviver les vieilles rivalités entre l’industrie et la recherche. 
 
Philippe LAREDO 
Il n’existe peut-être pas de grande politique européenne mais cela résulte d’une vision très française 
de la politique que ne partagent pas nos collègues anglo-saxons qui sont plus pragmatiques. Ce qui 
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compte tient dans les processus de changement, ici l’européanisation. Du coup, les succès 
s’observent après coup dès lors qu’ils ont pu s’appuyer sur une continuité forte et des trajectoires 
longues rarement tenues par de « grands desseins politiques ». 
 
De la salle  
Je vous signale qu’il existe une politique pluriannuelle de recherche. 
 
Pierre TAMBOURIN 
Quel est le budget consacré par l’Europe à la recherche ? 
 
De la salle  
Il est compris entre 6 % et 7 % du budget global de l’Union européenne. J’insiste sur le fait qu’il 
existe une politique européenne de la recherche soutenue par tous nos pays, y compris par la 
présidence française qui a donné une priorité à la discussion sur l’Espace européen de la recherche. 
 
De la salle  
Les laboratoires de recherche ont subi les à-coups de la politique européenne de recherche qui ont 
incité les organismes de recherche à faire pression sur la Commission européenne pour mettre en 
place un Conseil européen de la recherche. 
 
De la salle  
Michel Eddi, pourriez-vous étayer votre concept d’outil formation-recherche ? 
 
Michel EDDI 
S’ils ne réfléchissent pas ensemble à leur avenir, les organismes de recherche et les établissements 
d’enseignement supérieur seront incapables de s’adapter aux enjeux scientifiques et aux attentes de 
nos concitoyens. Ils doivent coopérer les uns avec les autres au lieu de se refermer sur eux-mêmes. 
C’est cette conviction qui est au cœur du projet de consortium « agronomique » au sens large que 
nous proposons afin de créer un cadre de coordination et de pilotage pérenne sur les domaines de la 
recherche, de la formation et du développement agricole, entre deux établissements de recherche (le 
Cirad et l’Inra) et les grands établissements de l’enseignement supérieur agronomique et vétérinaire 
(Agrocampus-Ouest, Supagro-Montpellier, Agro-Paris-Tech). Celui-ci pourrait voir le jour avant la 
fin 2008 sous la forme d’un Etablissement Public de Coopération Scientifique (EPCS) si la ministre 
chargée de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et le ministre de l’Agriculture en prennent 
la décision. 
 
Philippe LAREDO 
Je voudrais souligner deux points quant au rôle des programmes européens. D’une part une 
dynamique, qui s’appuie uniquement sur des projets « ponctuels » entre chercheurs, rencontre des 
limites fortes. Les dispositifs sur projet ne doivent plus être déconnectés des organisations. Ces 
dernières, qui financent la recherche, apprennent progressivement avec les ERA_NET  qu’elles ont 
intérêt à travailler ensemble. D’autre part il ne faut pas sous-estimer le très grand rôle pris par les 
programmes européens dans certains domaines de recherche, notamment pour tout ce qui a trait aux 
technologies de l’information. 
 
Michel DRON 
Nous avons très peu parlé des étudiants au cours de nos échanges. Or ces derniers sont très inquiets 
par le système et ont tendance à aller vers d’autres systèmes que celui de la recherche. Je pense que 
nous avons un vrai problème de communication. 
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Ce qui se dégage du colloque – les perspectives (Rémi Barré) 
 Aspert/Cnam 
 
A l’issue de ce colloque, je voudrais mettre en exergue quelques idées qui m’ont parues 
particulièrement éclairantes 
 
Le monde change, les règles du jeu mondial changent, les modes de production de la connaissance 
changent. La crise financière actuelle nous conduit dans des zones et sur des trajectoires encore plus 
incertaines que ce que nous pouvions imaginer il y a peu. Au plan international, le contrat science-
société est en train de se reconstruire. La question porte sur les ambitions de la recherche et de 
l’innovation pour relever les défis mondiaux qui se présentent à elles. C’est notamment autour de 
cette question que va se construire un Espace européen de la recherche d’une portée et d’une nature 
différente de ce que nous avons connu jusqu’à présent. 
 
Au cours de ce colloque, deux lectures différentes des évolutions actuelles ont été proposées. D’une 
part celle qui met en avant l’incertitude et l’illisibilité de la situation actuelle, avec son lot 
d’inquiétudes tant d’ailleurs sur les effets des changements possibles que sur ceux d’un éventuel 
statu quo issu d’un échec des réformes. Mais, d’autre part, ce colloque a montré aussi des raisons 
d’espérer, ceci dans une recomposition du système co-construite par les acteurs qui se saisissent de 
nouveaux espaces d’action et s’expriment sur leur expérience, leurs analyses et leurs 
interprétations. Cet état d’esprit est celui qui peut permettre d’avancer dans le cadre d’un 
changement construit et non subi. 
 
Je retiendrai également les idées-clés suivantes : 
• il faut construire soigneusement nos procédures délibératives aux différents niveaux, celui des 

institutions qui produisent de la connaissance, celui des institutions qui font de 
la programmation, celui de l’échelon politique régional, gouvernemental et européen ; 

• la question de la professionnalisation : toutes ces nouvelles responsabilités et ces autonomies ne 
peuvent s’accommoder d’improvisation, ni se suffire de la bonne volonté des uns ou des autres; 

• la construction de l’Espace Européen de la Recherche est une des grandes aventures des années 
à venir ; 

• les concepts de projet et de stratégie sont centraux et doivent aller de pair avec la notion du 
collectif et celle de responsabilité ; 

• les problématiques de la flexibilité et de la rapidité deviennent des enjeux majeurs. 

Il est évident que, dans le passage d’un système d’un état A à un état B, un certain nombre de 
situations intermédiaires ne sont pas stables, d’où la nécessité d’un véritable projet partagé, d’une 
vision commune, qui permette aux acteurs la construction d’un système renouvelé, au-delà des 
contingences. 
Beaucoup de choses se passent au niveau des acteurs en situation qui vivent une grande variété 
d’expériences. La question qui se pose à nous est de savoir comment tirer parti de ces expériences, 
de construire une réflexivité en capitalisant cette richesse et en montrant que le pari de la confiance 
faite aux acteurs est la seule stratégie porteuse du changement. Si ce colloque a été une petite 
contribution à cette perspective, il aura atteint ses objectifs au service des acteurs de la recherche. 
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Conclusions et remerciements (Patrick Séchet) 
Aspert 
 
La préparation de ce colloque a débuté le 4 juillet 2007 sur une idée originale présentée à 
l’association Aspert. Un comité de programme composé de personnalités scientifiques s’est ensuite 
réuni pour nous aider à construire le canevas de ce colloque. 
 
Je tiens à remercier l’ensemble des membres du comité d’organisation de ce colloque : 
Véronique Briquet_Laugier, présidente de l’association, Jean-Pierre Broyart, Martine Carisey, 
Jean-Marc Leblanc, Roger Miglierina, Irène Nenner, Marie-Paule Payre, Nane Péhuet, 
Bérangère Virlon, Edith Legouy et Patricia Auroy. 
 
Je vous rappelle qu’en vous inscrivant à ce colloque, vous êtes devenus adhérents d’Aspert pour 
une année. Cette association est désormais la vôtre. 
 
Sur 232 participants, j’ai relevé que 47 % sont des femmes et 53 % des hommes, 78 % des 
participants à ce colloque viennent de la région parisienne et 60 % de Paris, 65 % sont issus des 
opérateurs de recherche (57 % des organismes de recherche et seulement 8 % des universités). 
 
Le film de 20 minutes que vous avez pu voir durant ce colloque a été financé à parts égales par le 
ministère chargé de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et par notre association. Il vous en 
a été remis un exemplaire en DVD pour servir de document de travail afin d’initier des débats dans 
vos organisations et d’y impliquer des personnels de la recherche. Nous y voyons là un excellent 
moyen de propager une meilleure compréhension du système de recherche.  
 
Pour votre information en tant qu’adhérent d’Aspert, sachez que le coût d’organisation de ce 
colloque s’élève à environ 29 K€, hors publication des Actes. Nous comptons recevoir près de 
16 K€ de recettes via les frais d’inscription (pour un peu moins de 200 inscriptions payantes) et 
nous avons disposé de 13,5 K€ de subventions de la part du CNRS, de l’Inra, de l’Inria et de l’IRD. 
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Sigles 
 
AERES Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 
AFSSA  Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
AFCDD Agence française pour la coopération et le développement durable  
ANR  Agence nationale de la recherche 
ASPERT Association d’échanges et de réflexion sur l’analyse stratégique, la prospective et 

l’évaluation de la recherche et de la technologie 
BRGM  Bureau de recherches géologiques et minières 
CEA  Commissariat à l’énergie atomique 
CEE  Communauté économique européenne 
CEMAGREF Institut de recherche pour l’ingénierie de l’agriculture et de l’environnement   
CIRAD Centre international en recherche agronomique pour le développement  
CNRS  Centre national de la recherche scientifique 
CREST Comité de la recherche scientifique et technique 
CSO  Centre de sociologie des organisations 
DFG  Deutsche Forschungsgemeinschaft 
DGRT  Direction générale de la recherche et de la technologie 
DREIC Direction des relations européennes et internationales et de la coopération  
EHESS Ecole des hautes études en sciences sociales 
ENPC  Ecole nationale des ponts et chaussées 
ENSMP Ecole nationale supérieure des mines de Paris  
EREFIN Evaluation de la recherche finalisée 
EPA  Etablissement public à caractère administratif  
EPIC  Etablissement public à caractère industriel et commercial 
ESA  Agence spatiale européenne 
ESPCI  Ecole supérieure de physique et de chimie industrielles 
HCST   Haut conseil de la science et de la technologie 
IFR  Institut fédératif de recherche 
IFREMER Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer 
INRETS Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité 
INRA  Institut national de la recherche agronomique 
INRIA  Institut national de la recherche en informatique et automatique 
IRD  Institut de recherche pour le développement 
LCPC  Laboratoire central des ponts et chaussées 
LMD  Licence-Maîtrise-Doctorat  
LOLF  Loi organique relative aux lois de finances 
LRU  Libertés et responsabilités des universités (Loi relative aux)   
MESR  Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
OCDE  Organisation de coopération et de développement économique 
OGM  Organisme génétiquement modifié 
ONERA Office national d’études et de recherches aérospatiales 
OST  Observatoire des sciences et des techniques 
PCRDT Programme cadre de recherche et de développement technologique 
PRES  Pôle recherche et enseignement supérieur 
R&D  Recherche et développement 
RTRA  Réseau thématique de recherche avancée 
SHS  Sciences humaines et sociales 
UMR  Unité mixte de recherche 
UPR  Unité propre de recherche 


